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mouvements francophones (belges et français) de confession catholique. De plus, les 

mouvements d'éducation populaire français ont certainement influé la conception de 

l'animation des activités. Ce mouvement bien qu ' empreint d'une idéologie conservatrice a 

été novateur. En effet, tout en prônant les valeurs et la toute puissance d'un pouvoir 

menacé, les patros ont fait preuve d'innovation et d'originalité dans les pédagogies 

d'intervention. Les patros, à la différence des mouvements de charité , visaient plus la 

responsabilisation de l'individu et une certaine prise en charge par la communauté de ces 

âmes égarées ou en voie de le devenir. Aussi , il n'est pas étonnant de remarquer que la 

présence d'un patro est généralement associée à un quartier populaire urbain. Les deux 

patros de Québec, le Patro Laval et le Patro Roc-Amadour, sont ainsi situés dans des 

secteurs et des quartiers très populaires, soit pour le secteur de la Basse-Ville; Saint­

Sauveur et cel ui de Limoilou; Lairet. 

Les activités de loisir des patros se sont ainsi développées tout d'abord en direction de la 

jeunesse urbaine démunie sur leurs lieux de résidence , au long de l'année. Dans la 

filiation des colonies de vacances européennes et en pendant des camps du Y mca, les 

patros ont organisé des camps de vacances durant la période estivale dès le début du 

siècle. On peut noter que dans l'idéologie européenne et plus particulièrement française, 

l'équcation de l'enfant passe par sa mise en retraite de l'environnement adulte. L'école et 

les camps de vacances sont des lieux clos afin de soustraire l'enfant des influences 

extérieures. Les oeuvres de terrains de jeux n'ont pas eu de pendant en France (les centres 

de loisirs sans hébergement ou les colonies de vacances étant à l'extérieur de la ville de 

l'enfant et dans un espace clos) et n'ont pas été influencés comme nous allons le voir par 

les mêmes origines idéologiques. 
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2.4.2.2 L'Oeuvre de terrain de jeux 

L'OT J a pris naissance à Québec dans la Basse-Ville, en 1929. Ce mouvement aurait été 

influencé par un mouvement des États-Unis, connu sous le nom de Playground 

movement. Selon Bellefleur (1986, p. 55), «ce mouvement était fondé sur une idéologie 

valorisant la communauté de base d'une population, c'est à dire la municipalité ou le 

quartier intégrant les institutions scolaires, religieuses ou philanthropiques qui s'y 

trouvaient». Cette idéologie a participé à structurer l'organisation spatiale du loisir 

municipal à Québec. En matière de loisir, les OTJ ont ainsi contribué au quadrillage 

complet du territoire québécois occupé par les francophones (Bellefleur, 1986, p. 60). La 

paroisse est l'unité de base sur laquelle se construit la communauté. Le centre de 

l'organisation du loisir est placé à l'ombre tutélaire du clocher de l'église. Les annexes de 

l'église sont utilisées pour l'organisation des loisirs paroissiaux. Cette oeuvre qui avait 

pour activité première l'organisation du loisir de la jeunesse durant la période estivale a 

rapidement élargi ses activités à toute la population. De plus, le clergé, dans un souci de 

développer la vie communautaire paroissiale et de combattre le loisir commercial, a confié 

et délégué volontiers les responsabilités de l'animation aux laïques. L'essor de l'OT] à 

Québec place cette organisation dans une situation hégémonique par rapport à l'ensemble 

des organismes de loisirs non commerciaux. Ainsi, une étude réalisée en 1990 montre 

l'importance qu'occupent les subventions à l'OTJ dans le budget loisir de la municipalité 

de Québec (Harvey, Andrew, Dawson). La laïcisation de la société québécoise a eu pour 

conséquence de renforcer non seulement l'intervention de la société civile mais aussi celle 

des pouvoirs publics. Tout d'abord, le manque de ressources financières des OT] mais 

aussi le développement d'équipements lourds municipaux ont contribué à renforcer les 
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relations entre les OTJ et les municipalités. Par contre, l'essor de l'intervention de ces 

pouvoirs locaux et autonomes a favorisé la disparition de ce mouvement. 

L'action conjointe de ces trois mouvements a participé à l'institutionnalisation du loisir 

non commercial, illustrée notamment par la professionnalisation des intervenants. On peut 

noter que la formation académique des intervenants permanents a été dispensée 

principalement par les départements de service social (Université Laval à Québec et de 

l'Université de Montréal) et les départements d'éducation physique universitaires. Le 

premier département a abordé le loisir davantage dans sa dimension sociale, l'intervenant 

en loisir s'apparentant fortement à un travailleur social. Dans cette approche, la résolution 

des problèmes sociaux par le loisir a pour corollaire le loisir problème, associé 

principalement au loisir commercial (Pronovost, 1984, p. 205). Par contre, les 

départements d'éducation physique ont eu une approche plus spécialisée et plus techniciste 

du loisir, les futurs intervenants étant spécialisés dans des techniques d'intervention 

sportive. 

Selon Bellefleur (1986, p. 45), «le patro est à l'origine de ce que l'on a nommé ensuite 

centre de loisirs». On peut observer que le mouvement des patros est à la base de la 

Fédération des centres communautaires de loisirs , cette fédération ayant succédé à la 

centrale des Patros en 1976. La naissance de cette fédération a fait suite à la volonté 

d'élargir le mandat de la centrale des patros, notamment en permettant l'affiliation de tous 

les centres communautaires de loisirs privés. Quant aux OTJ, leur action a préparé 

l'intervention municipale. Selon Bellefleur, «l'oeuvre paroissiale deviendra 

progressivement élément d'un service de loisir public, situation qui se généralisera en 

milieu urbain au cours des années 60» (l986, p. 67). 
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L'intervention municipale s'est inscrite dans la continuité de l'organisation du loisir par la 

société civile, nous proposons de préciser maintenant l'intervention de l'acteur municipal. 

2.4.3 Intervention municipale 

Les années 60 marquent un tournant dans l'histoire du loisir au Québec. Cette période 

charnière l'est aussi pour l'ensemble de la société québécoise. En effet, le joug que 

l'Église maintenait dans le champ culturel et l'action sociale est remis en question par la 

société civile. De plus, le Québec passe du statut de société économiquement et 

culturellement colonisée à une société moderne. Si l'État intervient tardivement en matière 

de loisirs, les municipalités et la ville de Québec en particulier ont municipalisé le loisir 

bien avant les directives gouvernementales, ceci à la demande des groupes sociaux. La 

combinaison de l'idéologie libérale ainsi que celle de l'État-Providence a contribué au 

partage singulier des responsabilités du loisir municipal non seulement à Québec, mais 

aussi dans toute la province. On peut distinguer trois périodes dans l'intervention 

municipale , premièrement celle du laisser faire de 1900 à 1%0, deuxièmement celle de 

l'État-Providence et de la municipalisation du loisir et enfin troisièmement, celle de la 

gestion déléguée et du virage communautaire. 

2.4.3.1 Laisser faire de 1900 à 1960 

Si l'on peut observer des interventions municipales en matière de loisir avant les années 

60, celles-ci ont pour caractéristique de ne pas impliquer la municipalité dans 
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l'organisation du loisir. La ville de Québec respecte ainsi le précepte du laisser-faire de 

l'idéologie libérale. Ses principales interventions ont eu pour objet, tout d'abord , la 

création des parcs et la réglementation des pratiques sociales dans les espaces publics. 

Dans les premiers règlements adoptés par la ville à l'aube du 20 ème siècle, on peut noter 

l'interdiction formelle de jouer dans les rues (article 26 règlement 192 du 22-12-1895) 

ainsi que celle tout aussi étonnante de pratiquer des activités ludiques dans les jardins 

publiques (1907). 

L'évolution de la société va faire changer cette manière de garantir l'ordre social et de 

concevoir l'intervention publique en matière de loisir. Aux premiers grands parcs (celui 

des plaines d'Abraham et ensuite du parc Victoria) succèdent à partir des années 30 de 

nouveaux parcs ainsi que la construction d'installations sportives. La création de l'OT] à 

Québec et son expansion vont conduire à une plus grande participation de la municipalité 

non plus en tant que donatrice bienveillante, mais bien en tant que pouvoir autonome ayant 

une responsabilité en matière de loisir. 

2.4.3.2 État-Providence et municipalisation du loisir 

À partir des années 60, les pouvoirs publics vont se positionner selon le modèle de l'État­

Providence comme les garants de la protection des droits du citoyen. L'élévation du 

niveau de vie et l'affranchissement de la société québécoise contribuent à ce passage 

«d'une logique de charité à une logique des droits» des pouvoirs publics (Harvey, 1990, 

p.44). Le relais de la société civile par la société politique ou étatique dans le loisir, la 

santé, l'éducation ainsi que la démocratisation de l'accès à ces droits sont les éléments clés 

d'un nouveau projet social. À Québec, en 1%3, sous l'initiative de l'OT] est formée une 
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instance chargée de la municipalisation du loisir (sous le nom de comité conjoint d'études 

sur le loisir). Ce comité se base sur l'absence de coordination des activités et sur les 

difficultés financières des organismes pour justifier l'intervention municipale. Ainsi, un 

rapport de ce comité conclut que «le loisir reste un champ d'action où règnent 

l'improvisation, les méthodes administratives désuètes et l'absence de planification». En 

1967, ce comité recommande la création d'un service des loisirs et des parcs. Les 

principes qui guident les orientations de ce nouveau service reposent sur l'affirmation du 

droit au loisir des citoyens et sur une organisation du loisir territorialisée : 

«Les loisirs doivent être considérés comme un droit et un besoin fondamental 

pour le citoyen. L'organisation du loisir doit être décentralisée et adaptée sur le 

plan local en fonction de chaque milieu (paroisses, quartiers) favorisant ainsi 

une égale répartition des services pour toute la ville» (Harvey, 1990, p. 35). 

En 1967, la création d'un service des loisirs et des parcs à Québec précède d'une dizaine 

d'années les directi ves gouvernementales émises dans le Livre Blanc (1979). Par ce 

document, l'État québécois reconnaît d'une part, l'autonomie et la responsabilité des 

municipalités dans la maîtrise d'oeuvre de l'organisation des loisirs et, d'autre part, le 

loisir à titre de droit et de besoin fondamental du citoyen. La création du service des 

loisirs et des parcs se traduit par une augmentation importante du budget loisir de la ville. 

Les budgets alloués à ce service sont consacrés essentiellement à l'aménagement et à la 

construction d'équipements lourds (aréna, piscine, centre de loisirs) et des parcs de la 

ville. Cependant, l'intervention de l'acteur public n'a pas conduit pas à une 

municipalisation totale du loisir et à l'éviction de la société ci vile dans son organisation. 

En effet, «l'État local s'est appuyé sur la société civile par l'entremise des associations 

pour offrir à toute la population des services de loisirs» (Harvey, 1990, p.36). La loi des 

fabriques a été fatale pour certains centres. Cependant, avec la modernisation de la société 
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québécoise la participation des citoyens à la vie sociale et à l'organisation du loisir par le 

biais de la vie associative s'est renforcée. Les ententes avec les commissions scolaires 

pour la construction d'équipements et surtout la collaboration dans l'organisation du loisir 

avec les organismes privés témoignent de ce partage des responsabilités des acteurs 

publics avec la société civile. 

L'accès au loisir et le droit au loisir se concrétisent par une gestion des besoins de la 

population selon une approche essentiellement normative. Les professionnels de 

l'administration municipale s'appuient sur des normes techniques pour définir les besoins 

en loisir des citoyens et planifier l'aménagement des espaces de loisirs. Dans cette 

approche, le quartier est l'unité de base et les besoins de loisir du citoyen sont 

essentiellement définis en termes d'accès aux équipements et d'encadrement des pratiques 

de loisirs récréatifs. Ainsi , dans la poursuite de l'organisation paroissiale du loisir, la ville 

va renforcer le quadrillage du territoire de la ville de Québec, mais va, par contre, 

développer davantage ses services en termes de besoins de la population à satisfaire que de 

développement individuel ou de développement d'une communauté. 

Deux classes d'organismes sont distingués jusqu'au début des années 90 par 

l ' administration municipale: les organismes polyvalents sectoriels (OPS) et les 

organismes disciplinaires municipaux (OOM). Sous l'appellation d'organismes 

polyvalents sectoriels figurent les organismes de loisir chargés de la programmation des 

activités de loisirs récréatives d'un CCL public ou privé. Les OOM sont constitués des 

organismes sportifs et, en moindre nombre , d'organismes culturels qui n'ont pas pour 

desserte un territoire de la ville, mais l'organisation d'une discipline sportive ou culturelle 

auprès de toute la population. La mise en place des OPS dans les CCL publics s'inscrit 
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dans la continuité de l'approche territoriale du loisir paroissial. Ainsi , la dénomination de 

ces OPS réfère presque toujours au quartier. La dupl ication des activités, la concurrence 

et l'iniquité entre ces deux classes d'organismes ont engendré de nombreuses critiques. 

La restructuration du service des loisirs et les nouvelles orientations de la ville ont 

contribué à modifier les modes d'intervention de la ville. Celles-ci ont favorisé l'abandon 

de ces distinctions devenues obsolètes. 

2.4.3.3 Faire-faire et virage communautaire 

La crise économique que traverse le monde occidental depuis les années 80 n'est pas 

étrangère à la remise en cause des modes d'intervention et d'organisation des pouvoirs 

publics. Cependant, dès les années 70, s'amorce au Québec une critique de L'État­

Providence. L'idéologie libérale et la démocratie participative ont contribué à dénoncer les 

effets pervers du pouvoir étatique . L'omniprésence d'un pouvoir centralisé, la lourdeur 

bureaucratique et les contraintes technocratiques apparaissent rigidifier la société civile 

dans un carcan totalitaire. Si le mouvement de désengagement de l'État s'amorce ainsi dès 

les années 70, la récession économique ainsi que l'accroissement de l'autonomie des 

municipalités vont conduire les municipalités à réorienter leurs modes d'intervention 

durant les années 80. Deux tendances émergent et se conjuguent actuellement dans le 

loisir municipal. En matière de gestion du loisir, les villes s'orientent sur la voie de la 

privatisation par l'accroissement du «faire-faire» et tendent à prendre en matière 

d'intervention sociale par le loisir, «le virage communautaire». 

Selon D'Amours ( 1989), le «faire-faire » en tant que délégation de la gestion aux 

organismes non commerciaux est un mode de gestion qui s'est fortement généralisé au 
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Québec depuis les années 80. De plus, les municipalités attribuant à leur service des 

loisirs le volet de la vie communautaire sont de plus en plus nombreuses. Sous la 

pression des problématiques sociales, celles-ci effectuent la mise en place de ce secteur 

socio-communautaire. Par ailleurs, ce virage est abordé avec prudence, en raison de la 

crainte d'un délestage pl utôt que d'un processus de décentralisation de la part de l'État. 

Quant à l'affectation de ce dossier aux services des loisirs , on peut citer l'explicitation 

donnée par le Conseil Régional du Loisir (1992): 

«Le service des loisirs apparaît à l'intérieur des services municipaux comme le 

plus expérimenté par rapport à une approche d'animation et de concertation et 

par ces orientations en regard de la qualité de vie dans la communauté». 

On peut noter pour la ville de Québec le reflet des tendances énoncées précédemment. La 

municipalité a ainsi réorienté très progressivement son intervention en matière de loisirs. 

Une dizaine d'années a été nécessaire au désengagement total de la municipalité de la 

production du loisir et à la réorientation du service vers des activités de soutien aux 

organismes. Les activités nautiques ont été le dernier pan d'activités déléguées en 1992, 

ce secteur ayant été l'un où l'engagement municipal a été l'un des plus importants en 

affectation de ressources humaines. L'ensemble de la production d'activités des centres 

communautaires municipaux est maintenant déléguée à des organismes sans buts lucratifs. 

Dans la phase de désengagement de la ville, le relais a été assuré par les OPS ainsi que par 

les ODM. La réorganisation du service des loisirs s'est réalisée au début des années 90, 

avec notamment la création du Bureau des arts et de la culture (BAC), l'affectation de la 

division des parcs au service de l'environnement et l'élargissement du mandat de ce 

service au secteur communautaire. Le Service des loisirs et de la vie communautaire 

(SLVC) a ainsi succédé, en 1991 , au service des loisirs et des parcs. 
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L'action des centres communautaires de loisirs privés est actuellement reconnue non 

seulement en matière de loisir mais aussi en matière de développement communautaire. 

Cette reconnaissance s'accompagne de nouveaux partenariats et de collaborations de ces 

organismes avec la ville. Les difficultés financières de certains centres privés ainsi que la 

concurrence (duplication d'acti vités de loisirs, de financement) entre les centres pri vés et 

publics sont toutefois des écueils que l'administration municipale tend à surmonter. Le 

principe d'équité entre les organismes a permis d'instaurer sur de nouvelles bases la 

collaboration avec les organismes privés. Cette restructuration s ' est accompagnée d ' une 

rationalisation du fonctionnement des centres publics. Avec l'application du principe 

«utilisateur-payeur», une tarification du coût de fonctionnement des équipements des 

centres publics a été appliquée. Les organismes de loisirs récréatifs ne sont plus 

considérés comme les seuls ayant droit aux équipements publics, une tarification spéciale 

ayant lieu pour les organismes socio-communautaires. Par ailleurs, la mise en place de 

rencontres-échanges et de tables de concertation avec les différents organismes traduisent 

les nouvelles approches de l'intervention municipale. L'approche-client, la qualité de 

service, la gestion par projet ou le partenariat sont les nouveaux concepts clés sur lesquels 

reposent l'intervention municipale, ce qui se traduit dans la nouvelle organisation du 

service par la disparition dans l'organigramme du Service des loisirs et de la vie 

communautaire des divisions affectées en permanence au service d'un territoire ou d'une 

discipline. 

Nous proposons dans la prochaine section de situer les principales singularités sur 

lesquelles se distinguent ou se rassemblent actuellement les centres communautaires de 

loisirs émanant de ces trois types d'acteurs ou intervenants. 



81 

2.4.4 Caractéristiques des centres communautaires de loisirs à Québec 

Sur le territoire de la ville, 25 centres communautaires de loisirs (CCL) opèrent; dont 15 

publics (14 municipaux et 1 scolaire) et 10 privés. Tous les secteurs et quartiers disposent 

de CCL (excepté à la Basse-Ville pour deux quartiers au statut particulier, soit Cap-Blanc 

et Vieux-Québec). L'intervention combinée de ces trois influences donne lieu pour tous 

les CCL privés comme publics aux singularités suivantes: la présence généralement d'un 

lieu public (parc, édifice religieux ou établissement d'enseignement) contiguë ou à 

proximité de ces centres et l'organisation durant la période estivale de terrains de jeux. 

Nous proposons d'approfondir davantage les caractéristiques des CCL à partir d'une 

analyse de la situation des CCL publics puis de celles des CCL privés. 

2.4.4.1 Caractéristiques des CCL publics 

Tous les secteurs comportent un ou plusieurs CCL publics, la répartition des CCL variant 

selon les secteurs. Ainsi, tous les CCL du secteur de Des Rivières sont d'origine public. 

Ceci s'explique par l'annexion récente (en 1970) de ce secteur comme zone à urbaniser. 

La majorité des CCL publics ont été construit après les années 60. Par contre, dans le 

secteur de Basse-Ville et de Limoilou, certains ont succédé à une organisation de loisir 

paroissial. 

Sur le secteur de la Haute-Ville, un seul centre est par contre d'origine public: Lucien 

Borne. Le cas de ce CCL illustre la présence de rationalité autre que celles de 

l'aménagement d'espace de vie. L'implantation de ce centre communautaire de loisir à la 

Haute-Ville semble liée à la volonté de l'autorité politique d'afficher sa présence en matière 
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de loisir et d'éducation sur ce territoire. Si la conception de l'aménagement de ce CCL 

révèle une approche rationalisante (regroupement dans le même édifice de plusieurs types 

d'équipements), la construction de cet équipement témoigne d'une intervention avant tout 

politique. En effet, la construction de cet édifice a nécessité un lourd investissement de la 

ville dans une période où s'annonçait déjà la fin de l'État-Providence et la récession 

économique. Le choix de cet emplacement et sa conception n'a pas été le fruit d'une 

consultation de la population. L'organisme chargé de l'administration a été créé de toutes 

pièces sous l'initiative de la ville (Harvey, 1990, p. 42). On peut noter aussi la situation 

géographique particulière de cet édifice devant desservir le quartier Saint-lean-Baptiste. 

En effet, ce.centre côtoie la polyvalente publique Perreault et est situé à l'extérieur de ce 

quartier, en bordure de sa frontière ouest. 

On peut différencier l'équipement du CCL qui est public de l'organisation de la production 

des activités du CCL qui est privée. Les CCL publics présentent une certaine complexité 

organisationnelle due à ce partage des responsabilités public-privé. On peut observer que 

dans la dénomination des CCL municipaux, la référence à l'appellation , centres 

communautaires ou centres récréatifs est toujours présente pour les CCL publics en tant 

que lieu physique. Quant à la dénomination des organismes ayant la responsabilité de la 

programmation des activités de loisirs des CCL publics, celle-ci réfère presque toujours à 

un quartier (par exemple, pour le CCL Lucien Borne, le nom de l'organisme délégué 

réfère à un quartier; «les loisirs Saint-lean-Baptiste»). 

La municipalité supervise la programmation, la tarification des CCL publics ainsi que leur 

entretien. La programmation d'activités de loisirs des CCL et des équipements de la ville 

est le fait de plusieurs organismes de loisir accrédités. La tarification des activités pour le 
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public est laissée à la discrétion des organismes, la municipalité appliquant uniquement 

une tarification aux organismes. La tarification municipale est en fonction de l'utilisation 

des plateaux et des catégories de clientèles (d'après l'âge et la résidence essentiellement). 

Le SLVC publicise par «le guide loisir» les activités de loisirs des CCL privés et publics 

au début de chaque automne. 

Les nouvelles orientations de la ville en matière de gestion des équipements et 

d'organisation des loisirs s'illustrent notamment par le changement de présentation des 

activités dans cette publication annuelle. On peut noter tout d'abord que ce changement de 

forme s'est accompagné d'un changement de contenu; ainsi les activités de loisirs sociales 

apparaissent maintenant publiées. Si le guide loisir se compose toujours de quatre 

numéros correspondant à chacun des secteurs, il ne prend plus pour base de présentation 

l'organisation spatiale et institutionnelle complexe du loisir récréatif municipal. Les 

activités ne sont plus présentées selon les organismes producteurs de loisirs et selon la 

distinction OPS et ODM (comme cela avait lieu jusqu'au début des années 90). En effet, 

la catégorisation des activités selon la vocation territoriale ou disciplinaire des organismes 

producteurs tendait de plus en plus à devenir un exercice périlleux. La présentation selon 

une autre base de catégorisation des activités (actuellement selon l'âge de la clientèle, le 

type et le thème de l'activité) semblait s'imposer. 

En effet, les activités d'un OPS public ne recoupent pas obligatoirement les activités de 

loisir d'un CCL public. Ainsi, à la Haute-Ville le CCL privé Les Loisirs Montcalm 

programme depuis de nombreuses années une partie de ses activités dans le CCI:.. public 

Lucien Borne. À la Basse-Ville, le centre récréatif Saint-François d'Assise opère un CCL 

privé (le centre récréatif Saint-François d'Assise Inc) et un CCL municipal (le centre 
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communautaire Ferland). De plus, l'utilisation d'équipements scolaires ou des anciennes 

salles paroissiales (les sous-sols d'église) est depuis longtemps pratiquée. Enfin, le cas 

du Ymca illustre la possibilité offerte maintenant à un même organisme de répondre aux 

vocations d'un OPS et d'un ODM (avec d'une part, la gestion d'équipement polyvalent tel 

que l'édifice Holt et, d'autre part, la gestion d'équipement spécialisé tel que le nouveau 

centre culturel à la Haute-Ville). 

Le CCL public est ainsi utilisé non seulement pour l'organisation d'activités de loisirs par 

les anciennes OPS et ODM, mais aussi pour la pratique d'activité dites libres (non 

encadrées) et des activités sociales (comprenant parfois des activités de loisir) par le 

secteur socio-communautaire. Les organismes socio-communautaires tendent à devenir 

des utilisateurs importants des CCL, notamment à la Haute-Ville. Ainsi, selon le SLVC, 

en 1993, les organismes dits «d'action et d'entraide» totalisent 45 % du total des heures 

d'utilisation du centre Lucien Borne à la Haute-Ville. La diversité des utilisateurs explique 

la présence dans ce CCL public d'un comité d'usager; cependant, le rôle et le pouvoir de 

celui-ci ne semble pas totalement défini et demeure encore peu opérant. 

Nous pouvons retenir que l'émergence des CCL publics est associée à la conception du 

droit au loisir du citoyen et du devoir des pouvoirs publics de répondre aux besoins de la 

population en équipements et en service de loisir. Le développement du loisir par les 

pouvoirs publics s'est effectué à Québec selon une approche essentiellement normative et 

fonctionnaliste. Le loisir municipal s'est défini par l'intervention municipale et comme 

distinct du loisir privé non commercial. La reconnaissance par la municipalité de la 

participation de la société civile à l'organisation du loisir municipal (et non pas à une autre 

forme de loisir) est relativement récente. Les nouveaux modes d'intervention et les 
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nouvelles orientations municipales participent à une reconfiguration du loisir municipal et à 

une redéfinition des CCL. 

2.4.4.2 Caractéristiques des CCL privés 

On peut observer, pour tous les centres privés, les trois points communs suivants: 

Premièrement, leur reconnaissance «comme lieu physique administré par une association 

légale autre que la municipalité» et leur subventionnement par le Ministère des Affaires 

Municipales; deuxièmement, une année de création souvent antérieure à l'intervention 

municipale et; dernièrement, l'organisation non seulement d'activités de loisirs, mais aussi 

d'actions sociales ou communautaires. 

Par contre, le rapport à l'espace, à la communauté et les conceptions du loisir donnent lieu 

à de profondes différences au sein des CCL privés, l'intervention du Y mca (ainsi que du 

y wca) se différenciant nettement des autres centres privés. Dans l'approche du Y mca, le 

loisir est conçu comme concourant à l'épanouissement de l'individu, à son bien être et à 

son intégration sociale, l'intervention est ainsi centrée sur l'individu, atomisée sur les 

besoins individuels. Ainsi, l'action sociale en matière de loisir porte essentiellement sur 

l'aide individuelle pour l'accès aux activités (gratuité ou réduction possible après étude de 

dossier). Les actions sociales que mène cet organisme vis à vis de certaines clientèles 

cibles (par exemple: pour les aînés, le programme pair ou pour les chômeurs, les stages 

d'insertion à l'emploi) ne sont pas forcément associées à l'utilisation de ces équipements 

et à une animation par le loisir. La composition de la clientèle du programme des terrains 

de jeux donne des informations congruentes avec l'approche peu territorialisée de cet 

organrsme. Ce programme fournit les seules données statistiques de la ville sur la clientèle 
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des CCL privés. On observe ainsi que de 1991 à 1994, seuls deux CCL ont une clientèle 

non résidante supérieure à la clientèle résidante: le Y mca et le Y wca. 

Les autres centres communautaires de loisirs privés sur le territoire de la ville développent 

une approche plus intégrée du loisir et de l ' action sociale. La plupart (excepté le centre 

Monseigneur Marcoux) sont actuellement regroupés dans la fédération québécoise des 

centres communautaires de loisirs (FQCCL). Cette fédération s ' inscrit dans la mouvance 

des patros et des OTJ. Le développement du sentiment d'appartenance, qui a été un des 

leitmotivs des patros et des OTJ, est ainsi toujours de mise pour la FQCCL. Le lien que 

tissent les centres avec la communauté paraît être primordial: «C'est la prise en charge de 

la communauté par sa communauté qui est au centre de l'action éducative du centre» 

(Historique de La FQCCL). Le rapport qu'établit la population avec cet espace est aussi 

conçu comme devant relever d'une territorialisation forte . Dans un document édité par la 

Fédération (la FQCCL et ses milieux de vie vous répondent, non daté) il est affirmé la 

volonté de développer selon un lien de type organique (selon la perspective de Durkheim, 

présentée dans le cadre théorique) la relation entre les individus et les CCL. Le CCL est 

ainsi défini comme n'étant ni un simple centre de loisirs, ni un supermarché (Ibid., p. 4) 

mais comme étant un milieu de vie, un chez-soi où «mon appartenance à ma fédération 

représente une richesse» (Ibid. , p. 16). Ce document met l'emphase sur un lien social de 

type organique; la référence à la parenté permet de qualifier les relations de la fédération 

avec les autres centres et les membres: . 

«Ma fédération a beaucoup de cousins et de cousines, mais ses frères et 

soeurs sont devenus rares, va t-elle devenir une immense famille qui ne 

se rencontrera une fois l'an ou disposera-t-elle de moyens aptes à 

discerner ses vrais liens de parenté ?» (Ibid., p. 14). 
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Pour la FQCCL, le loisir participe au développement de la vie communautaire d'un 

territoire et est ainsi appréhendé de manière holistique. Un seul CCL privé est 

actuellement membre de la FQCCL dans le secteur de la Haute-Ville, Les Loisirs 

Montcalm. On peut toutefois noter la présence passée sur ce secteur de deux autres 

centres privés s'inscrivant dans cette mouvance: celle jusqu'en 1993 du centre Saint­

Sacrement et celle, plus lointaine du patro Saint-Vincent-de-Paul, disparu avec la 

dévitalisation du centre-ville et la municipalisation du loisir. 

Si les différentes luttes de pouvoir qui se sont exercées au sein de la société québécoise 

apparaissent se cristalliser sur le territoire de la Haute-Ville, l'organisation du loisir 

municipal semble témoigner particulièrement de celles-ci. Nous proposons maintenant de 

dresser un portrait plus détaillé du secteur de la Haute-Ville. 

2. 5 Portrait de la Haute-Ville 

Le rayonnement de la Haute-Ville ne semble pas étranger à la sur-représentation des 

institutions offrant des services (de loisir, d'éducation, d'action sociale) à la population. 

On peut noter la présence sur ce secteur des différents acteurs publics ou privés dans le 

domaine du loisir, mais aussi dans celui de l'éducation. En premier lieu, nous proposons 

d'établir ce portrait à partir d'une description des institutions et des services puis, dans une 

seconde partie, à partir des caractéristiques de la population de ce secteur. 
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2.5.1 Institutions et services 

Les données présentées sont principalement extraites des cahiers préparés pour des 

rencontres-échanges (1992-1994) par le Service des loisirs et de la vie communautaire, 

ceux-ci présentent les caractéristiques générales de chaque secteur et de ses quartiers. 

Ce secteur comprend le plus grand taux de CCL privés (4 sur 5) alllSl que 

d'établissements d'enseignement privé allant du niveau primaire au niveau collégial (10 

sur 17). On remarque que la Haute-Ville est le foyer artistique et culturel de la ville. La 

moitié des organismes culturels de loisir ou artistiques ont ainsi leur place d'affaires à la 

Haute-Ville; plus des trois quarts des événements culturels y ont lieu. Seule la répartition 

des bibliothèques dans ce secteur paraît être équivalente à celle des autres secteurs (3 sur 

10). 

A vec un nombre particulièrement important d'institutions scolaires (17 du ni veau 

secondaire au niveau collégial), ce secteur détient la palme du taux d'établissement au 

kilomètre carré ou par habitant. En 1992, ces établissements ont drainé une population de 

13 100 étudiants, ce qui représente environ le tiers de la population de la Haute-Ville. Par 

ailleurs, ces établissements produisent des activités de loisirs offertes aux étudiants et à la 

population pour trois d'entre eux (le Cégep Garneau, le Collège Notre-Dame-de-Bellevue, 

et le collège Saint-Charles-Garnier). 

Les activités de loisirs communautaires réalisées par le secteur associatif représente le tiers 

de l'offre municipale. Les organismes socio-communautaires se répartissent également en 

plus grand nombre à la Haute-Ville, 43% des organismes y étant installés. Par ailleurs, on 
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peut observer la présence du Centre d'Orientation et de Formation des Immigrants (COFI) 

et du bureau régional du ministère des Affaires Culturelles et de l'immigration sur ce 

secteur. La majorité des organismes ethno-culturels sont également implantés à la Haute­

Ville (45 sur 89 en 1992). 

La superficie des parcs et espaces récréatifs est importante dans ce secteur en raison de la 

présence du parc des Champs de Bataille. On peut noter la présence de quatre des huit 

piscines municipales intérieures (dans les CCL suivants: Ymca édifice Holt, Ymca Club 

Laurier, Lucien Borne et Ywca) et du seul centre culturel de la ville. Seule l'absence 

d'arénas et de complexes sportifs marque une exception à l'abondance de service sur ce 

territoire. 

Dans le secteur de la santé, on peut observer la présence de trois des neuf hôpitaux de la 

ville, ainsi que le nombre élevé de résidences pour les personnes du troisième âge. Si les 

données socio-démographiques et socio-économiques de la population ne peuvent seules 

expliquer la sur-représentation des services, elles permettent, par contre, de confirmer 

certaines caractéristiques de ce secteur. 

2.5.2 Population de la Haute-Ville 

Les données socio-démographiques et socio-économiques révèlent deux tendances: celles 

du vieillissement de la population et celle de l'hétérogénéité sociale. Les données 

présentées sont extraites des recensements de 1986 et de 1991. 
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2.5.2.1 Vieillissement de la population 

Le vieillissement de la population se traduit par: 

- un âge médian élevé de la population (en 1986: 43.9 ans, la moyenne de l'ensemble de 

la population de Québec étant à 38.1 ans); 

- une proportion importante de personnes de plus de 65 ans (23.6 % et 24.5 % de la 

population en 86 et 91, la moyenne de la population de Québec étant respectivement de 

17.5% et 15.3%); 

- une proportion peu importante des moins de 18 ans (9.7% en 1991, la moyenne de la 

population de Québec étant de 17%); 

- une taille moyenne des ménages peu élevée (1.8 en 86, 1.7 en 91, la moyenne de la 

population de Québec étant de 2.3 et 2.2 pour ces mêmes années); 

- une représentation plus importante des femmes (écart de 4890 entre population 

féminine et masculine de ce secteur avec un écart de 3765 pour les plus de 65 ans). 

Cependant, selon les quartiers, ce vieillissement de la population ne donne pas lieu aux 

mêmes réalités socio-démographiques. Tout d'abord, on peut noter la disparité du poids 

démographique de la population masculine par rapport à la population féminine dans tous 

les quartiers, hormis le Vieux-Québec (la sur-représentation de la population féminine est 

en relation directe avec le vieillissement de la population, tendance confirmée par les 

pyramides d'âge). On remarque pour le quartier Saint-Sacrement et Montcalm une 

proportion beaucoup élevée de personnes de plus de 65 ans (respectivement en 1986 et 

1991, 31 % et 26%). Cependant, on peut noter dans ces deux quartiers un taux de 

population de moins de 18 ans légèrement plus élevé (11 % et 10% en 1991). Dans le 

quartier du Vieux-Québec, on observe par contre des taux inférieurs à la moyenne de la 
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population de Québec en ce qui concerne la population de plus de 65 ans ( 14%) et de 

moins de 18 ans (5%). La taille moyenne des ménages y est aussi moins élevée (1.4). Si 

le taux de monoparentalité est important sur toute la Haute-Ville (44% des familles), on 

peut observer sa plus grande importance dans le quartier Saint-lean-Baptiste (51 %) et du 

Vieux-Québec (51 %) et un taux moins élevé dans Montcalm (43%) et Saint-Sacrement 

(36%). Les données socio-économiques tendent à révéler la présence de disparités dans la 

situation économique de la population. 

2.5.2.2 Hétérogénéité sociale 

L'analyse des données socio-économiques fait ressortir la présence de disparités 

économiques entre les quartiers. Les taux de chômage et les revenus d'emploi des 

familles et des ménages font apparaître des écarts prononcés principalement entre les 

quartiers Saint-Sacrement et Montcalm avec les quartiers Saint-lean-Baptiste et du Vieux­

Québec. 

Ainsi, on peut observer pour les deux premiers quartiers un taux moyen de chômage 

relativement faible pour la population de plus de 25 ans (6.2% pour Saint-Sacrement et 

8.4% pour Montcalm). On observe relativement peu d'écart entre le taux de chômage de 

la population de plus de 25 ans, féminine et masculine. Par contre, le taux de chômage de 

la population des moins de 25 ans est important dans ces deux quartiers (21.6% et 

19.3%), avec des écarts inverses entre les sexes, le taux de chômage pour les femmes 

étant plus élevé à Montcalm (24.8%) et, pour les hommes plus élevé dans Saint-Sacrement 

(28.6%). 
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Des tendances presqu'inverses caractérisent les deux autres quartiers. Pour Saint-lean­

Baptiste et le Vieux-Québec, le taux de chômage est important pour la population de plus 

de 25 ans, représentant respectivement 12.8% et 13%. De plus, la population masculine 

des plus de 25 ans paraît fortement touchée, puisque ce taux pour cette population monte 

jusqu'à 16.6% dans le Vieux-Québec et jusqu'à 13.8% dans Saint-lean-Baptiste. Par 

contre, le taux de chômage de la population de moins de 25 ans est sensiblement le même 

dans Saint-lean-Baptiste (14.6% ) et plus faible dans le Vieux-Québec (8.1 %). On 

observe relativement peu d'écart entre le chômage de la population féminine et celle de la 

population masculine de moins de 25 ans. 

Les revenus d'emploi de la population permettent de confirmer les disparités économiques 

entre ces quartiers. Ainsi, on peut remarquer que le revenu moyen et le revenu médian de 

la population masculine et féminine de plus de 15 ans est supérieur à la moyenne de 

l'ensemble de la population de Québec dans Montcalm et Saint-Sacrement. Cependant, 

l'écart avec la moyenne de la ville est beaucoup plus important pour la population 

masculine de ces quartiers: environ 22% déclarent un revenu moyen de plus de 50 000$ 

(moyenne de l'ensemble de la population de la ville 9%). Par contre, pour Saint-lean­

Baptiste et le Vieux-Québec, le revenu moyen et le revenu médian sont inférieurs à la 

moyenne de la ville pour la population masculine et ils sont environ équivalents pour la 

population féminine. 

Il n'est donc pas étonnant de constater que le nombre de famille à faible revenu est plus 

élevé dans Saint-lean-Baptiste et le Vieux-Québec. Ces anciens quartiers populaires 

présentent dans ces données socio-économiques les traces de leur passé. Par contre, les 

mouvements alternatifs qui se sont développés à partir des années 70 et l'attrait de la vie 
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culturelle sont à l'origine de l'arrivée dans ces deux quartiers d'une nouvelle population 

pas forcément plus fortunée, mais plus instruite. Ces faits explicitent les dernières 

données socio-économiques de ce secteur. 

En effet, on peut observer une tendance commune à tout ce secteur, celle du niveau 

d'instruction relativement élevé de la population. Le partage de la population sur le capital 

scolaire ne correspond pas à celui que tend à faire apparaître le capital économique. Le 

taux de résidants de la Haute-Ville possédant un diplôme universitaire est supérieur dans 

tous les quartiers à la moyenne ville (Haute-Ville: 27%; Québec: 11 %), celui de la 

population ne possédant pas de certificat d'études secondaires est par contre inférieur dans 

tous les quartiers (Haute-Ville: 19%, Québec: 29%); ce dernier taux varie peu selon les 

quartiers. Le taux de diplômés universitaires est plus élevé dans Montcalm (29%), mais 

encore plus dans le Vieux-Québec (33%); le taux de diplômés universitaires le plus faible 

se situe à Saint-Sacrement (23%). 

Les trois CCL que nous allons étudier sont au centre de la Haute-Ville localisés dans le 

quartier Montcalm et Saint-Sacrement. À quelles représentations du centre communautaire 

de loisirs, les relations de ces centres avec la population et entre eux donnent-elles lieu? 

Quelles sont les images du centre communautaire de loisirs? Les représentations des CCL 

sont-elles autonomes, indépendantes des pratiques et des segmentations de la population? 

Et, dans ce cas, à quels fonds de croyances se rattacheraient-elles? Le rapport à l'espace et 

le rapport à la communauté des CCL structurent-ils les images et les représentations d'un 

centre communautaire de loisirs? Un type de CCL structure-t-illes représentations? Nous 

proposons maintenant de préciser la méthodologie que nous avons utilisée pour répondre à 

ces questions. 
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Nous nous appuyons sur la théorie des représentations sociales et plus particulièrement 

sur la perspective de lodelet, pour développer notre étude. En adoptant le concept de 

représentations sociales, nous prenons distance avec l'approche objectiviste orientée sur 

l'établissement de liens de causalité. En effet, nous considérons les représentations 

sociales de.s CCL comme des réalités sociales à part entière, comme des construits 

révélateurs de sens. Notre perspective diffère donc de l' approche objectiviste dans 

laquelle les réalités objectives sont opposées des réalités subjectives et où est postulée la 

neutralité des données objectives. 

Toute représentation se définit par deux composantes: son contenu et sa structure. Le 

contenu des représentations peut être saisi par les productions discursi ves (écrits , 

discours, images) ou par les pratiques. Les pratiques et les images sont des voies 

privilégiées pennettant d'accéder au contenu des représentations sociales. En effet, les 

représentations en tant qu'exercice de symbolisation d'une réalité ont un caractère 

imageant. De plus, des caractéristiques des fonctions et de l'organisation des 

représentations découlent des relations avec les pratiques. Les éléments du contenu sont 

concrètement observables et peuvent être appréhendés directement. Par contre , la 

structure ou l'organisation latente du contenu des représentations n'est pas directement 

accessible, celle-ci doit faire l'objet d'une reconstruction de la part du chercheur (Jodelet, 

1989, p. 55). Ces deux composantes (contenu et structure) détenninent deux étapes dans 
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l'étude des représentations sociales: celle du repérage du contenu des représentations, 

puis celle de la recherche des principes organisateurs des représentations. La démarche 

poursuivie par lodelet dans son étude sur les représentations de la maladie mentale illustre 

ces deux étapes. Dans un premier temps, l' auteure a recueilli les productions discursives 

et a observé les pratiques de populations hébergeant des malades mentaux. Son 

observation des pratiques a permis de distinguer deux types de relation aux malades 

mentaux. Dans un cas, la population intégrait les malades mentaux à la famille et dans 

l 'autre , elle maintenait une distance et effectuait une ségrégation. Par ailleurs , les 

entrevues avec la population ont permis de constater que celle-ci organisait son discours 

sur la maladie mentale en distinguant deux types de malades mentaux: les malades des 

nerfs et les malades du cerveau. Ces pratiques et ces discours organisés constituent le 

contenu des représentations de la maladie mentale. La structure, c 'est à dire l'organisation 

de ces représentations, a été reconstituée dans un deuxième temps par lodelet. L'auteure a 

mis en évidence chez cette population la peur archaïque de la contagion par la folie en tant 

que principe organisateur latent des représentations de la maladie mentale. Elle a ainsi mis 

en évidence deux niveaux de signification et de logique: celles au niveau du contenu, du 

sens donné et présenté par les acteurs selon la logique propre à cette forme de 

connaissance et de savoir pratique, et celles au niveau de la structure, révélant la logique 

sociale et psychologique dans laquelle prennent sens le discours et les pratiques des 

acteurs pour le chercheur. 

Dans la présente étude , nous nous limiterons toutefois au recueil du contenu des 

représentations du CCL et à l'exploration de la structure de ces représentations. En effet, 

il est nécessaire de posséder un minimum de données sur le contenu des représentations 

pour choisir une stratégie de recherche susceptible de mettre en évidence la structure des 
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représentations. L'état des connaissances ne nous permet pas de présumer de l'origine du 

principe organisateur 'des représentations ou du type de représentations auxquelles les 

représentations des centres communautaires de loisirs donnent lieu. Selon la théorie du 

noyau central, deux grands types de représentations se distinguent: les représentations 

autonomes, dont le principe organisateur se situe au niveau de l'objet lui-même, et les 

représentations non autonomes, dont le noyau central se situe hors de l'objet (Abric, 

1994, p. 25). L'identification du ou des principes organisateurs des représentations ne 

peut s'effectuer qu'après le repérage des éléments du contenu des représentations. De 

plus, le recueil du contenu peut s'orienter différemment selon l'origine du principe 

organisateur à mettre en évidence. Dans le cas des représentations autonomes, le recueil 

du contenu des représentations est abordé de manière «à dégager les structures 

élémentaires autour desquelles se cristallisent les systèmes de représentation». Dans le cas 

de représentations non autonomes, le recueil du contenu tend à identifier «les constituants 

des représentations (informations, images, croyances, valeurs, opinions, éléments 

idéologiques)>> pour rechercher ensuite le principe de cohérence structurant les différents 

champs de la représentation (Jodelet, 1989 p. 55). Les objectifs de cette étude sont de 

recueillir les différents éléments constitutifs des représentations des centres 

communautaires de loisirs et d'explorer l'organisation de ces éléments. Le contenu des 

représentations a été abordé essentiellement dans sa dimension sociale et «comme pouvant 

être un champ structuré ou un noyau structurant» (1989, lodelet, p. 55). Nous avons 

donc retenu de recueillir les images du CCL et les pratiques des usagers de différents types 

de CCL pour accéder au contenu des représentations du CCL. 

Selon Moscovici, l'étude des représentations doit, par définition, être comparative 

(Moscovici dans Doise et Palmonari, 1986, p. 76). Toutefois, la structure de preuve 
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comparative expérimentale ne paraît pas être la stratégie de recherche adaptée à «cette 

comparaison nécessaire entre groupes, cultures, mentalités et idéologie» (Ibid.). En effet, 

les représentations sociales doivent être abordées en premier lieu dans leur globalité. La 

comparaison de ces formes de savoir pratique qui peuvent donner lieu à des prises de 

positions ou à une vision globale, ne peut être réalisée dans le cadre expérimental; dans la 

mesure où les différents éléments de contexte et du vécu qui participe à cette construction 

sociale ne peuvent être intégrés. Les représentations sociales, en tant qu'organisations 

signifiantes ne peuvent être isolées sans tenir compte du sens qui les anime: «Si nous les 

isolons et les séparons de leur contexte, il ne nous restera que des fragments de réalité 

dévitalisée» (Moscovici , dans Doise et Palmonari , 1986, p. 76). Nous avons ainsi situé 

l'expérience des acteurs sociaux, leur savoir, leur vécu et le contexte dans lesquels 

prennent sens ces organisations signifiantes au coeur de notre étude. 

Dans le cadre théorique, nous avons relevé l ' importance de la dimension spatiale, des 

sociabilités dans les pratiques sociales et le vécu des acteurs ainsi que les processus de 

différenciations qui s ' opèrent autour de ces dimensions. Dans le contexte situationnel, 

nous avons présenté selon une perspective socio-historique les différents acteurs qui ont 

présidé à la structuration du loisir municipal et qui ont donné lieu à trois types de 

développement des centres communautaires de loisirs. Ces trois types de CCL se sont 

différenciés principalement selon leur conception du loisir, leurs relations à la communauté 

et à l'espace. Pour repérer le contenu des représentations, nous avons retenu d'analyser 

les pratiques des usagers selon leur relation à l 'espace et aux territoires de la ville et leurs 

relations au CCL. Dans ce but, nous avons défini les objectifs spécifiques suivants : 

- préciser les images associées à la dénomination CCL; 
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- préciser les positions de la population étudiée selon les trois dimensions suivantes: la 

condition sociale, la relation à l'espace et aux territoires de la ville, la relation au centre 

communautaire de loisir fréquenté; 

- explorer l'existence de relations entre les images et un type de CCL; 

- explorer l'existence de relations entre les images et les positions de la population 

étudiée; 

- explorer l'existence de relations entre les positions de la population et un type de 

CCL. 

Afin de répondre à ces objectifs spécifiques, cette recherche de type exploratoire s'est 

appuyée sur la combinaison de deux types d'approches: premièrement, la méthode 

descriptive pour la recherche de données empiriques, laquelle a été associée à des 

techniques de collecte et d'analyse de données quantitatives et deuxièmement, les 

méthodes interprétatives pour le recueil et l'analyse des données qualitatives. Deux types 

de collecte de données ont été effectués , l'une par entrevue téléphonique , l'autre par 

groupe focus. 

Les sections suivantes détaillent les choix méthodologiques qui ont présidé aux différentes 

phases de l'opérationnalisation de cette étude. Les deux premières sections présentent 

l'univers d 'observation et la population étudiée. La préparation et la réalisation des 

collectes de données par entrevue téléphonique sont précisées dans la troisième et 

quatrième section. La cinquième section est consacrée à la collecte de données par 

groupes focus. Dans la sixième section, nous décrivons l ' organisation logistique de 

l'ensemble de cette étude. Enfin, les méthodes de traitement et d ' analyse sont détaillées 

dans la dernière section . 
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3.1. L'univers d'observation 

Cette étude a pour univers d'observation trois centres communautaires de loisirs de la 

Haute-Ville de Québec. Nous trouvons donc comme CCL représentatifs de trois types de 

centres communautaires de loisirs, un centre municipal d'origine publique et deux types de 

centres privés dont l'origine est liée pour l'un à un mouvement anglophone et pour le 

second à l'organisation paroissiale francophone. 

Sur le territoire de la Haute-Ville, la municipalité et le ministère des Affaires Municipales 

identifient six centres communautaires de loisir: le centre de loisirs Saint-Sacrement, le 

Ywca, le Ymca édifice Holt, le Ymca Vieux-Québec, les Loisirs Montcalm et Lucien 

Borne. Un choix a donc été effectué pour ne retenir que trois de ces six centres. 

Parmi ces six centres, un seul est de type public: le centre Lucien Borne. Celui-ci a donc 

été retenu pour les fins de l ' étude. Inauguré en 1984, ce centre conçu en tant que 

complexe sportif a été le premier équipement municipal de loisir sur le territoire de la 

Haute-Ville. Parmi les centres privés, trois se rattachent à un mouvement anglophone: le 

Ywca et deux Yrnca, le Ymca édifice Holt et le Ymca Vieux Québec. Les deux autres 

centres privés, Saint-Sacrement et les Loisirs Montcalm , appartiennent au type 

d'organisation de loisir paroissial. Le centre Saint-Sacrement doit sa création à une 

congrégation religieuse. Quant aux Loisirs Montcalm, l'organisation de bénévoles qui a 

fondé ce centre en 1969 a opéré à ses débuts dans le sous-sol de l'église Saint-Dominique 

(donc sous un mode d'organisation de loisir de type paroissial). 
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Du fait de la modification récente de leur statut, le CCL Saint-Sacrement et le Y mca 

Vieux-Québec n'ont pas été retenus . En effet, au cours de l ' année 95, le CCL Saint­

Sacrement a déposé son bilan et s'est départi d'une grande partie de ses biens immobiliers. 

Quant au Ymca Vieux Québec, celui-ci jouissait jusqu' en 1993, date de son acquisition par 

le Ymca, d'un statut de club privé (anciennement le Club sportif Laurier). Le centre des 

loisirs Montcalm a donc été retenu comme type de centre communautaire de loisir 

représentatif de l'organisation du loisir paroissial. Le choix entre le Y mca édifice Holt et 

le Ywca s'est effectué en faveur du Ymca en raison du rôle précurseur qu ' il a eu sur la 

naissance du Y wca. 

Sur le plan géographique, ces trois centres se positionnent selon un axe Est-Ouest. On 

trouve tout d'abord le centre Lucien Borne, les loisirs Montcalm et, enfin, le Ymca (voir 

carte 1 en annexe B 1). Ces trois centres sont implantés dans deux quartiers. Les Loisirs 

Montcalm et Lucien Borne sont situés dans le quartier Moncalm et le Ymca dans celui de 

Saint-Sacrement. Le centre des loisirs Montcalm est au coeur du quartier Montcalm, 

tandis que Lucien Borne est à la frontière du quartier Montcalm avec Saint-lean-Baptiste. 

Le Ymca occupe également une position excentrée puisqu ' il se trouve à l'extrémité sud-est 

du quartier Saint-Sacrement, à la frontière de la ville de Québec avec celle de Sillery. 

3.2 La population étudiée 

La population étudiée est celle constituée des usagers desservis par ces trois centres 

communautaires de loisirs. Nous avons limité cette population aux personnes de plus de 
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18 ans, usagères d'un des trois centres communautaires de loisirs et inscrites à une activité 

de loisir programmée dans le cadre de la session automne-hiver 1995. 

La population adolescente et enfant a donc été exclue de l'étude ainsi que celle des usagers 

utilisant le CCL dans le cadre d'activités non mentionnées dans le guide municipal des 

loisirs (par exemple pour des activités ponctuelles, associatives, socio-communautaires ou 

pour des services par rapport à l ' enfance, à l ' emploi , au soutien ou à l ' aide tels que les 

garderies, les terrains de jeux, les camps d'été, les stages de formation , etc.). 

De même, les usagers inscrits auprès d'un centre communautaire de loisir pour des 

activités ne se déroulant pas dans le centre n'ont pas été retenus (par exemple, les usagers 

inscrits à des cours de langues organisés par les organismes de loisirs de Lucien Borne , 

mais se déroulant dans un autre lieu) . La fréquentation d'un centre communautaire de 

loisir a été considérée comme une relation d'usage prévalant sur l'inscription auprès d'un 

centre. Aussi , les personnes fréquentant Lucien Borne, dans le cadre d'une activité 

organisée par le centre communautaire des Loisirs Montcalm, ont été retenues comme des 

usagers de Lucien Borne, et non comme des usagers des Loisirs Montcalm. 

Enfin, les activités de conditionnement physique organisées par le Ymca, bien que non 

mentionnées par le service des loisirs comme des activités de loisirs communautaires, ont 

été retenues. Ce type d 'activité nous est apparu répondre aux critères des activités de 

loisirs étudiées. 
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3.3 Les entrevues téléphoniques 

Nous avons choisi d'effectuer une enquête par entrevue téléphonique auprès de la 

population afin de situer les positions de la population étudiée et d'effectuer un recueil des 

images du CCL. Selon Abric, les avantages de la méthode d'enquête ou interrogative sont 

de permettre l'introduction «des aspects quantitatifs fondamentaux dans l'aspect social 

d'une représentation» (1994, p. 62). L'analyse quantitative permet également «de mettre 

en évidence les facteurs explicatifs ou discriminants dans une population ou entre des 

populations, de repérer et de situer les positions respectives des groupes étudiés» (Ibid.). 

Nous proposons de préciser les avantages et les limites de cette technique d'enquête dans 

les deux prochaines parties, puis de détailler dans les parties subséquentes le questionnaire 

qui a été élaboré. 

3.3.1 Les avantages de l'entrevue téléphonique 

Plusieurs avantages sous tendaient l'utilisation de l'entrevue téléphonique comme 

technique d'enquête. Parmi ceux-ci, on peut noter tout d 'abord les avantages généraux 

suivants: 

- la collecte de données est rapide et assure un taux de réponse généralement supérieur 

au questionnaire auto administré; 

- il est possible de faire clarifier, expliciter une réponse, tout comme de s'assurer de la 

bonne compréhension d'une question; 

- le répondant découvre le questionnaire au fur et à mesure de l'entretien et ne peut 

confonner ses réponses en fonction des questions qui vont lui être ensuite posées; 
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- le contact téléphonique favorise la participation des personnes ayant un rapport 

difficile à l'écrit. De plus, ce moyen d'expression paraît moins engager l'implication 

du répondant suivant l'adage «les paroles s'envolent, l'écrit reste». Le répondant tend 

ainsi à beaucoup moins filtrer et censurer son expression, les données recueillies sont 

plus riches et ce, en particulier dans le cas des questions ouvertes. 

Enfin, on peut noter les avantages spécifiques au contexte de cette enquête concernant les 

moyens d'accès, le coût et l'organisation de l'enquête: 

- pour accéder à la population, seules les coordonnées téléphoniques apparaissaient 

systématiquement dans les listes d'inscription des centres, les coordonnées postales 

n'étant pas toujours mentionnées; 

-le coût de la collecte par cette technique a été évalué moindre que celui engendré par 

un questionnaire auto administré (les frais de communication et d'impression du 

questionnaire auraient été de beaucoup plus élevés). 

- enfin , ce moyen d'entrer en contact avec le répondant devait faciliter l'organisation 

logistique de la deuxième collecte de données auprès de la population. 

3.3.2 Limites de cette technique 

Les limites de cette technique sont liées aux contraintes suivantes (Pineault et Daveluy, 

p. 220-225): 

- la situation d'interaction entre le répondant et l'enquêteur peut introduire des biais ; 

aussi , une certaine expérience dans la conduite d'entretien et une bonne connaissance 

du questionnaire sont requises; 
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- l'accès par téléphone peut être perçu comme une sollicitation commerciale ou comme 

une intrusion dans la vie privée; aussi , la qualité de l'entrée en contact est-elle 

déterminante pour une bonne participation du répondant. Les premières minutes sont 

primordiales à l ' instauration d 'un climat de confiarice. La déclinaison de l'identité de 

l'enquêteur, une brève présentation du cadre et des objectifs de l'entretien ainsi que 

l'assurance de la confidentialité du traitement des données permettent cependant de 

créer des conditions favorables à la participation du répondant et au déroulement de 

l'entretien; 

-le déroulement normal du questionnaire ne doit pas dépasser 10 minutes. 

3.3.3 Le questionnaire 

Le questionnaire (voir annexe B2) a été organisé afin de permettre le recueil et l'analyse 

statistique de données quantitatives et qualitatives. 

Cet instrument d'enquête a été élaboré afin de mesurer les variables suivantes 

correspondant aux objectifs spécifiques de cette étude soit: 

a) Les caractéristiques socio-démographiques et socio-économiques des répondants; 

b) La relation des répondants à l'espace; 

c) La relation des répondants au centre communautaire de loisir; 

d) Les images du centre communautaire de loisir. 
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Le questionnaire a été élaboré à partir de différents indicateurs affectés à chacune de ces 

variables. La section suivante présente les indicateurs qui ont été retenus pour chacune de 

ces variables. 

3.3.4 Indicateurs 

Les indicateurs sont présentés par groupes pour chacune des quatre variables identifiées 

précédemment. 

3.3.4.1 Indicateurs socio-démographique et socio-économique 

1) Le sexe; 

2) L'âcre' 
0 ' 

3) Le statut familial; 

4) Le statut professionnel ; 

5) Le salaire; 

6) Le niveau de scolarité atteinte. 

3.3.4.2 Indicateurs de la relation à l'espace et aux territoires de la ville de 

Québec 

1) La résidence actuelle ou passée dans Québec; 

2) La durée de la résidence (actuelle ou passée) dans la ville de Québec; 
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3) Le territoire de référence utilisé pour situer la dernière résidence dans la ville de 

Québec (secteur, quartier, paroisse, rue, autres); 

4) Le territoire de résidence; secteur et quartier dans le cas de résidence à la Haute-Ville; 

5) Les différents lieux de résidence dans la ville durant la vie adulte; secteur et quartier 

dans le cas de résidence à la Haute-Ville; 

6) Les lieux (secteur) de résidence durant l'enfance:; 

7) Le niveau de scolarité effectuée dans la ville et les lieux (secteur) de scolarité; 

8) L'importance et la localisation du réseau de sociabilité (parenté) dans la ville 

(secteur); 

9) L'importance et la localisation du réseau de sociabilité (amis) dans la ville (secteur); 

La fréquentation et sa fréquence du secteur de la Haute-Ville lors des quatre dernières 

semaines précédent l'entrevue, reliées: 

10) À l'activité commerciale (<<magasinage», épicerie); 

11) Au travail; 

12) À la détente et à la sociabilité (marche, café, restaurant, visite d'amis); 

13) À la pratique de loisirs (autre que la fréquentation du centre); 

14) Au quartier le plus fréquenté dans la Haute-Ville. 

3.3.4.3 Indicateurs de la relation des répondants au CCL 

1) Le CCL fréquenté; 

2) Le type d'activité de loisirs pratiquée dans le CCL; 

3) Les activités de loisir pratiquées au cours des cinq dernières années dans le CCL; 

4) Les autres organisations de loisir fréquentées au cours des cinq dernières années; 
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5) La durée de fréquentation du CCL; 

6) La durée de connaissance de l'existence du CCL; 

7) Le mode de connaissance des activités du CCL (activités, réseau social, médias); 

8) La présence de réseau de sociabilité (parenté, amis, voisins, relations de travail) dans 

le CCL; 

9) L'importance de la dimension relationnelle dans la pratique de loisir du répondant au 

CCL; 

10) L'importance de la maîtrise technique de l'activité dans la pratique de loisir du 

répondant au CCL; 

Il) L'importance du développement personnel dans la pratique de loisir du répondant 

au CCL; 

12) L'importance du plaisir dans la pratique de loisir du répondant au CCL; 

13) La présence éventuelle d'autres dimensions dans la pratique de loisir du répondant 

au CCL; 

14) La présence de relations sociales avec le groupe d'activités et les lieux associés à 

cette sociabilité (rue ou épicerie, domicile privé, café, CCL, autres lieux récréatifs); 

15) La présence d'actes d'entraide avec des personnes fréquentant le centre et le type 

d'entraide reçu ou donné; 

16) La participation à des actions de bénévolat dans le CCL et le type de bénévolat. 

3.3.4.4 Indicateurs des images du centre communautaire de loisir 

1) La connaissance de la dénomination «CCL»; 

2) Les établissements dans la ville associés à cette appellation; 

3) Les images associées à cette appellation. 
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3.3.5 Prétest 

Une fois effectuée la mise en forme du questionnaire (formulation des questions, 

précodage des modalités), celui-ci a été prétesté auprès d'une dizaine de personnes. 

Usagers ou non d'un CCL, ces personnes étaient de différents âges et de différentes 

origines sociales et culturelles. Cette étape a permis de vérifier l'organisation générale du 

questionnaire ainsi que la formulation et le précodage des questions. 

À la suite des entrevues réalisées, les personnes ont spécifié leurs remarques sur la 

structure générale du questionnaire (clarté des objectifs, intérêt suscité , durée et 

déroulement logique). Elles ont été également invitées à signaler les difficultés qu'elles 

avaient rencontrées lors du déroulement du questionnaire. De plus, les incohérences ou 

les incompréhensions constatées par l'enquêteur au cours de l'entrevue ont été consignées. 

Les corrections ont été intégrées au fur et à mesure des imperfections constatées. Les 

principales modifications apportées ont eu trait à l'ordre de certaines questions, à leur 

formulation et à la transformation des modalités (ajout, regroupement, reformulation). 

3.4 L'échantillonnage 

Compte tenu des contraintes budgétaires, une méthode d'échantillonnage non probabiliste 

par quota a été retenue. Les sections suivantes présentent la base de sondage, la 

composition et la taille de l'échantillon ainsi que les méthodes et techniques 

d'échantillonnage utilisées. 
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3.4.1 La base de sondage 

La base de sondage a été constituée à partir des listes d'inscription des activités de loisirs 

programmées, remises par les responsables de chaque CCL. Dans celles-ci figuraient le 

nom et les coordonnées téléphoniques des personnes participant à une activité de loisirs. 

Ces listes ont été remises par les CCL. La délégation des activités (conséquence de la 

gestion déléguée des CCL municipaux) n'a pas facilité le recueil de ces listes. En effet, 

s'est posé le problème de la responsabilité de la divulgation d'informations dans le cas 

d'activités organisées par des organismes autres que le CCL. Ainsi, les préposés de 

Lucien Borne possédaient la totalité des listes des inscrits dans ce centre, excepté celles 

des participants aux activités organisées par les Loisirs Montcalm et se déroulant dans 

Lucien Borne. Enfin, on peut noter que certaines listes n'ont pu être recueillies dans les 

temps impartis. Ainsi, il n'a pas été possible de disposer des listes d'un club d'âge d'or et 

de celles de deux autres activités (karaté, émail sur cuivre) pour les Loisirs Montcalm. 

Le tableau 1 indique la composition de la base de sondage selon le nombre d'activités et le 

nombre des inscrits par activité (sont également indiqués le nombre d'inscrits minimum et 

maximum par activité) et pour chaque centre. 



Inscrits 

Activités 

Maximum 

Minimum 

Tableau 1 

Nombre des inscrits selon les activités pour chaque CCL 

L. Borne 

762 

23 

99 

8 

L. Montcalm 

340 

15 

99 

8 

Ymca 

1044 

9 

612 

15 

110 

Total 

2146 

46 

Il est impor!ant de préciser que cette base de sondage ne reflète pas les activités de loisirs 

réalisées par le centre, mais des activités produites dans le centre. Ainsi , près de la moitié 

(379) des usagers de Lucien Borne participent à des activités organisées par les Loisirs 

Montcalm. Ce tableau rend compte de la disparité , selon les centres, du nombre 

d 'activités produites et de celle du nombre des inscrits selon les activités. Ainsi, par 

rapport au nombre total d'inscrits, on note un écart de près de 700 personnes entre le 

Ymca et les Loisirs Montcalm. Par rapport au nombre d'activités produites dans le centre, 

on passe de 9 à 23 activités. Selon les activités, on note des écarts d ' inscription très 

élevés: le minimum étant de 8 et le maximum étant de 612 personnes. Le nombre de 

personnes inscrites dans le conditionnement physique au Y mca (612) est ainsi près de 

deux fois supérieur au nombre total des usagers des Loisirs Montcalm. Ces particularités 

de la base de sondage ont participé à complexifier l'échantillonnage. 
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3.4.2 Taille et composition de l'échantillon 

Pour des raisons financières, la taille de l'échantillon a été fixée à un quota de 30 

personnes pour chaque centre. Des principes d'échantillonnage ont été établis dans le but 

de respecter l'atteinte de ce quota et d'assurer une représentativité relativement 

proportionnelle des différents groupes d'activités. Du fait des disparités dans la base de 

sondage, le calcul de la taille ne pouvait se fonder uniquement sur le seul principe d'un 

ratio (ou certaines activités n'auraient pu être représentées, ou le quota fixé n'aurait pu 

être respecté). Aussi, les principes d'échantillonnage suivants ont été appliqués: 

1°) Un individu par activité; 

2°) Pour les activités ayant un membership compris entre 15 et 50 personnes, ajout 

d'un individu; 

3°) Pour les activités ayant un membership de 50 et plus, un individu par tranche de 50; 

4°) Dans le cas où le quota n'est pas atteint, atteinte du quota avec l'ajout d'individu par 

ordre décroissant du membership. 

Ces principes ont ainsi permis d'établir la composition et de calculer la taille de 

l'échantillon. L'échantillon devait donc se composer de 110 personnes , dont 41 

personnes pour Lucien Borne, 30 pour Les Loisirs Montcalm et 39 pour le Ymca. 

La base de sondage a été exploitée de manière aléatoire, les répondants ont été tirés au 

hasard, sans remplacement. Dans les faits, 122 personnes ont été consultées. Afin de 

réaliser la seconde collecte de données, le nombre de répondants consultés a été augmenté 

de Il personnes. Parmi les 122 entrevues, 121 ont été validées (une entrevue a été 
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éliminée du fait que le répondant n'avait pas 18 ans). La catégorisation des activités qui a 

été ensuite effectuée permet de constater la qualité de la représentativité de l'échantillon par 

rapport à la base de sondage. Les activités ont été classifiées selon les sept catégories 

suivantes: activité physique, activité aquatique, activité physique libre, jeu sportif, jeu de 

société, activité culturelle et activités sociale. Le tableau 2 permet ainsi de comparer la 

base d'échantillonnage à l'échantillon et de constater la qualité de l'échantillonnage. 

Tableau 2 

Comparaison base de sondage et échantillon selon le type d'activité 

Activité Base échantillon Échantillon 

f % f % 

Physique 361 17 23 19 

Aquatique 554 26 33 27 

Libre 612 28 16 13 

Jeu sportif 260 12 16 13 

Jeu société 17 1 2 2 

Culturelle 243 11 25 21 

Sociale 99 5 6 5 

Total 2146 100% 121 100% 

On peut noter un écart supérieur à 10% pour un seul type d'activité: les activités 

physiques libres. Cette catégorie d'activité a été donc sous-représentée dans notre 

échantillon. Dans celles-ci figurent uniquement les activités de conditionnement physique 

organisées au Ymca. Pour rappel, le nombre d'inscrit dans cette activité dépassait de 

beaucoup le taux d'inscription des autres activités (612 inscrits). 
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3.5 Les groupes focus 

Afin de faire émerger et de préciser le contenu des représentations des centres 

communautaires de loisirs, la technique du groupe focus (ou focus group) a été retenue 

comme autre méthode de collecte de données. Simard, dans son introduction (1989), 

présente ainsi cette méthode: 

«La méthode du focus group est une méthode qui ne recherche pas le consensus 

mais plutôt l'émergence de toutes les opinions» ... «C'est une méthode qualitative 

de recherche sociale qui permet de recueillir les perceptions des groupes cibles, les 

attitudes, les croyances et les zones de résistance». 

Nous proposons de détailler les avantages et les limites de cette méthode, puis de préciser 

la structure de rencontre qui a été élaborée aux fins de collecte de données. 

3.5.1 Avantages de cette technique 

Le choix de cette technique correspondait à la démarche exploratoire de cette étude. En 

effet, cette technique s'inscrit dans une approche où «l'objectif n'est pas de prouver, mais 

plutôt d'explorer le pourquoi et le comment d'un phénomène» ... «où l'individu est 

reconnu comme l'expert de son propre vécu» (Simard, 1989, p. 10). Cette technique 

conçue pour recueillir l'information organisée par le sujet lui-même paraissait convenir 

particulièrement pour recueillir les éléments constitutifs des représentations. En effet, la 

technique du groupe focus permet de créer les conditions favorables à l'expression de 

l'individu. Elle n'introduit pas une organisation de l'information par le chercheur qui 
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contaminerait ou biaiserait les données recherchées, comme dans le cas de l'entretien 

directif. La constitution de groupes restreints crée une dynamique qui favorise 

l'expression individuelle, les prises de position. Le petit nombre de personnes permet à 

chacun le temps d'exprimer et de développer son point de vue. Les relations explicites 

entre les participants et les perceptions réciproques permettent à chacun de réagir et 

d'interagir. Enfin, la constitution de groupes selon des critères d'homogénéité permet 

d'éviter les phénomènes d'incommunicabilité entre participants dus à des différences trop 

importantes de leurs univers référentiels. 

Ces critères d'homogénéité ne visent pas l'établissement d'un consensus, mais sont 

utilisés à des fins méthodologiques pour permettre l'analyse ultérieure de l'information 

recueillie. La comparaison intergroupes permet de dégager les tendances communes ou 

divergentes des groupes constitués. Dans cette étude, la relation d'usage à un CCL est le 

critère selon lequel a été défini l'homogénéité des groupes. Trois groupes focus ont été 

ainsi constitués par CCL. 

3.5.2 Contraintes et limites 

On peut distinguer comme limites et contraintes à la méthode des groupes focus celles qui 

sont conditionnelles à la composition et au nombre de groupes, à l'animation du groupe et 

à l'analyse des résultats. 

La généralisation des résultats est conditionnelle au nombre de groupes et à l'exhaustivité 

des critères d'homogénéité. Dans ce cas-ci, le nombre restreint de groupes focus ne 
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permet pas d'inférer les résultats pour l'ensemble de la population des usagers. Aussi, les 

résultats de ces rencontres ont avant tout été utilisés comme outil de validation et 

d'interprétation des données recueillies par les entrevues téléphoniques. 

Certains biais peuvent être introduits lors de l'animation de la réunion, soit par l'attitude 

de l'animateur ou de l'observateur, soit par l'absence de cadre suffisamment structuré. 

L'attitude non directive ainsi que le respect d'une même structure de rencontre pour tous 

les groupes ont permis de minimiser les biais. 

L'analyse des résultats peut être biaisée si celle-ci se base sur une interprétation 

impressionniste. Pour l'éviter, divers outils d'analyse (grille d'observation, écrits 

individuel et collectif) et de contrôle (présence d'un observateur, enregistrement) ont été 

prévus. Nous proposons de préciser la structure sur laquelle a reposé la tenue de 

l'ensemble des groupes focus. 

3.5.3 Structure de rencontre 

L'élaboration de la structure de rencontre visait, d'une part, à favoriser l'émergence du 

contenu des représentations et, d'autre part, à permettre l'interprétation des données 

recueillies. Nous nous sommes inspirée des méthodes associatives présentées par Abric 

(1994), soit l'association libre et la carte associative pour la structure de cette rencontre. 

Selon cet auteur, ces techniques permettent d'accéder rapidement aux éléments constitutifs 

du contenu des représentations. La rencontre a été structurée de manière à favoriser la 

participation des répondants. Trois étapes ponctuaient la rencontre, la première étant un 
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temps d'introduction à la rencontre, la deuxième conçue comme une phase de transition 

comportait un temps de positionnement et de réflexion individuelle et précédait la dernière 

étape consacrée à la discussion. Un temps de conclusion a également été prévu. La durée 

de la rencontre a été planifiée pour ne pas dépasser une heure. Un ordre du jour (voir 

annexe 83) a été remis à chaque participant au début de la réunion, présentant les 

différentes étapes de la rencontre. 

3.5.3.1 Introduction à la rencontre 

Après la présentation des différents participants, les objectifs de la rencontre ont été 

précisés. Une information minimale sur les centres communautaires de loisirs a été 

ensuite fournie oralement et complétée par un document écrit distribué aux participants 

(voir annexe 84). Cette information factuelle sur les centres communautaires de loisirs 

visait, d'une part, à répondre aux éventuelles questions des participants et, d'autre part, à 

valoriser la participation des répondants en tant qu'expert de leur propre vécu. 

3.5.3.2 Phase de transition 

Pour cette phase de transition, il a été remis aux participants le corpus des images 

recueillies par les entrevues téléphoniques. Nous avons organisé la présentation de ce 

corpus en listant les énoncés des répondants selon des blocs. Ces blocs étant introduits 

par «un CCL c'est» (annexe 85). La consigne pour les répondants était de rayer les 

énoncés sur lesquels ils n'étaient pas d'accord, de cocher ceux qui reflétaient leur point de 

vue et de ne rien inscrire pour ceux qui les laissaient indifférents. Cette phase de réflexion 
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et de positionnement individuel avait pour but de susciter la participation des répondants à 

la discussion ainsi que de permettre une analyse éventuelle des prises de positions écrites 

des répondants. 

3.5.3.3 Phase de discussion 

Cette phase de discussion s'est organisée autour de deux thèmes: la définition du centre 

communautaire de loisir et le rôle du centre communautaire de loisir. Les règles de la 

technique du remue méninges ou braimstorming ont été énoncées pour définir le cadre des 

interventions des participants (respect de l'opinion d'autrui). Cette technique a été utilisée 

comme outil d'animation afin de favoriser l'émergence de toutes les opinions des 

participants. Dans un premier temps, les participants avaient pour tâche de définir le 

centre communautaire de loisir. Les définitions données par les répondants ont été en 

même temps écrites sur un tableau, à la vue de tous. Les définitions ainsi retranscrites 

permettaient au groupe de visualiser sa progression ainsi que de relancer la discussion. 

Dans un deuxième temps, le groupe devait définir le rôle du centre communautaire de 

loisir selon la technique de la carte associative. À partir du rôle du CCL, les répondants 

devaient énoncer ce rôle par des associations successives qui reprennent les groupes 

d'associations déjà formées ( par exemple, une première association étant: le rôle du CCL 

- répondre aux besoins , l ' association sui vante se rattache à ce premier groupe 

d'association: le rôle du CCL - répondre aux besoins - des jeunes). Il était également 

prévu de rédiger les associations sur un tableau à la vue de tous. 
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3.5.4 La composition des groupes Cocus 

L'échantillonnage a été effectué à partir de la base de sondage des entrevues 

téléphoniques. À l'issue de la première collecte de données , il a été demandé à chaque 

répondant de participer à la seconde collecte de données. Cet échantillonnage volontaire 

devait pennettre de constituer des groupes focus pour chaque unité d'analyse d'au moins 

6 personnes et d'au plus 12 personnes (Simard, 1989). La taille de l'échantillon de la 

première collecte de données (entrevue téléphonique) a dû être augmentée pour constituer 

des groupes d'au moins 10 personnes pour chaque CCL. 

3.6 L'organisation logistique 

Nous avons porté une attention particulière à l'organisation de cette étude en nous 

adjoignant la collaboration de différents partenaires et en veillant à l ' organisation 

matérielle de la collecte de données. 

3.6.1 Le partenariat 

Le Service des loisirs et de la vie communautaire (SL VC) a été informé de la réalisation de 

cette étude dès son élaboration. Ce projet a été accueilli favorablement , le sujet et les 

résultats attendus rencontrant les objectifs et les priorités de ce service. En effet, avec 

l'établissement de nouveaux partenariats dans l'organisation du loisir municipal, le SLVC 
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et les organismes de loisirs municipaux sont à la recherche de données informationnelles 

sur les centres communautaires de loisirs. 

La Fédération québécoise des centres communautaires de loisirs (FQCCL) a aussi été 

informée de l'élaboration de ce projet, cette instance a été consultée pour avis sur la 

pertinence du projet. 

La collaboration du SL VC a été demandée pour l'opérationnalisation de la collecte de 

données. Différentes rencontres et échanges ont permis de définir les bases de ce 

partenariat. Celui-ci a porté notamment sur l'affectation de ressources informationnelles, 

matérielles et humaines au soutien du projet. La mention du partenariat du SLVC a 

notamment facilité le contact avec les organismes et la population pour la collecte de 

données. Le prêt de services de secrétariat et la fourniture de ressources matérielles ont 

permis de réduire les coûts générés par la collecte de données. Enfin, on peut noter la 

participation successive de trois employés du SLVC comme observateur des groupes 

focus. En retour, l ' engagement a été pris de communiquer les résultats de cette recherche 

et de respecter les normes de fonctionnement de ce service en ce qui concerne la 

confonnité des lettres adressées à la population aux règles d'usage en vigueur. 

Une entente avec les trois centres communautaires de loisirs a aussi été négociée pour 

obtenir les listes des inscrits et pour organiser les rencontres des groupes focus. Sur ce 

dernier point, il a été demandé le prêt d'une salle, la fourniture de collations et une 

compensation d'ordre non financière pour la contribution des participants. Des cadeaux 

de participation ont été remis à chaque participant au début de la rencontre, au nom du 

CCL ou du SL Vc. 
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3.6.2 L'organisation de la collecte de données 

En fonction des objectifs de fin de réalisation de ce mémoire d'études, mais aussi de la 

disponibilité de la population, la période de collecte de données a été limitée à un mois et 

comme devant se terminer au début décembre 1995. En effet, les périodes de festivité 

pouvaient interférer sur la participation de la population, la période de la mi décembre à la 

mijanvier étant défavorable à la collecte de données. 

Chaque étape de la collecte de données a été réalisée en respectant une certaine unité de 

temps, ceci afin d'éviter tout biais introduit par un décalage dans le temps. Entre la fin et 

le début des deux collectes de données, une période de 10 jours a été prévue. Ce délai 

donnait la latitude nécessaire aux répondants pour la planification de la rencontre des 

groupes focus. De plus, cette période permettait une première compilation des images 

recueillies lors des entrevues téléphoniques. 

Une lettre de convocation (annexe 86 ) a été envoyée à chaque participant volontaire, 

rappelant l'horaire, le lieu et les objets de cette réunion. Un rappel téléphonique a été 

effectué dans la semaine précédant la réunion. 

Le fort taux de réponse constaté pour les entrevues téléphoniques témoigne de l'intérêt que 

les personnes portent au domaine du loisir récréatif. Relativement peu de répondants ont 

dit ne pas être intéressés de répondre au questionnaire. Le tableau 3 présente le taux de 

répondant et de non réponse pour chaque CCL. 



Réponse 

Non-réponse 

Tableau 3 

Taux de réponse au sondage téléphonique 

L.Borne 

f 

44 

9 

% 

36 

17 

Montcalm 

f 

34 

7 

% 

28 

17 

Ymca 

f 

43 

5 

% 

36 

14 

121 

Total 

f % 

121 100 

21 15 

Si la participation aux entrevues téléphoniques a facilité la réalisation de la première 

collecte de données, le recrutement de personnes volontaires aux réunions des groupes 

focus s'est révélé plus difficile que prévu. Le taux de participation aux réunions a été peu 

élevé. La taille de l'échantillonnage de la première collecte de données a été augmentée de 

Il personnes, pour recruter 9 personnes au moins par centre disposées à participer à un 

groupe focus. On peut supposer que ce nombre de personnes n'était pas suffisant puisque 

plus de la moitié des répondants ayant accepté de participer ne se sont pas présentés aux 

réunions (14/27). Le rappel téléphonique effectué dans une période trop éloignée (3 jours) 

de la date de la réunion peut expliquer la très faible participation aux deux premières 

réunions (le 5 décembre, 4 participants; le 7 décembre, 3 participants); par contre , le 

rappel téléphonique effectué à la veille de la troisième réunion a permis de regrouper 

davantage de personnes (6 participants). 

Malgré cette faible participation numérique, toutes les personnes présentes se sont 

impliquées très activement. Les réunions ont eu lieu entre 19 heures et 20 heures, le 5 

décembre aux Loisirs Montcalm, le 7 décembre à Lucien Borne et le Il décembre au 
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Ymca. Leur durée moyenne des rencontres a été d'une heure vingt minutes. Toutes ces 

réunions ont été enregistrées, la totalité des répondants ayant consenti à cet enregistrement. 

3.7 L'analyse des résultats 

Du fait de l'utilisation de deux techniques de collecte de données et de la nature des 

données recueillies, différentes techniques de traitement et d'analyse des données ont été 

utilisées. ~ous détaillons dans les parties suivantes le traitement statistique qui a été 

employé pour les données quantitatives et qualitatives recueillies par entrevues 

téléphoniques. Nous précisons ensuite l'analyse de contenu qui a été effectuée sur les 

données qualitatives (recueillies par entrevues téléphoniques) pour leur codage et le 

traitement statistique. Enfin, dans la dernière partie, nous présentons le traitement et 

l'analyse des données recueillies lors des groupes focus. 

3.7.1 Le traitement statistique 

L'ensemble des données recueillies par entrevue téléphonique a fait l'objet d'un traitement 

statistique à l'aide du logiciel Sphinx. Ce logiciel a été choisi en raison de sa convivialité 

pour la saisie des données et de ses possibilités techniques en matière de présentation des 

résultats. Si certaines limites de ce logiciel (par exemple: après la fenneture du fichier de 

saisie de donnée, il est impossible d'ajouter de nouvelles modalités ou questions; il est 

également impossible de visualiser sur un même tableau les fréquences et les pourcentages 



123 

dans le cas de tris croisés) ont légèrement retardé le déroulement de ce projet, celui-ci s'est 

avéré très performant pour la saisie des données. 

Tous les questionnaires ont été relus ,après les entrevues téléphoniques et vérifiés. Les 

questions fermées ou les échelles d'attitude ont été préalablement codées lors de 

l'élaboration du questionnaire. Les questions ouvertes ont fait l'objet d'une codification 

après la fin de la collecte de données. Le questionnaire comportait huit questions de type 

ouvertes. La codification des sept premières questions a été effectuée après compilation 

des résultats et une catégorisation de ces données. Pour la dernière question portant sur 

les images du CCL, la richesse des données obtenues a nécessité une méthode qualitative 

d'analyse de contenu. 

3.7.2 L'analvse de contenu des images 

L'entrevue téléphonique se terminait par une question ouverte sur les images associées à 

l'appellation des CCL (voir questionnaire annexe B2). Afin de mettre en évidence des 

relations éventuelles entre les images du CCL et les pratiques, nous devions codifier et 

saisir ces données. Du fait des limites du logiciel de traitement statistique, il nous fallait 

effectuer cette étape avant de commencer la saisie des données. 

L'analyse des images s 'est effectuée en trois étapes itérati ves; premièrement, l'exploration 

des données; deuxièmement, la classification et la catégorisation des données; et 

troisièmement, la codification de l'ensemble des données. 
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Lors de la phase d'exploration, le listage des données et la lecture flottante ont permis de 

s'imprégner et de dégager des données six grands thèmes. Puis, à partir de l'analyse 

globale du discours de chaque répondant, des sous-thèmes ont été identifiés dans chacun 

de ces thèmes. De plus, pour deux thèmes, celui de l'activité et des usagers, deux niveaux 

de classification ont été distingués; les sous-thèmes ont permis d'exploiter le discours sur 

l'activité ou les usagers selon un premier niveau d'abstraction, les sous-catégories ont 

permis d'utiliser le type d'activités ou d'usagers spécifiés par les répondants comme 

données. Cette classification a été établie après la vérification de son exclusivité et de son 

exhaustivité sur une partie des données, puis sur l'ensemble des données. De plus, afin 

de garantir l'univocité et l'homogénéité de cette catégorisation, chaque sous-thème et 

catégorie a été défini et décrit le plus précisément possible, à partir des énoncés des 

répondants. À l'issue de cette analyse de contenu, la saisie de tous les questionnaires a été 

réalisée à l'aide du logiciel Sphinx. 

3.7.3 L'analvse des groupes focus 

Toutes les réunions des groupes focus ont été retranscrites. La retranscription s'est 

effectuée à partir de trois sources: les tableaux réalisés lors des rencontres, les 

informations consignées par les observateurs et les bandes d'enregistrement. Les 

documents complétés par les participants n'ont pas été utilisés (annexe B5), l'exploitation 

de ces données s'est avérée peu pertinente en regard de la richesse de celles étant apparues 

au cours de la phase de discussion. La retranscription de toutes les réunions a été réalisée 

dans la semaine suivant la réunion, ceci afin de permettre une retranscription la plus fidèle , 
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tant dans son contexte que dans son contenu. Un tableau synthèse a été élaboré ensuite à 

partir de ces retranscriptions pour chaque réunion. 

Nous n'avons pas utilisé la méthodologie proposée par Simard comme nous l'envisagions 

pour l'exploitation des résultats. D'une part, le nombre restreint de personnes et d'autre 

part, les résultats des entrevues téléphoniques nous ont conduit à choisir une autre 

méthode d'analyse. En effet, nous ne répondions plus aux conditions établies par Simard 

pour l'utilisation de sa méthode sur deux points: le nombre de participants et 

l 'homogénéité des groupes focus. Ce dernier aspect a été mis en évidence par les résultats 

des entrevues téléphoniques. Nous proposons de détailler plus précisément cet aspect 

avec la présentation de l'ensemble des résultats, objet du prochain chapitre. 



CHAPITRE 4 

ANALYSE DES RÉSULTATS 

Ce chapitre présente les résultats des entrevues téléphoniques et des groupes focus. Il 

comporte quatre sections correspondant aux dimensions définies par les objectifs 

spécifiques de cette étude, soit les caractéristiques socio-démographiques et socio­

économiques des répondants, le vécu des répondants dans la ville de Québec, les pratiques 

de loisirs des répondants et, finalement, les images du centre communautaire de loisir. 

Dans les trois premières sections, nous présentons les données issues des entrevues 

téléphoniques; celles-ci permettent de dresser le profil de la population étudiée et 

d'identifier les principales variables selon lesquelles se différencient les répondants. La 

dernière section précise les représentations du CCL recueillies par entrevues téléphoniques 

et par groupes focus. Dans celle-ci, nous décrivons les images associées au CCL avant de 

présenter les associations entre images et les relations avec les principales variables de 

différenciation supposées (le CCL fréquenté) ou constatées chez les répondants. Les 

résultats des groupes focus approfondissent et complètent les observations de l'analyse 

statistique. À la fin de chaque section, nous effectuons une synthèse et présentons les 

principales tendances qui se dégagent des résultats. 

Les résultats des entrevues téléphoniques ont été traités statistiquement par simple 

dénombrement et par tris croisés. Pour les données recueillies par la question ouverte sur 
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les images du CCL, une analyse de contenu approfondie a précédé leur traitement 

statistiq ue. 

Les tris croisés ont permis d'effectuer une analyse bivariée. Pour celle-ci , le traitement 

statistique par le test du Ki carré est apparu particulièrement adapté à cette recherche de 

type exploratoire ainsi qu'aux niveaux de mesure des variables étudiées. En effet, ce test 

vérifie si les différences observées dans la distribution des catégories de population ne 

sont pas dues au hasard et mesure l'indépendance statistique entre variables nominales. 

Rappelons que cette étude veut explorer, et non démontrer, les relations entre les 

représentations des CCL, les positions de la population étudiée (caractéristiques sociales, 

espace vécu dans Québec, pratiques de loisirs) et un type de CCL. De plus, les variables 

utilisées sont principalement de type nominal ; les distinctions effectuées ont conduit à 

catégoriser les individus essentiellement selon des classes non établies d'après un ordre ou 

une unité métrique. 

Lors du traitement des résultats, nous avons systématiquement effectué une analyse par 

CCL. Toutefois, dans certains cas le test du Ki carré n'a pu être appliqué par manque 

d'effectifs. En effet, l'application de ce test est conditionnelle à un nombre minimum 

d' unités par cellules: il faut au moins 5 unités par cellule pour que ce test soit valide. En 

fonction des valeurs, les limites de validité de ce test ont pu être contournées par le 

regroupement de variables. Le niveau de signification accepté jusqu'à 95% est supérieur 

aux normes généralement tolérées dans le cas d'études exploratoires. 
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4.1 Caractéristiques socio-démographiques et socio-économiques 

Cette section présente les principales variables socio-démographiques et SOClO­

économiques recueillies lors de l'entrevue téléphonique. Les caractéristiques socio­

démographiques sont présentées à partir des variables suivantes: le sexe, l'âge, le statut 

familial. Le niveau de scolarité atteint ainsi que le revenu décrivent et mesurent les 

caractéristiques socio-économiques. L'analyse sur l'ensemble de la population et celle de 

chaque centre (pour chacune de ces variables) permet d'identifier les caractéristiques 

générales des usagers de ces trois CCL et les éventuelles différences entre les centres. La 

mise en perspective de ces résultats avec ceux issus d'autres bases de données permet, 

d'une part, de contrôler la validité de l'échantillonnage et, d'autre part, d'analyser la 

représentation statistique des différentes couches sociales pour les usagers résidant à la 

Haute-Ville. De pl us, les statistiques tenues par le Service des loisirs de la ville de Québec 

ainsi que les listes d'inscription fournies par les organismes ont été exploitées afin de 

vérifier la qualité de l'échantillon. Enfin, les données issues des cahiers socio­

démographiques et socio-économiques émis par le Service de planification de la ville de 

Québec (compilées à partir du recensement de Statistique Canada de 1991) apportent un 

éclairage sur les caractéristiques des usagers des CCL de la Haute-Ville. 

4.1. 1 Répartition des répondants selon le sexe 

Le tableau 4 présente la distribution des répondants selon le sexe pour chaque CCL. On 

ne constate pas d'écart significatif dans cette distribution. Par contre, dans tous les centres 
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la population féminine est plus élevée, les deux tiers de l'ensemble des répondants étant de 

sexe féminin. 

Tableau 4 

Distribution selon le sexe et pour chaque CCL 

L. Borne L.Montcalm Ymca Total 

f % f % f % f % 

Masculin 16 36 7 21 16 37 39 32 

Féminin 28 64 27 79 37 63 82 68 

Total 44 100 34 100 43 100 121 100 

(chi2 = 2.9, ddl = 2, P = 0.23) 

Ces données semblent refléter une certaine réalité quant à la fréquentation plus élevée des 

centres par la population de sexe féminin et ne pas être la conséquence de biais induits soit 

par la méthode d'échantillonnage ou le type d'enquête. 

L'analyse de la population des non répondants ne permet pas de conclure à l'introduction 

d'un biais par la technique d'enquête. En effet, on observe également un taux plus élevé 

de non réponse chez les femmes ( 10 femmes) que chez les hommes (7 hommes), ceci ne 

permet donc pas de déduire une plus grande propension de la population féminine à 

répondre à ce type d'enquête. 

Par contre, l'utilisation des listes d'inscription fournies par les CCL (le Service des loisirs 

de la ville de Québec n'ayant pas de données statistiques sur cette variable) valide les 

résultats et tend à démontrer la fiabilité des données fournies par l'échantillon. Ainsi , 

après identification du sexe selon le prénom des répondants (mentionné dans les listes) et 

la compilation des données, on observe que la distribution de cette variable appliquée à 
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l'ensemble de la base d'échantillonnage concorde à plus ou moins 5% avec celle de 

l'échantillon étudié (voir annexe Cl Tableau 1). De plus, entre les taux de chaque centre, 

on constate une correspondance de plus ou moins Il %. La technique d'échantillonnage 

utilisée peut expliquer la différence des taux plus élevée (11%) entre la base 

d'échantillonnage et l'échantillon pour le Ymca. En effet, pour l'activité de 

conditionnement physique qui a été volontairement sous-représentée, la fréquentation par 

la population de sexe masculin est beaucoup plus importante (67% de la population, 

N=612). Par contre, pour l'ensemble des autres activités, la tendance est inverse (sexe 

masculin: 14% de la population du Ymca, N=342). 

Enfin, si la population de plus de 18 ans résidante à la Haute-Ville se compose d'une 

majorité de femmes (57.5% de femmes, les cahiers socio-démographiques, Service de la 

planification, recensement 1991), cette sur-représentation de la population féminine 

apparaît inférieure à celle de la sur-fréquentation des CCL par les femmes (63% dans la 

base d'échantillonnage comprenant les activités de conditionnement physique). 

4. 1.2 Age des répondants 

L'âge des répondants s'étale de l8 ans à 84 ans et l'âge moyen est de 44 ans. Afin 

d'exploiter cette donnée, nous avons créé cinq tranches d'âge d'intervalles inégales, 

correspondant à celles distinguées par les Services de la ville de Québec. Le tableau 5 

présente la distribution des répondants selon l'âge et les centres. On ne constate pas 

d'écart significatif dans cette distribution. 
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Tableau 5 

Distribution des répondants selon l'âge et pour chacun des centres 

L.Bome L.Montcalm Ymca Total 

f % f % f % f % 

18-29 ans 10 23 7 21 7 16 24 20 

30-39 ans 13 30 10 29 12 28 35 29 

40-49 ans 6 14 8 24 8 19 22 18 

50-59 ans 5 12 5 15 5 12 15 12 

60 ans et plus 9 21 4 12 Il 26 24 20 

Total 43 100% 34 100% 43 100% 120 100% 

(chi2 = 3.6, ddl = 8, p = 0.906) 

Les personnes de plus de 60 ans représentent près du quart de l'échantillon: l'importance 

de cette population peut être soulignée puisque que cette tranche d'âge compose 40% de la 

population de pl us de 18 ans de la Haute-Ville. 

Pour tous les centres, on observe un taux de répondants plus élevé dans la tranche d'âge 

30-39 ans, plus faible pour celle des 50-59 ans. On remarque que ces résultats varient 

selon le sexe. L'analyse de la distribution selon le sexe et l'âge révèle que le plus fort taux 

de répondants se situe dans la tranche d'âge de 18-29 ans pour les répondants de sexe 

masculin et dans celle de 29-39 ans pour les répondants de sexe féminin (voir annexe Cl, 

Graphique 1 ). 
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On peut noter que la composition de l'échantillon reflète certaines tendances qui se 

retrouvent dans la composition de la population de la Haute-Ville. Ainsi, on observe un 

taux plus faible de la tranche d'âge des 50-59 ans pour les deux sexes. De même, on 

remarque les mêmes tendances dans l'évolution des taux pour le sexe masculin dans 

l'échantillon et la population de la Haute-Ville. Par contre, on constate pour la population 

de sexe féminin que, d'une part, la tranche d'âge des 18-29 ans est légèrement sous­

représentée dans l'échantillon et que, d'autre part, elle est sur-représentée pour la tranche 

d'âge des 29-39 ans (voir annexe Cl, Graphique 2 ). 

Enfin, les données fournies par le Service des loisirs tendent à confirmer la qualité de 

l'échantillonnage. Les statistiques sur les inscriptions à Lucien Borne pour l'automne 95 

(les données pour les autres CCL étant incomplètes et inexploitables) font ressortir un 

taux similaire pour les plus de 60 ans (23%, N=739) et la tranche d'âge 18-59 ans (77%, 

N=739). Les tranches d'âge intermédiaire n'étant pas prises en compte par le système de 

statistiques de la ville, nous n'avons pas pu étendre la comparaison à d'autres catégories 

d'âge. 

4.1.3 Statut familial 

Les répondants ont énoncé leur statut familial en fonction des quatre catégories suivantes: 

célibataire, marié ou avec un conjoint de fait, monoparental, et veuf ou séparé. Le tableau 

6 présente la distribution des répondants selon leur statut familial et pour chaque centre. 

Du fait que trois cellules comportaient moins de cinq répondants, le test du Ki carré n'a pu 

être appliqué. 
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Tableau 6 

Distribution des répondants selon le statut familial et pour chaque CCL 

L.Borne L.Montcalm Ymca Total 

f % f % f % f % 

Célibataire 18 41 15 44 17 40 50 41% 

Marié, en couple 19 43 12 35 18 42 49 40% 

Monoparental 2 5 2 6 2 5 6 5% 

Veuf, séparé 5 Il 5 15 6 14 16 13% 

Total 44 100% 34 100% 43 100% 121 100% 

Les variations entre les taux de chacun des centres sont faibles. Pour tous les centres, le 

taux de répondants en situation non maritale (marié ou conjoint de fait) est élevé. Cette 

tendance correspond à la réalité socio-démographique de la Haute-Ville. Ainsi, on 

dénombre 63% de ménages non familiaux, 51.5% de célibataires (Cahiers des rencontres 

échanges, SL VC, 1992, d'après le recensement Statistique Canada de 1986 ). 

L'analyse de la distribution du nombre d'enfants selon les centres (voir en annexe Cl, 

Tableau 2) fait apparaître un écart peu significatif (Ki carré = 8.3, ddl = 4, P = 0.083). 

Le taux de répondants n'ayant pas d'enfant est plus élevé aux Loisirs Montcalm (73%) et 

plus faible au Ymca (44%). 

133 



134 

4.1.4 Niveau de scolarité atteint 

Les répondants ont déterminé leur niveau de scolarité selon le plus haut niveau d'étude 

suivi et non en fonction d'un diplôme obtenu. Quatre niveaux de scolarité étaient ainsi 

distingués: le niveau universitaire, collégial, secondaire et primaire. Ces deux dernières 

catégories ont été regroupées pour le traitement statistique. Le tableau 7 présente la 

distribution des répondants pour chaque centre selon le ni veau de scolarité atteint. On ne 

constate pas d'écart significatif dans cette distribution. 

Tableau 7 

Distribution des répondants selon le niveau de scolarité atteint pour chaque CCL 

L.Borne L.Montcalm Ymca Total 

f % f % f % f % 

Universitaire 23 52 20 59 24 56 67 55 

Collégial 10 23 7 21 15 35 32 26 
Secondaire ou 
pnmatre 11 25 7 21 4 9 22 18 

Total 44 100% 34 100% 43 100% 121 100% 

(chi2 = 5.1 , ddl = 4, P = 0.28) 

Le taux de répondants ne possédant qu'une scolarité primaire ou secondaire est très peu 

élevé au Y mca (moins de 10%). Dans tous les centres, la majorité des répondants ont 

suivi des études de niveau universitaire. On relève la même tendance dans les 

caractéristiques de la population de la Haute-Ville. Ainsi , d'après le dernier recensement 

de 1991 (Cahiers socio-économiques, Service de la planification, 1994), dans le secteur 



de la Haute-Ville on dénombre que 58% de la population de plus de 18 ans a effectué des 

études universitaires (sans grade, sans certificat, avec certificat ou avec grade). 

4.1.5 Revenu annuel (avant déduction d'impôt) 

Les répondants devaient situer leur revenu avant impôt selon cinq tranches, soit: moins de 

15000$, de 15 à 30000$, de 30 à 45 000$, de 45 à 60 000$ et plus de 60 000$. Les 

quatre dernières tranches ont été regroupées en deux tranches distinctes pour le traitement 

statistique. Le tableau 8 présente la distribution des répondants selon le revenu annuel 

(avant déduction d'impôt) et pour chaque centre. On ne constate pas d'écart significatif 

dans la distribution des répondants selon le revenu et les centres. 

Tableau 8 

Distribution des répondants selon le revenu et selon les centres 

L.Borne L.Montcalm Ymca Total 

f % f % f % f % 

-15000$ 4 15 6 29 2 9 12 17 

15- 45 000 $ 18 67 10 48 10 45 38 54 

+ 45 000 $ 5 19 5 24 10 45 20 29 

Total 27 100% 21 100% 22 100% 70 100% 

(chi2 = 7.1 , ddl = 4, P = 0.132) 

On peut remarquer, en correspondance avec le tableau précédent, que le taux de 

répondants ayant un revenu annuel inférieur à 15000$ est moins élevé au Ymca. De plus, 

le taux de revenu supérieur à 45 000$ apparaît plus élevé au Y mca. 
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Enfin, on observe dans la distribution des répondants selon le type du dernier emploi 

exercé et selon les centres un taux important de répondants ayant exercé une profession 

liée à une administration publique (voir annexe Cl, Tableau 3). 

4.1.6 Conclusion préliminaire 

Nous pouvons déduire de ces données la caractéristique suivante du profil des usagers de 

ces trois CCL: ceux-ci sont avant tout des usagères. Cette donnée est aussi apparue dans 

un groupe focus sous la forme d'affirmation interrogative; «dans les groupes d'activités, 

il y a souvent très peu d'hommes, pourquoi ?». Cette sur-représentation féminine nous a 

conduit à interroger la validité de notre échantillon. Le recours à la base d'échantillonnage 

nous a permis de confirmer cette tendance, mais aussi de vérifier la qualité de notre 

échantillonnage. 

Deux observations générales peuvent être ensuite retirées de ces données, celle de la 

capacité des centres à desservir les différentes couches de la population adulte de la Haute­

Ville et, ensuite, celle de l'apparente absence de différences entre les usagers de chaque 

centre. Ainsi, d'une part, on constate une représentation assez proportionnelle des 

diverses couches de la population de la Haute-Ville, excepté pour la représentation de la 

population féminine et pour une tranche d'âge de cette population. On peut aussi noter 

comme caractéristique de notre échantillon et de la population de la Haute-Ville le nombre 

important de personnes de plus de 60 ans, le fort taux d'adultes vivant seul et la forte 

scolarisation de la population. D'autre part, il n ' existe apparemment pas un profil 

d'usager particulier à un CCL puisqu'aucun écart significatif ne témoigne de tendance 
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spécifique aux usagers d'un centre. Toutefois, certains indices d'une éventuelle différence 

des usagers du Ymca avec ceux des autres CCL attirent l'attention, à savoir la présence 

pour ce centre d'un moins grand nombre d'usagers peu scolarisé et celle d'un plus grand 

taux de revenu annuel au-dessus de 45 ()(X)$. 
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4.2 Vécu dans les territoires de la ville de Québec 

Cette section présente le vécu passé et quotidien des répondants dans la ville de Québec. 

Ainsi, la résidence, la scolarité, les réseaux sociaux etles activités de la vie quotidienne 

nous permettent de décrire les relations tissées entre ces personnes avec la ville de Québec. 

Cette section comporte deux volets qui précisent les relations des répondants dans un 

premier temps avec le territoire de la ville de Québec et ensuite avec le territoire plus 

spécifique de la Haute-Ville. Du fait que notre étude porte sur des CCL situés à la Haute­

Ville et sur des modes d ' intervention qui se sont différenciés notamment par leurs rapports 

au territoire, il nous est apparu important de détailler l'analyse de la relation à l'espace des 

répondants selon ces deux aspects, le territoire de la ville de Québec et celui de la Haute­

Ville. 

4.2.1 Vécu dans la ville de Québec 

Ce volet présente le vécu des répondants dans les territoires de la ville de Québec à partir 

des variables suivantes: la résidence dans Québec, la durée de résidence et les divers lieux 

marquant l'histoire des personnes (lieu d'habitations , de naissance, de scolarité et des 

réseaux familiaux ou d'amis). 

4.2.1.1 Lieux de résidence actuelle et passée dans la ville de Québec 

Dans le questionnaire, nous avons effectué pour l'habitation les distinctions suivantes: la 

résidence actuelle dans la ville de Québec (réside), la résidence passée pour ceux qui ne 
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résident plus actuellement (a résidé) et l'absence de domicile pour ceux qui n'ont jamais 

résidé dans Québec (jamais résidé). Le tableau 9 présente la résidence des répondants 

dans la ville de Québec suivant ces distinctions. Le manque d'effectifs ne permet pas 

l'application du test du Ki carré (quatre cellules ont un nombre d'unité inférieur à cinq). 

Tableau 9 

Distribution des répondants 

selon l'habitation dans la ville de Québec pour chaque CCL 

L. Borne L. Montcalm Ymca Total 

f % f % f % f % 

Réside 39 89 29 85 23 53 91 75 

A résidé 3 7 2 6 13 30 18 15 
N'a jamais 
résidé 2 5 3 9 7 16 12 10 

Total 44 100% 34 100% 43 100% 121 100% 

On remarque une distribution des répondants différente pour le Y mca. Le taux de 

répondants ne résidant pas actuellement à Québec est bien plus important pour ce centre. 

Environ la moitié des répondants du Ymca n'habite pas à Québec, alors que plus de 80% 

des répondants des autres centres sont résidants de Québec. 

4.2.1.2 Secteur de résidence dans la ville 

Les répondants ont localisé leur dernière résidence occupée dans la ville de Québec par 

rapport aux quatre secteurs de la ville, soit la Haute-Ville, la Basse-Ville, Limoilou et Des 

Rivières. Le tableau 10 présente la distribution des sujets ayant demeuré ou demeurant à 
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Québec selon le secteur de résidence et pour chaque CCL. Dans ce tableau , les trois 

derniers secteurs ont été regroupés dans la catégorie «autre secteur». On remarque 

l'existence d'écarts significatifs dans la distribution des répondants. 

Tableau 10 

Distribution des répondants 

selon le secteur de résidence et pour chaque CCL 

L.Borne L.Montcalm Ymca 

f % f % f % 

Haute-Ville 36 86 24 77 22 61 

Autre secteur 6 14 7 23 14 39 

Total 42 100% 31 100% 36 100% 

(chi2 = 6.4, ddl = 2, P = 0.041) 

Total 

f % 

82 75 

27 25 

109 100% 

Si les trois quarts de l'ensemble des répondants ont demeuré ou demeurent à la Haute­

Ville, le taux de sujets ayant leur dernière demeure à l'extérieur de la Haute-Ville est plus 

élevé pour le Ymca. Ce tableau et le précédent confirment que le bassin des usagers du 

Ymca est plus étendu que celui des deux autres centres et ne se limite pas au territoire de la 

Haute-Ville. 

4.2.1.3 Durée de résidence (actuelle ou passée) dans Québec 

Les répondants ont évalué la durée de leur résidence dans la ville de Québec selon l'échelle 

suivante, moins de 1 an, de 1 à 5 ans, de 5 à 10 ans , plus de 10 ans. Le tableau Il 

présente la distribution des répondants selon la durée de leur résidence dans Québec et 
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pour chaque CCL. Les durées inférieures à cinq ans sont présentées regroupées. On ne 

constate pas d'écart significatif dans cette distribution. 

Tableau Il 

Distribution des répondants 

selon la durée de la domiciliation dans la ville et pour chaque CCL 

L.Borne L.Montcalm Ymca 

f % f % f % f 

plus de 10 ans 25 60 13 42 17 47 55 

5-10 ans 5 12 8 26 5 14 18 

0- 5 ans 12 29 10 32 14 39 36 

Total 42 100% 31 100% 36 100% 109 

(chi2 = 4 .1, ddl = 4, P =0.387) 

Total 

% 

50 

17 

33 

100% 

Pour chacun des centres, la majorité des répondants ont demeuré plus de dix ans dans la 

ville de Québec, un tiers environ des répondants ont une durée de résidence inférieure à 

cinq ans. Le taux des usagers ayant résidé à Québec plus de dix ans est plus élevé à 

Lucien Borne. 

4.2.1.4 Lieu de naissance 

Les répondants ont précisé s'ils étaient ou non natifs de Québec. Le tableau 12 présente la 

distribution des répondants selon leur lieu de naissance et pour chaque CCL. On constate 

la présence d'écarts significatifs dans cette distribution. 



Tableau 12 

Distribution des répondants 

selon le lieu de naissance et pour chaque CCL 

L.Borne L.Montcalm Ymca 

f % f % f % 

Ailleurs 27 61 26 76 37 86 

Natif 17 39 8 24 6 14 

Total 44 100% 34 100% 43 100% 

(Chi2 = 7.1, ddl= 2, p= 0.03.) 
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Total 

f % 

90 74 

31 26 

121 100% 

Les trois quarts de l'ensemble des répondants ne sont pas nés dans la ville de Québec; le 

taux de répondants natif de Québec est plus élevé à Lucien Borne (deux cinquièmes des 

répondants), plus faible au Y mca (un septième des répondants). Ces données paraissent 

concorder avec les tendances précédemment relevées sur les lieux de résidence. 

4.2.1.5 Scolarité et lieux de scolarité 

Dans l'entrevue, nous avons interrogé tous les répondants (résidants comme non 

résidants) sur leur scolarité dans la ville de Québec. Nous avons distingué les lieux de 

scolarité selon les quatre secteurs de la ville pour les trois niveaux de scolarité suivant: 

primaire, secondaire, collégial. Pour le niveau universitaire, la catégorie Université Laval 

regroupe les répondants ayant effectué leurs études dans cette université. Située autrefois 

dans le Vieux-Québec à la Haute-Ville, cette université est actuellement implantée à Sainte­

Foy dans le prolongement du plateau de la Haute-Ville. En raison de cette si tuation 

géographique et historique particulière, nous avons regroupé sous cette variable un lieu et 
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un niveau de scolarité. Le tableau 13 présente la distribution des mentions des répondants 

selon leurs lieux de scolarité et pour chaque CCL. Dans celui-ci, les secteurs Basse-Ville, 

Limoilou et Des Rivières ont été regroupés dans la catégorie «autres secteurs». Le nombre 

des mentions est supérieur au nombre de répondants du fait qu'un individu peut avoir eu 

plusieurs lieux de scolarité. On constate l'existence d'écarts significatifs dans cette 

distribution. Nous avons exceptionnellement appliqué le test du ki carré malgré la 

présence d'une cellule comprenant un nombre d'unité inférieure à cinq. 

Tableau 13 

Distribution des lieux de scolarité des répondants pour chaque CCL 

L. Borne L.Montcalm .Ymca Total 

N=36 N=24 N=28 n=88 

f % f % f % f % 

H-V prim et sec 23 33 13 32 3 6 39 25 

H-V collégial 13 19 8 20 9 19 30 19 

Université Laval 13 19 12 30 15 32 40 26 

Autres secteurs 20 29 7 18 20 43 47 30 

Total 69 100% 40 100% 47 100% 156 100% 

(chi2 = 16.2, ddl = 6, P = 0.013) 

La scolarité primaire ou secondaire à la Haute-Ville est le fait de la majorité des répondants 

de Lucien Borne, mais d'une minorité des répondants du Y mca. De plus, si près des trois 

quarts (73%) de l'ensemble des répondants ont effectué une partie ou la totalité de leur 

scolarité dans Québec, on observe des taux moins élevés pour le Y mca. Ainsi, seulement 

18% des répondants de Lucien Borne ont effectué toute leur scolarité à l'extérieur de 

Québec; par contre, ceci est le fait de 35% des répondants du Y mca. Ces données 
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paraissent concorder avec les tendances précédemment relevées sur la moins grande 

sédentarité des répondants du Ymca (présence moins importante au Ymca de personnes 

résidantes et natives de Québec). 

Le croisement de cette variable avec le niveau de scolarité atteint permet d'illustrer les 

processus de différenciation sociale à l'oeuvre dans l'investissement de l'espace (voir 

annexe C2, Tableau 1 ). Trois phénomènes complémentaires de différenciation sociale 

peuvent être ainsi constatés. 

Tout d'abord, pour la scolarité à la Haute-Ville on note que le nombre de mentions de 

scolarité dans ce secteur augmente selon que le niveau de scolarité s'élève. Ce fait tend à 

illustrer la position symbolique de ce territoire dans la mobilité sociale. L'investissement 

de cet espace semble relié à un facteur d'ascension sociale (la scolarité dans ce cas-ci). 

Ensuite, la comparaison du taux de mentions d'une scolarité à la Basse-Ville entre les 

répondants ayant un niveau universitaire et ceux ayant un niveau primaire ou secondaire 

ill ustre les stratifications sociales qui s'opèrent autour de ces territoires (Basse-Ville / 

Haute-Ville). Ainsi, une minorité des répondants ayant un niveau universitaire ont 

mentionné avoir eu une scolarité à la Basse-Ville (4%). Par contre, le taux de répondants 

ayant un niveau secondaire ou primaire et ayant mentionné une scolarité dans la Basse­

Ville est de dix fois plus élevé (40%). 

Enfin, par rapport au phénomène associé d'ascension sociale (la scolarité dans ce cas-ci) et 

de mobilité spatiale, on note que la population ayant un niveau de scolarité primaire ou 

secondaire présente une plus grande sédentarité dans son cursus scolaire que celle ayant 

un niveau académique universitaire. Ainsi, le taux de répondant ayant un niveau de 
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scolarité primaire ou secondaire et ayant effectué leurs études à la Haute-Ville est plus 

élevé (77%) que celui de ceux ayant un niveau universitaire et ayant effectué une scolarité 

primaire, secondaire, collégiale à la Haute-Ville ou leurs études universitaires à 

l'Université Laval (respectivement 51 % et 60% ). 

4.2.1.6 Réseau familial 

Les répondants ont précisé si des membres de leur famille résidaient à Québec. Dans 

l'affirmative, ils ont énoncé les lieux de résidence de leur parenté proche (fratries, 

descendants, ascendants) dans la ville de Québec. Le tableau 14 présente la distribution 

des mentions des répondants selon les lieux de résidence de la parenté et pour chaque 

CCL. La catégorie «autre secteur» regroupe les mentions de parenté dans les secteurs de 

Limoilou, Basse-Ville et Des Rivières. Le taux des mentions est supérieur au nombre de 

répondants du fait qu'un individu peut avoir de la parenté dans plusieurs lieux. On ne 

constate pas d'écart significatif dans la distribution. 

Tableau 14 

Lieux de résidence de la parenté pour chaque CCL 

L.Bome L.Montcalm Ymca Total 

n=24 n=15 n=16 55 

f % f % f % f % 

Haute-Ville 15 50 9 47 8 40 32 46 

Autre secteur 15 50 10 53 12 60 37 54 

Total 50 100% 38 100% 47 100% 135 100% 

(chi2 = 0.5, ddl=2, p=O 782) 
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Pour plus de la moitié des répondants, les réseaux de parenté sont disséminés à l'extérieur 

de la Haute-Ville. Toutefois, on peut noter que les taux de mentions de parenté domiciliée 

à la Haute-Ville sont plus faibles au Y'mca (40%) et plus élevées à Lucien Borne (50%). 

De plus, si près de la moitié de l'ensemble des répondants (55%) ont déclaré ne pas avoir 

de parenté résidant dans la ville, on constate également de légers écarts entre CCL. Ainsi, 

le taux de répondants n'ayant pas de parenté sur le territoire de la ville est plus élevé au 

Ymca (63%) et plus faible à Lucien Borne (45%). 

La prise en compte d'un critère d'éloignement physique de la parenté aurait permis de 

préciser la proximité physique de la parenté et peut-être de faire apparaître des écarts plus 

significatifs dans la distribution. Par ailleurs, on peut noter la difficulté des répondants à 

délimiter le territoire de la ville de Québec. En effet, un grand nombre de répondants ont 

désigné comme domicilié dans la ville de Québec de la parenté résidant dans la 

Communauté Urbaine de Québec. Cette erreur a été ensuite relevée lors du déroulement du 

questionnaire et ceci au moment où nous leur demandions de localiser cette parenté dans 

un des quatre secteurs de la ville. 

4.2.1. 7 Réseau des amis 

Les mêmes distinctions et catégorisations ont été appliquées pour la localisation du réseau 

des amis dans Québec que pour celle du réseau familial. Le tableau 15 précise la 

distribution des répondants selon la localisation des amis et pour chaque CCL. Le taux 

des mentions est supérieur au nombre de répondants du fait qu'un individu peut avoir des 

amis dans plusieurs secteurs de la ville. On ne constate pas d'écart significatif dans la 

distribution. 
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Tableau 15 

Distribution des mentions 

selon la localisation des amis et pour chaque CCL 

L.Bome L.Montcalm Ymca Total 

n=36 n=28 n=33 n=97 

f % f % f % f % 

Haute-Ville 31 60 22 59 30 60 83 60 

Autre secteur 21 40 15 41 20 40 56 40 

Total 52 100% 37 100% 50 100% 139 100% 

(chi2 = 0.0, ddl = 4, P =0.90). 

Dans tous les centres, la présence d'amis dans la Haute-Ville est la tendance majoritaire. 

Ainsi, 60% des répondants ont mentionné avoir des amis résidant à la Haute-Ville. On 

peut remarquer que le taux de répondants n'ayant pas d'amis domiciliés sur le territoire de 

la ville est peu élevé dans tous les centres. Les quatre cinquièmes des répondants ont ainsi 

déclaré avoir des amis sur le territoire de la ville de Québec. 

Les répondants devaient évaluer l'importance quantitative de leur amis résidant dans la 

ville de Québec sur une échelle à trois niveaux allant de «la plupart des amis» à «un peu 

d'amis». Le tableau 16 présente la distribution des répondants selon l'importance du 

réseau des amis localisés dans la ville de Québec et pour chaque CCL. On note la 

présence d'écarts significatifs dans cette distribution. Les intervalles entre ces indicateurs 

de mesure comportent une subjectivité certaine, ce qui invite à une certaine prudence pour 

l'interprétation. Aussi, seuls les écarts entre les CCL se manifestant sur des valeurs 

extrêmes ont été pris en compte. 



Tableau 16 

Distribution des répondants 
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selon l'importance des amis domiciliés dans la ville et pour chaque CCL 

L.Borne L.Montcalm Ymca Total 

f % f % f % f % 

La plupart 18 50 15 54 5 15 38 39 

Une partie 11 31 8 29 14 42 33 34 

Un peu 7 19 5 18 14 42 26 27 

Total 36 100% 28 100% 33 100% 97 100% 

(chi2 = 13.0, ddl = 4, P = 0.012) 

On observe que la moitié des répondants de Lucien Borne et des Loisirs Montcalm ont 

déclaré avoir la plupart de leurs amis localisés dans la ville de Québec, ce qui est , par 

contre, le cas d ' une minorité des répondants du Ymca (15%). Il est important de noter 

que l'on observe les mêmes tendances dans la population uniquement résidante. Ainsi , les 

répondants du Ymca résidant à Québec déclarent aussi rninoritairement avoir la plupart de 

leurs amis résidant dans la ville de Québec (voir annexe C2, Tableau 2). Le taux de 

répondants ayant des réseaux de relations sociales a-territorialisés apparaît ainsi plus élevé 

chez les usagers du Ymca et plus faible chez ceux de Lucien Borne et des Loisirs 

Montcalm. 
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4.2.2 Vécu dans la Haute-Ville 

La relation au territoire de la Haute-Ville a été mesurée à partir des variables suivantes: les 

quartiers de résidence, la fréquentation des quartiers, les déplacements et le territoire de 

référence. 

4.2.2.1 Résidence dans la Haute-Ville 

Les répondants ont précisé les quartiers de la Haute-Ville où, durant leur vie adulte , ils ont 

résidé. Le tableau l7 présente la distribution des mentions des répondants selon les 

différentes résidences dans les quartiers de la Haute-Ville et pour chaque CCL. Le taux 

des mentions est supérieur au nombre de répondants du fait qu'un individu peut avoir 

durant sa vie adulte établi son domicile dans plusieurs quartiers. On ne constate pas 

d'écart significatif dans cette distribution. 

Tableau 17 

Quartiers de résidence dans la Haute-Ville pour chaque CCL 

L.Bome LMontcalm Ymca Total 

f % f % f % f % 

St Sacrement 7 12 7 16 10 32 24 18 

Montcalm 23 40 21 48 15 48 59 44 

St-Jean-B 22 38 Il 25 4 13 37 28 

Vieux-Québec 6 10 5 11 2 6 13 10 

Total 58 100% 44 100% 31 100% 133 100% 

(chi2 = 10.5, ddl = 6, P =0.107) 
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Le quartier Montcalm est le quartier le plus cité comme lieu de domicile par les répondants 

de tous les centres. Saint-Sacrement et le Vieux-Québec ont été moins cités par l'ensemble 

des répondants. Les taux de mentions des quatre quartiers correspondent aux positions de 

ces quartiers selon leur poids démographique (par ordre décroissant du nombre 

d'habitants, nous trouvons les quartiers Montcalm, Saint-lean-Baptiste, Saint-Sacrement 

et Vieux-Québec). Par ailleurs, on note pour tous les centres une relation entre le lieu de 

domicile passé ou actuel des usagers et la fréquentation d'un centre. La variation des taux 

évolue avec la variation de l'éloignement d'un centre par rapport à un quartier. Pour les 

centres excentrés (cas du Y mca et de Lucien Borne) on constate ainsi une sous­

représentation des quartiers excentrés (cas du Vieux-Québec et de Saint-Sacrement). 

4.2.2.2 Fréguentation de la Haute-Ville 

Les répondants ont précisé s'ils fréquentaient un quartier particulier de la Haute-Ville. Le 

tableau 18 présente la distribution des répondants selon leur fréquentation ou non d'un 

quartier de la Haute-Ville et pour chaque CCL. On constate l ' existence d'écarts peu 

significatifs dans cette distribution. 

Tableau 18 

Fréquentation de la Haute-Ville pour chaque CCL 

L.Bome L.Montcalm Ymca Total 

f % f % f % f % 

Fréquente 40 91 31 91 33 77 104 86 

Ne fréquente pas 4 9 3 9 10 23 17 14 

Total 44 100% 34 100% 43 100% 121 100% 

(chi2 = 4 .7, ddl = 2, P = 0.097) 
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Le taux de répondants ne fréquentant pas un quartier de la Haute-Ville est peu élevé: plus 

de 85% de l'ensemble des répondants ont déclaré fréquenter un quartier de la Haute-Ville. 

On peut noter que le taux de répondants ne fréquentant pas un quartier de la Haute-Ville 

est plus élevé au Ymca. Le croisement de cette variable avec la résidence dans la ville 

permet de préciser cette tendance. Le tableau 19 présente la distribution des répondants 

selon leur vécu résidentiel dans la ville et selon leur fréquentation d'un quartier de la 

Haute-Ville. Bien que l'on ne puisse appliquer le test du Ki carré par manque d'effectifs, 

les données exprimées tendent à illustrer l'influence de la résidence sur l'appropriation 

d'un territoire ainsi que les différentes capacités d'attraction des quartiers. 

Tableau 19 

Distribution des répondants 

selon leur fréquentation et leur vécu résidentiel dans la Haute-Ville 

Réside A résidé N'a jamais résidé Total 

f % f % f % f % 

Fréquente 82 90 14 78 8 67 104 86 

Ne fréquente pas 9 10 4 22 4 33 17 14 

Total 91 100% 18 100% 12 100% 121 100% 

Le fait d'être résidant de la Haute-Ville semble effectivement influer sur la fréquentation de 

ce territoire. Le taux de répondants ne fréquentant pas un quartier de la Haute-Ville est 

plus important pour les non-résidants (33%) que pour les résidants (10%). On note que 

les personnes ne résidant pas à Québec sont tout de même une majorité à fréquenter un 

quartier de la Haute-Ville. 
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Le quartier de résidence paraît influer sur le quartier de fréquentation (voir annexe C2, 

Tableau 3). Ainsi , le quartier de dernière résidence est généralement le quartier le plus 

fréquenté. De plus , on observe certaines caractéristiques du pouvoir attractif des 

quartiers. Ainsi , le Vieux-Québec est plus fréquenté par les personnes ne résidant pas à 

Québec. Par contre, le quartier Saint-Sacrement paraît peu fréquenté , les résidants de ce 

quartier fréquentant dans des taux similaires le quartier Montcalm. Enfin, lorsque les 

répondants ont référé aux quartiers Montcalm et Saint-lean-Baptiste, on peut noter qu'ils 

ont fréquemment énoncé les deux artères commerciales de ces quartiers (rue Cartier et rue 

Saint lean). 

4.2.2.3 Importance de la fréquentation de la Haute-Ville 

En se référant aux quatre dernières semaines précédant l'entrevue, les répondants ont 

évalué la fréquence de leurs déplacements à la Haute-Ville selon une échelle de Likert 

allant de 1 à 5 (1 pour trois fois et plus par semaine, 2 pour deux à trois fois par semaine, 

3 pour une fois par semaine, 4 pour une à trois fois par mois, 5 pour aucune dans le 

mois). Les types de déplacements étudiés comprenaient ceux liés à l'activité commerciale 

(magasinage ou épicerie), au travail des répondants, à des activités sociales et de détente 

(visite d' amis, café, restaurant ou marche) et enfin à des pratiques de loisir autres que 

celles se déroulant dans un CCL. 

Le tableau 20 présente la distribution des répondants selon la fréquence de leurs 

déplacements effectués à la Haute-Ville liés à l ' activité commerciale et pour chaque CCL. 

Ces fréquences ont été regroupées dans ce tableau en deux catégories: «les déplacements 

quotidiens» (pour plus de 2 fois par semaine) et «les déplacements occasionnels» (pour 
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moins d'une fois par semaine à aucune dans le mois). On constate des écarts significatifs 

dans la distribution des répondants. 

Tableau 20 

Importance de la fréquentation pour chaque CCL 

L.Borne L.Montcalm Ymca Total 

f % f % f % f % 

Quotidien 33 75 20 59 16 37 69 57 

Occasionnel 11 25 14 41 27 63 52 43 

Total 44 100% 34 100% 43 100% 121 100% 

(ch12 = 12.7, ddl = 2, P =0.002) 

Ainsi, le taux de répondants n'effectuant pas de déplacement quotidien dans la Haute-Ville 

pour des achats ou du magasinage est majoritaire pour le Ymca et minoritaire à Lucien 

Borne. Ce qui paraît être en cohérence avec les différences observées sur ces centres. 

Il n'existe pas de différences significatives entre les centres concernant les déplacements à 

la Haute-Ville pour le travail, pour les activités sociales ou de détente et pour les pratiques 

de loisir. On peut noter tout de même que plus du tiers des répondants ont déclaré se 

rendre quotidiennement à la Haute-Ville pour leur travail (Voir annexe C2, Tableau 4). 

4.2.2.4 Territoire de référence 

Dans l'exploration des différences de relations à l'espace entre usagers, nous avons incl us 

une question nous permettant d'étudier les références spatiales utilisées par les répondants 
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pour désigner le territoire de leur résidence dans la ville. Les répondants ont utilisé cinq 

types de référence: le secteur, le quartier, la paroisse, la rue et les lieux récréatifs (par 

exemple, le parc des plaines d'Abraham, Lucien Borne, le Grand Théâtre, etc.). On ne 

constate pas d'écart significatif entre les CCL. Le quartier apparaît la référence territoriale 

la plus couramment utilisée par les répondants: près de 60% des répondants ont situé leur 

domicile en citant le nom d'un des quartiers de la ville. Par ordre décroissant du nombre 

de mentions, les répondants ont ainsi utilisé le nom des secteurs, des rues, des paroisses 

et, en dernier lieu, d'équipements. On ne remarque pas d'écart significatif dans la 

distribution de cette variable avec la durée de résidence. 

Cependant, on peut noter que cette référence territoriale diffère selon les lieux de résidence 

des répondants. Le tableau 21 présente la distribution des répondants selon le type de 

référence utilisée et selon le secteur de résidence. Les trois dernières distinctions ont été 

regroupées dans ce tableau sous la catégorie «Autre». 

Secteur 

Quartier 

Autre 

Total 

Tableau21 

Distribution des répondants 

selon la référence territoriale usitée et pour chaq ue CCL 

Haute-Ville Basse-Ville Limoilou Des Rivières 

f % f % f % f % 

16 16 7 47 8 67 0 

59 58 5 33 1 8 6 100 

27 26 3 20 3 25 0 

44 100% 34 100% 12 100% 6 100% 

Total 

f % 

31 23 

71 53 

33 24 

135 100% 
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Alors que la référence au quartier pour situer son domicile est le mode le plus fréquent 

pour l'habitation dans la Haute-Ville et dans Des Rivières, c'est la référence au secteur qui 

est le mode le plus fréquent pour localiser sa résidence dans la Basse-Ville et Limoilou. 

Pour Des Rivières, la référence au quartier plutôt qu'au secteur s'explique aisément par la 

superficie importante et par l'absence d'unité physique observée dans ce secteur. Pour 

les trois autres secteurs, on peut s'interroger sur ces manières différentes de situer son 

appartenance territoriale ( fierté ou gêne de son identité territoriale, revendication de son 

appartenance sociale?). Les positions dans l'ordre social attribuées à ces trois territoires 

de la ville ne sont certainement pas étrangères à ces différences dans les références 

utilisées. 

4.2.3 Conclusion préliminaire 

À la lumière des résultats de cette section, on peut émettre deux types d'observations, 

celles portant sur les relations aux territoires de la ville de Québec et celles concernant les 

différences entre les usagers des différents centres. 

Si la résidence actuelle apparaît une dimension importante de la relation d'un individu à un 

territoire, on constate que d'autres facteurs influent cette relation aux territoires de la ville 

de Québec. Différents lieux de la ville autre que le domicile actuel peuvent jalonner 

l 'histoire (naissance, scolarité, résidence) et le quotidien des personnes (les réseaux 

familiaux ou amicaux, le travail, les loisirs et le temps libre). Ce lien avec les lieux n'est 

cependant pas simplement une construction d'ordre individuel, il est aussi d'ordre social. 
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Ainsi, on constate que tous les territoires de la ville ne donnent pas lieu aux mêmes 

usages: la fréquentation des quartiers et la référence au territoire de résidence diffèrent 

selon les quartiers ou les secteurs. De plus, on observe des relations entre la position 

sociale et les rapports à un territoire (notamment par la scolarité). 

Tout comme le Ymca s'est différencié des autres types de CCL dans ses modes 

d 'intervention par sa relation à l 'espace, les usagers du Y mca se différencient également 

des autres usagers sur ce point. Ainsi , on constate la moins grande représentation d'une 

communauté de territoire au Ymca, mais aussi la moins grande sédentarité des usagers 

(résidants comme non résidants) du Ymca. Le plus grand rayonnement du Ymca peut 

expliciter la présence d'un moins grand taux de résidant de la Haute-Ville; néanmoins, on 

peut s'interroger sur l ' origine de cette homologie entre les pratiques plus a-territorialisées 

des usagers du Ymca et l'approche de cet organisme historiquement moins centrée sur une 

communauté de territoire. Les pratiques de loisir des usagers se différencient-elles 

également de celles des usagers des autres centres? 
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4.3 Les pratiques de loisir récréatif 

Cette section comporte trois volets précisant la relation des répondants au CCL fréquenté à 

partir des pratiques de loisir des répondants. Les pratiques sont présentées selon les 

dimensions suivantes: les activités de loisir, la construction de liens sociaux et 

l'expérience de loisir. Ces dimensions nous permettent d'étudier, selon des angles 

différents la relation que tissent les répondants avec le centre fréquenté. Afin de préciser 

les différences éventuelles entre centres, nous avons croisé ces variables avec les variables 

de stratification sociale (le sexe, l'âge et la scolarité) et celles de différenciation de l 'espace 

vécu repérées dans la section 4.2. 

4.3.1 Activités de loisir 

Les activités de loisir sont présentées à partir de cinq variables qui précisent: le type 

d 'activité de loisir pratiquée à la session d'automne 95 dans le CCL; la durée de pratique; 

la durée de connaissance du centre fréquenté; les activités de loisir pratiquées dans le CCL 

et en dehors du CCL au cours des cinq dernières années; et enfin , les types 

d'établissements fréquentés autre que le CCL. 

4.3.1.1 Types d'activités de loisir pratiquées 

Pour rappel, nous avons constitué notre échantillonnage à partir des listes d ' inscription 

des organismes, 23 activités étant représentées. Afin de pouvoir exploiter ces activités 

comme données, celles-ci ont été regroupées en catégories. Dans cette catégorisation, 
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nous avons tenu compte à la fois du contenu de l 'activité et de son cadre organisationnel 

(pratique libre, cours ou existence de règles de jeux). 

Les activités ont été regroupées selon six catégories d'aCtivités: physique, aquatique, libre , 

jeu sportif, culturel et social. 

La catégorie «physique» comprend les répondants inscrits à des activités physiques 

encadrées en salle et programmées selon des horaires fixes (cours de conditionnement 

physique, workout, yoga, taï-chi , danse baladi). La catégorie «aquatique» inclut les 

répondants inscrits à des cours encadrés en piscine et programmés selon des horaires fixes 

(cours de natation, d'aquaforme, prénatale, parents-enfants, de navigation) . La catégorie 

«libre» regroupe les répondants inscrits à des activités physiques à la carte, c'est-à-dire 

non programmées selon des horaires fixes (conditionnement physique). Dans la catégorie 

«jeu sportif» figurent les répondants inscrits à des jeux sportifs individuels ou collectifs 

(soccer, tennis, volley-bail, badminton, pétanque). La catégorie «culturel» comprend les 

répondants inscrits à des cours d'expression artistique , artisanale ou de communication 

(cuisine, couture, théâtre , littérature, peinture, langue). Enfin , la catégorie «social» 

regroupe les répondants pratiquant des jeux de société (bridge, scrabble) ou inscrits à un 

club social (ligue féminine). 

Au Ymca, certaines activités physiques en salle ou en plscme pour les aînés sont 

organisées en collaboration avec un club d'âge d'or (Amicale Belvédère); ces activités se 

prolongent par une heure d'activité sociale au libre choix du participant. Ce club n'est pas 

mentionné dans la présentation des activités du journal municipal du loisir récréatif. De 

plus, la participation à ces activités n'est pas conditionnelle à l'adhésion au club, aussi 
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celles-ci n'ont pas été regroupées dans la catégorie «social» mais dans les catégories 

«physique» et «aquatique». 

Le tableau 22 présente la distribution des répondants selon le type d'activité pratiquée et 

pour chaque centre. Comme il n'y a pas au moins cinq répondants par cellule, le test du 

Ki carré n'a pas été appliqué. 

Tableau 22 

Types d'activité pratiquée pour chaque CCL 

L.Borne L.Montcalm Ymca Total 

f % f % f % f % 

Physique 6 14 8 24 9 21 23 19 

Aquatique 21 48 0 0 12 28 33 27 

Libre 0 0 0 0 16 37 16 13 

Jeu sportif 16 36 0 0 0 0 16 13 

Culturel 0 0 19 56 6 14 25 21 

Social 1 2 7 21 0 0 8 7 

Total 44 100% 34 100% 43 100% 121 100% 

On peut noter une répartition différente des activités selon les centres. Seuls les cours 

d'activités physiques en salle sont représentés dans les trois centres. On remarque 

l'absence de répondants pratiquant des activités culturelles à Lucien Borne, celle de 

répondants pratiquant des activités aquatiques aux Loisirs Montcalm (il n'y a pas de 

piscine dans ce CCL) et, enfin, l'absence de répondants pratiquant des activités sociales au 

y mca. Les activités physiques libres sont représentées uniquement au Y mca. 
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La répartition des activités de l'échantillon est conforme à plus ou moins 10% à celle de la 

répartition des activités de la base de sondage sauf dans le cas des activités libres (voir 

annexe C3, Tableau 1). 

Rappelons que ces activités ne reflètent pas exactement les activités organisées par les 

CCL à cause de la méthodologie utilisée pour notre échantillonnage (par exemple, ne tenir 

compte que de la relation d'usage). De plus, l'objet de cette étude n'est pas l 'offre 

d'activités des CCL en tant que telle. Dans cette section, nous visons à explorer par les 

pratiques d'activités de loisir des répondants si la fréquentation d ' un centre est un facteur 

de différenciation des répondants. La répartition des activités étant différente selon les 

CCL, pour rendre compte de l'influence de cette variable il est nécessaire de connaître si 

d'autres facteurs ne sont pas associés à celle-ci. C'est pourquoi nous avons croisé les 

types d'activités avec les principales variables de stratification sociales que sont a) le sexe , 

b) l'âge et c) la scolarité. 

a) Influence du sexe 

Le tableau 23 présente la distribution des répondants selon les activités pratiquées et selon 

le sexe. On constate des écarts significatifs dans cette distribution. 
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Tableau 23 

Activités pratiquées selon le sexe 

Masculin Féminin Total 

f % f % f % 

Physique 5 22 18 78 23 100% 

Aquatique 9 27 24 73 33 100% 

Libre 9 56 7 44 16 100% 

Jeux sportifs 10 62 6 38 16 100% 

Culturel 6 24 19 76 25 100% 

Social 0 0 8 100 6 100% 

Total 39 32% 82 68% 121 100% 

(chi2 = 17.0, ddl = 5, p = 0.005) 

On remarque que selon le sexe, les usagers se répartissent différemment pour ces activités. 

Ainsi, la représentation du sexe masculin est minoritaire dans toutes les activités à 

l'exception de deux activités: les jeux sportifs et les activités physiques libres. De fait, la 

discrimination des activités selon le sexe s'observait déjà dans les listes d'inscription 

puisque deux activités étaient non mixtes (cas du soccer à Lucien Borne et de la ligue 

féminine aux Loisirs Montcalm). 

b ) Influence de l'âge 

On ne constate pas d'écart significatif dans la distribution des répondants selon les 

activités et selon leur âge (voir annexe C3 Tableau 2). Cependant, on remarque un taux 

plus important de personnes de plus de 60 ans dans les activités sociales et un taux plus 

important des 18-40 ans dans les jeux sportifs. 
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c) Influence du niveau de scolarité 

On observe que les répondants se répartissent différemment dans les catégories d'activités 

selon le niveau de scolarité atteint. Ainsi, on constate la présence d'écarts significatifs par 

l'application du test du Ki carré (chi2 = 12.2, ddl = 5, P =0.032) selon deux valeurs 

( regroupement des trois niveaux de scolarité primaire, secondaire et collégial en une seule 

catégorie), le manque d'effectifs ne permettant pas l ' utilisation du Ki carré pour les trois 

niveaux de scolarité universitaire, collégial et secondaire-primaire. Afin de rendre compte 

des tendances plus fines , le tableau 24 présente la distribution des répondants dans les 

activités pour les trois niveaux de scolarité. 

Tableau 24 

Types d'activités pratiquées selon le niveau de scolarité 

Universitaire Collégial Sec, Primaire Total 

f % f % f % f % 

Physique 15 65 5 22 3 13 23 100% 

Aquatique 17 52 10 30 6 18 33 100% 

Libre 6 38 8 50 2 12 16 100% 

Jeux sportifs 10 62 3 19 3 19 16 100% 

Sociale 12 12 6 75 8 100% 

Culturelle 18 72 5 20 2 8 25 100% 

Total 67 55% 32 26% 22 18% 121 100% 

Pour les activités culturelles , on observe une sur-représentation de personnes ayant un 

niveau universitaire et une sous-représentation de celles ayant une scolarité égale ou 

inférieure au niveau secondaire. Pour les activités sociales , on observe le phénomène 
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Inverse. Quant aux activités libres (conditionnement physique au Ymca) celles-ci sont 

surtout pratiquées par des répondants de niveau collégial. 

Certaines activités paraissent avoir une connotation sociale importante; l'adage «dis-moi 

quelles sont tes activités de loisir au CCL, je te dirai qui tu es», semble dans une certaine 

mesure applicable aux répondants inscrits à des activités sociales, culturelles, physiques, 

libres ou de jeux sportifs. Ainsi , les activités sociales sont essentiellement représentées 

par des répondants de sexe féminin , plus âgées que la moyenne des répondants et ayant un 

ni veau de scolarité secondaire ou primaire. Les acti vités culturelles et physiques sont 

composées majoritairement de femmes et de personnes ayant atteint un niveau 

universitaire. Pour les activités physiques libres, on peut noter la plus grande présence de 

répondants de sexe masculin et de ceux ayant un niveau collégial. Quant aux jeux 

sportifs, ceux-ci sont avant tout pratiqués par des répondants de sexe masculin et ayant 

moins de 40 ans. 

On ne constate pas de différence sensible dans la distribution des répondants selon cette 

variable et le lieu de résidence. Le manque d'effectifs ne permet pas, dans ce cas, 

l ' application du test du Ki carré. 

4.3.1.2 Durée de fréquentation du centre 

La relation que tissent les répondants avec les centres peut être soumise à la variable du 

temps et, notamment, à la durée de fréquentation . Afin de mesurer les différences 

éventuelles entre les répondants de chaque CCL selon la durée de fréquentation, nous 

avons établi une échelle de Likert à 4 niveaux: moins d'un an , de 1 à 5 ans, de 5 à 10 ans 
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et plus de 10 ans. Le tableau 25 présente la distribution des répondants selon la durée de 

fréquentation du centre dans le cadre d'une activité de loisir et pour chaque CCL. Dans ce 

tableau, les deux derniers intervalles ont été regroupés dans la catégorie «plus de 5 ans». 

On note l'existence d'écarts significatifs dans la distribution. 

Tableau 25 

Durée de fréquentation du CCL 

L.Borne L.Montcalm Ymca Total 

f % f % f % f % 

Plus de 5 ans 10 23 8 24 8 19 26 21 

De 1 à 5 ans 23 52 2 6 14 33 39 32 

Moins de 1 an Il 25 24 71 21 49 56 46 

Total 44 100% 34 100% 43 100% 121 100% 

(chi2=21.8, ddl= 4, p>O.OOl) 

Si le pourcentage de répondants fréquentant depuis plus de 5 ans est sensiblement le même 

pour tous les centres, la répartition des répondants selon les autres durées diffère 

fortement selon les centres. Ainsi, près des trois quarts des répondants des Loisirs 

Montcalm fréquentent le centre depuis moins d'un an, alors que seulement le quart des 

répondants de Lucien Borne sont des nouveaux inscrits (moins de l an). Ce fait nous a 

conduit à nous interroger sur cette disparité et sur l'influence éventuelle d'autres facteurs 

tels que: a) le type d'activité pratiquée, b) l'âge des répondants et c) la durée de résidence 

dans Québec. 



165 

a) Influence du type d'activité pratiquée 

La distribution des répondants selon les activités pratiquées et la durée de pratique (voir 

annexe C3, Tableau 3) fait apparaître des caractéristiques très divergentes pour les activités 

suivantes: les jeux sportifs, les activités sociales et les activités culturelles. Pour les jeux 

sportifs, les trois quarts des joueurs ont une pratique se situant entre 1 et 5 ans. Pour les 

activités sociales, la totalité des répondants sont inscrits depuis plus de 5 ans. Enfin , pour 

les activités culturelles, près de la totalité des répondants y participent depuis moins d'un 

an. 

b) Influence de l'âge 

L'analyse de la distribution fait apparaître certaines tendances (voir annexe C3, Tableau 

4). On observe ainsi que la majorité des usagers de plus de 60 ans fréquentent depuis plus 

de 5 ans le centre. La pratique de plus de 10 ans est le cas de 75% des répondants de plus 

de 60 ans. Par contre, la majorité des usagers de moins de 50 ans fréquentent le centre 

depuis moins d'un an. 

c) Influence de la durée de résidence 

Après regroupement des durées de résidence selon deux catégories (plus de 5 ans et moins 

de 5 ans) et croisement avec les trois valeurs de fréquentation (plus de 5 ans, entre 1 et 5 

ans, moins d'un an), on constate l'existence d'écarts significatifs dans la distribution (chi2 

= 15.3, ddl = 2, p>O.OO 1). Le tableau 26 présente la distri bution des répondants selon 

quatre valeurs de durée de résidence pour les trois de durée de fréquentation, ceci afin de 

faire ressortir davantage toutes les tendances. Dans ce cas, le manque d'effectifs ne 

permet pas d'appliquer le test du Ki carré. 
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Tableau 26 

Durée de résidence et durée de pratique 

Plus de 5 ans De là5ans . Moins de 1 an Total 

f % f % f % f % 

Plus de 5 ans 24 33 20 27 29 40 73 100% 

De 1 à 5 ans 0 14 56 Il 44 25 100% 

Moins de 1 an 0 2 18 9 82 Il 100% 

Non-résidant 2 17 3 25 7 58 12 100% 

Total 26 21 39 32 56 46 121 100% 

Ces résultats permettent de préciser et de nuancer la relation de dépendance statistique 

entre la durée de fréquentation et la durée de résidence dans Québec. En effet, les 

nouveaux inscrits ne sont pas uniquement des nouveaux résidants; par contre, les 

nouveaux résidants sont majoritairement des nouveaux inscrits. De plus, on constate que 

la majorité des répondants qui résident depuis plus de 5 ans fréquentent depuis moins d'un 

an, le centre. On observe aussi que la pratique a quelquefois devancé la résidence (cas de 

deux répondants). Enfin, plus de 40% des répondants ne résidant pas à Québec 

fréquentent depuis plus d'un an le CCL. 

Il apparaît difficile de conclure que le renouvellement important des répondants 

(phénomène associé au taux de nouveaux inscrits) soit une résultante propre aux Loisirs 

Montcalm. En effet, si l'on constate pour les Loisirs Montcalm un plus fort taux de 

répondants fréquentant depuis peu ce centre, les résultats des tris croisés tendent à montrer 

l'influence de facteurs tels que la durée de résidence et de l'activité pratiquée. 
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4.3.1.3 Durée de connaissance du CCL fréquenté 

Les centres sont généralement connus avant d'être fréquentés. Cette connaissance se 

différencie-t-elle par la durée et selon les centres? Les répondants ont précisé la durée de 

connaissance de l'existence du centre fréquenté selon les mêmes échelles d'évaluation que 

pour la durée de fréquentation. Le tableau 27 présente la distribution des répondants selon 

la durée de connaissance du centre et selon les centres. Dans celui-ci, les valeurs ont été 

regroupées selon trois cas: plus de 10 ans, de 5 à 10 ans, moins de 5 ans. On constate 

l'existence d'écarts significatifs dans cette distribution. 

Tableau 27 

Durée de connaissance du centre 

L.Borne L.Montcalm Ymca Total 

F % F % F % F % 

PI us de 10 ans 20 45 10 29 32 74 62 51 

De 5 à 10 ans 10 23 5 15 2 16 13 

Moins de 5 ans 14 32 19 56 10 23 43 36 

Total 44 100% 34 100% 43 100% 121 100% 

(chi2=20.8, ddl=4, p>O.ool) 

On constate que la durée de connaissance du centre varie selon les centres. Ainsi, les trois 

quarts des usagers du Ymca connaissaient l'existence de ce centre depuis plus de 10 ans. 

Par contre, un tiers des répondants des Loisirs Montcalm connaissent le centre depuis 

moins d'un an. La moitié environ des usagers nouvellement inscrits (depuis moins d'un 

an) aux Loisirs Montcalm ne connaissaient donc pas le centre auparavant. 
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La connaissance de l'existence du Y mca à la Haute-Ville devance de beaucoup dans le 

temps l'inscription. On peut penser que ce fait est une résultante du rayonnement du 

Ymca. Cependant, il apparaît difficile d'attribuer ce rayonnement comme le seul fait de 

l'équipement présent à la Haute-Ville. En effet, il est fort probable que dans leur 

évaluation, les répondants n'ont pas seulement fait référence à la connaissance de 

l'existence du Ymca dans Québec en tant qu'équipement physique, mais aussi en tant que 

mouvement. On peut supposer que certains répondants ont évalué cette durée en fonction 

de leur connaissance de la présence du Ymca à Québec et non en fonction de leur 

connaissance de l'emplacement physique du Ymca dans Québec. 

4.3.1.4 Activités de loisir dans le centre et en dehors du centre 

Cette partie précise les types de relations qu'entretiennent les répondants avec le CCL 

fréquenté à partir des variables sui vantes: la fréquentation du centre pour d'autres acti vités 

de loisir et celles pratiquées en dehors du centre. 

Les répondants ont mentionné s'ils avaient pratiqué d'autres activités au cours des cinq 

dernières années (comprenant l'année en cours) au sein du centre. Le tableau 28 présente 

la distribution des répondants selon la pratique d'autres activités pour chaque CCL. On 

constate des écarts significatifs dans cette distribution. 
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Tableau 28 

Pratique d'autres activités dans le centre 

L.Borne L.Montcalm Ymca Total 

f % f % f % f % 

Autre activité 18 41 5 15 14 33 37 37 

Aucune 26 59 29 85 29 67 84 69 

Total 44 100% 34 100% 43 100% 121 100% 

(chi2 = 6.3, ddl = 2, P = 0.043) 

Le taux d'usagers ayant pratiqué d'autres activités de loisir dans le centre (au cours des 5 

dernières années) est plus faible aux Loisirs Montcalm; ceci correspond aux tendances 

relevées dans ce centre pour la durée de connaissance et la durée de pratique. En effet, le 

taux de répondants des Loisirs Montcalm qui connaissent ce centre et le fréquentent depuis 

moins d'un an est plus élevé; aussi que le taux de pratique d'autres activités au cours des 

cinq dernières années soit peu élevé, apparaît cohérent. 

Les répondants ont par ailleurs précisé s'ils avaient fréquenté d'autres établissements au 

cours des cinq dernières années. Le tableau 29 présente la distribution des répondants 

selon la fréquentation ou non d'autres équipements et pour chaque CCL. On peut noter 

l'existence d'écarts significatifs dans cette distribution. 
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Tableau 29 

Fréquentation d'autres établissements pour la pratique d'activités de loisir 

L.Borne L.Montcalm Ymca Total 

f % f % f % f % 

Fréquentation 25 57 29 85 24 56 78 64 

Absence 19 43 5 15 19 44 43 36 

Total 44 100% 34 100% 43 100% 121 100% 

(chi2 = 9.0, ddl = 2, P =0.012 ) 

Dans tous les CCL, la majorité des répondants ont fréquenté un autre centre au cours des 

5 dernières années. Ce taux est plus élevé aux Loisirs Montcalm puisque plus de 80% des 

répondants ont eu une pratique de loisir dans un autre établissement de loisir. Ces 

disparités nous ont conduit à nous interroger sur l' influence d 'autres variables telles que 

celles: a) de stratification sociale, b) de durée de pratique et c) du type d 'activité pratiquée. 

a) Influence des variables de stratification sociale 

Nous avons effectué un tri croisé de la fréquentation d ' un autre centre avec les variables de 

stratification sociales que sont le sexe, l'âge et la scolarité atteinte. On ne constate pas 

d'écart significatif dans la distri bution de cette variable avec le sexe (chi2=0.2, ddl= l , 

p=O.644) , l'âge des répondants (pour les valeurs suivantes: 18-40 ans, 40-60 ans, et plus 

de 60 ans; chi2 = 1.6, ddl = 2, P =0.442) et la scolarité atteinte (pour les valeurs 

suivantes: universitaire , collégial , secondaire-primaire; chi2=0.5, ddl=2, p=0.765). 
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b) Influence de la durée de pratique 

On constate des écarts selon la durée de pratique (pour les trois durées suivantes: plus de 

5 ans, entre 1 et 5 ans, moins de 1 an; chi2=4.8, ddl=2, p=O.089; voir annexe C3 , 

Tableau 5). Ainsi, le taux de répondants ayant fréquenté un autre centre est plus important 

chez les nouveaux inscrits (moins d'un an) ou les habitués (plus de 5 ans) que pour ceux 

fréquentant entre 1 et 5 ans (respectivement 73%,65% contre 51 %). 

c) Influence du type d'activité pratiquée 

Selon le type d'activité pratiquée, on note la présence d'écarts significatifs (pour les six 

catégories d'activités; chi2=1O.1, ddl=5, p=O.074; voir annexe C3, Tableau 6). Les 

répondants inscrits à des activités physiques libres et à des jeux sportifs fréquentent 

proportionnellement moins d'autres centres que les répondants pratiquant des activités 

physiques, des activités sociales ou des activités culturelles (respectivement pour la 

fréquentation d'autres centres, 38% et 56% contre 83%, 75% et 72% ). 

La fréquentation d'un autre établissement de loisir n'apparaît pas être une caractéristique 

d'une catégorie sociale. Par contre, il apparaît difficile de conclure que cela soit une 

résultante propre aux Loisirs Montcalm. En effet, si l'on constate pour les Loisirs 

Montcalm un plus fort taux de répondants fréquentant d'autres équipements, les résultats 

des tris croisés tendent à montrer l'influence d'autres facteurs tels que la durée de pratique 

et le type d'activité pratiquée. 

Par ailleurs, ces résultats nous montrent que la majorité des répondants ne limitent pas leur 

pratique de loisir à la fréquentation d'un seul centre. Dans ce cas, s'il ya un sentiment 
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d'appartenance à un centre, celui-ci ne se fonde pas sur une pratique de loisir exclusive à 

un centre. 

4.3.1.5 Types de centres fréquentés 

Cette partie précise les autres types de centres fréquentés par les répondants. La majorité 

des répondants ayant fréquenté un autre établissement au cours des cinq dernières années 

ont nommés des centres (46 sur 78 répondants). Les réponses à cette question ouverte ont 

été classifiées en deux catégories: les CCL sur le territoire de la Haute-Ville et les autres 

centres. 

Le tableau 30 présente la distribution des réponses selon le type de centres fréquentés et 

selon les centres. On constate l'existence d'écarts significatifs dans cette distribution. 

Tableau 30 

Autres types de centres fréquentés 

L.Borne L.Montcalm Ymca Total 

n=25 n=29 n=24 n=78 

f % f % f % f % 

CCLH-V 17 52 19 41 3 12 39 38 

Autres 16 48 27 59 21 88 64 62 

Total 33 100% 46 100% 24 100% 103 100% 

(chi2=11.3, ddl=2, p=O.OO4) 

La majorité des mentions des usagers de Lucien Borne fréquentant d'autres centres se 

rapportent à des centres communautaires de loisirs situés dans la Haute-Ville. Par contre, 

pour le Ymca, une minorité des mentions (12%) réfèrent à des CCL de la Haute-Ville. 
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Par ailleurs, on peut noter que le Y mca est le centre qui a été le plus cité par les usagers de 

Lucien Borne et des Loisirs Montcalm (ayant fréquenté un autre centre). Les mentions les 

plus fréquentes pour les usagers du Ymca (ayant fréquenté un autre centre) sont les centres 

de conditionnement physique du secteur commercial (Nautilus) et le PEPS de l'Université 

Laval. Ces résultats corroborent ainsi deux tendances relevées: la première étant la plus 

grande mobilité des répondants du Ymca et la seconde, celle du rayonnement important du 

Ymca. 

Les répondants ont cité principalement comme pratique associée à la fréquentation d'un 

autre établissement les activités physiques et aquatiques (voir annexe C3, 

Tableau 7). On peut noter que quelle que soit l'activité pratiquée dans le CCL, les 

activités pratiquées en dehors du CCL sont en majorité des activités physiques (cours en 

salle, en piscine, jeux sportifs, activités libres). Ainsi, les répondants inscrits à des 

activités culturelles ou à des activités sociales qui fréquentent un autre centre, réfèrent 

majoritairement à la pratique d'activités physiques. 

À la lumière des résultats de ce volet, trois types de remarques peuvent être effectuées. 

Premièrement, selon les positions sociales les types d'activités pratiquées diffèrent en 

fonction des variables suivantes: le sexe, l'âge et le niveau de scolarité. Deuxièmement, la 

majorité des répondants ne limitent pas leurs pratiques de loisir à la fréquentation d ' un seul 

centre. Troisièmement, le Ymca se distingue des autres centres par son rayonnement plus 

important (s'illustrant dans le temps et dans sa fréquentation privilégiée par les répondants 

des autres CCL) mais aussi par les pratiques de loisir de ses usagers dans le territoire de la 

ville (plus grande mobilité). 
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4.3.2 Construction de liens sociaux 

Dans le volet précédent, nous avons précisé les relations au centre fréquenté à partir des 

activités pratiquées. Celui-ci précise les liens sociaux associés à la pratique d'activité de 

loisir à partir des variables sui vantes: le mode de connaissance de l' acti vité, la présence 

d'entourage dans le centre, les relations sociales entre les participants en dehors de 

l'activité et enfin, les actes d'entraide. 

4.3.2.1 Mode de connaissance de l'activité 

Le mode de connaissance de l'activité renseigne sur la manière dont le répondant a pris 

contact avec le centre fréquenté. On peut distinguer 6 sources d'information qui ont 

présidé à l'établissement d'une relation d'usage: «le guide loisir» (média municipal 

informant des différentes activités récréatives programmées), la publicité (promotion des 

activités par les organismes producteurs), l'entourage du répondant (amis, parents, 

voisins ou relations de travail), le loisir (connaissance liée à une pratique d'activité) et les 

autres moyens de contact (téléphone, visite du centre). Le tableau 31 présente la 

distribution des mentions selon le mode de connaissance de l'activité et pour chaque CCL. 

Les deux dernières catégories ( le loisir et les autres moyens) ont été regroupées dans la 

catégorie «autre». On constate des écarts significatifs dans cette distribution. Un 

répondant pouvant indiquer un ou plusieurs modes de connaissance, le total des réponses 

est supérieur au nombre de répondants. 
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Tableau31 

Mode de connaissance de l'activité 

L.Borne L.Montcalm Ymca Total 

f % f % f % f % 

Guide loisir 10 20 10 27 0 0 20 15 

Publicité 13 27 13 35 14 31 40 31 

Entourage 17 35 8 22 17 38 42 32 

Autres 9 18 6 16 14 31 29 22 

Total 49 100% 37 100% 45 100% 131 100% 

(chi2=15.9, ddl=6, p=0.015) 

Le mode de connaissance le plus cité par l'ensemble des répondants sont les supports 

promotionnels (guide loisir et publicité). Cependant, les taux des mentions de ces modes 

de connaissance varient fortement selon les centres. Ainsi , pour le Y mca le tiers des 

mentions seulement réfère à ce mode de connaissance alors que pour les Loisirs 

Montcalm, ceux-ci représentent près des deux tiers des mentions. «Le guide loisir» n'a 

pas du tout été cité par les répondants du Ymca, alors qu ' il représente près du quart des 

mentions de Lucien Borne et des Loisirs Montcalm. On peut supposer que l'absence de 

référence au guide loisir soit une résultante de la politique de communication du Ymca. En 

effet, le Ymca est le seul des trois CCL à organiser des campagnes publicitaires . 

d 'envergure (affichage dans la ville, annonce publicitaire dans les quotidiens, etc.). 

Enfin , l'entourage comme mode de connaissance a été moins mentionné par les usagers 

des Loisirs Montcalm que par ceux de Lucien Borne et du Y mca. 
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Cette intervention moins manifeste des réseaux de relations sociales dans le processus de 

recrutement des répondants n'apparaît pas être une résultante propre à ce centre, mais 

semble résulter de la combinaison de plusieurs facteurs. Nous avons vu que les 

répondants des Loisirs Montcalm apparaissent se différencier des autres centres, sur les 

points suivants: les activités d'inscription et la durée de pratique. Or, on observe 

effectivement certaines variations selon les activités: mentions d'entourage plus élevées 

pour les jeux sportifs, les activités physiques libres et les activités sociales, par contre, 

plus faibles pour les activités culturelles. Le tri croisé du mode de connaissance (selon 

trois catégories: média publicitaire; entourage; autres) avec la durée de fréquentation (selon 

trois catégories: plus de 5 ans; de 1 à 5 ans; moins de 1 an) permet de constater une 

relation de dépendance peu significative (chi2 = 8.8, ddl = 4, P = 0.063, voir annexe C3, 

Tableau 8). Ainsi, la mention d'entourage est dans un rapport du simple au double entre 

les nouveaux inscrits (moins de 1 an) et les autres usagers (respectivement 20%, 40%, 

43% pour moins de un an, de un à 5 ans et plus de 5 ans). Par contre, on ne constate 

aucun écart significatif selon les variables de stratification sociale (sexe, âge, scolarité). 

4.3.2.2 Présence d'entourage dans le centre fréquenté 

La présence d'entourage dans le centre peut indiquer l'importance (quantitative et 

qualitative) des liens sociaux associés à la fréquentation d'un CCL. Les répondants ont 

précisé si des personnes de leurs connaissances (parents, amis, voisins, relations de 

travail) fréquentaient le centre. Le tableau 32 présente la distribution des répondants selon 

la présence ou non d'entourage dans le centre et pour chaque centre. On ne constate pas 

d'écart significatif dans cette distribution. 
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Tableau 32 

Présence d'entourage dans le centre 

L.Bome L.Montcalm Ymca Total 

f % f % f % f % 

Entourage 35 80 20 59 31 72 86 71 

Absence 9 20 14 41 12 28 35 29 

Total 44 100% 34 100% 43 100% 121 100% 

(chi2 = 4.0, ddl = 2, P = 0.133) 

Ces résultats tendent à illustrer la densité de la trame sociale présente dans les CCL. 

Ainsi, près des trois quarts de l'ensemble des répondants ont mentionné avoir des liens 

avec des personnes qui fréquentent le centre. De plus, ceci est le cas de la majorité des 

répondants dans chacun des centres. On peut noter en lien avec le tableau précédent une 

moins grande présence de l'entourage pour les usagers des Loisirs Montcalm. Ces 

résultats nous ont conduit à nous interroger sur la participation des pratiques de loisir à la 

construction de liens sociaux et, notamment, à l'influence des variables suivantes: a) la 

durée de fréquentation, b) le type d'activité pratiquée. 

a) Influence de la durée de fréquentation 

Le tri croisé permet de constater des écarts significatifs dans la distribution de cette 

variable avec la durée de fréquentation (chi2 = 13.8, ddl = 2, P = 0.002; voir annexe C3, 

Tableau 9). La mention de la présence d'un entourage augmente avec la durée de 

fréquentation d'un centre; a contrario, l'absence d'entourage est davantage mentionnée par 

les personnes fréquentant depuis peu un centre. 
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b) Influence du type d'activité pratiquée 

On observe dans la distribution une répartition différente des taux selon le type d'activité 

pratiquée (le nombre d'effectif ne permet pas l'application du test du Ki carré). En 

correspondance avec l'observation précédente, on trouve effectivement un taux de 

mentions d'entourage plus faible dans les activités où la durée de fréquentation inférieure à 

un an est élevée (les activités culturelles et les cours d'activité physique). 

Les résultats de ces tris croisés tendent à confirmer que la présence moins élevée 

d'entourage pour les répondants des Loisirs Montcalm n'est pas propre à ce centre. 

Afin de vérifier si les répondants se différenciaient selon les centres par le type de réseaux 

de sociabilité associé à leur pratique, ceux-ci ont précisé le type d'entourage présent dans 

le centre. Nous avons distingué quatre types de réseaux de sociabilité: les amis, la 

parenté, les voisins et les relations de travail. Pour le tri croisé avec le CCL fréquenté, 

nous avons regroupé ces deux dernières catégories (voir annexe C3, Tableau 10). On ne 

constate pas d'écart significatif dans cette distribution (chi2 = 2.2, ddl = 4, P =0.696 ). La 

majorité des répondants (.56%) ont déclaré avoir des amis qui fréquentent le CCL et près 

du quart des répondants ont mentionné avoir de la parenté. Les relations de travail et de 

voisinage sont des mentions minoritaires (18%). 

Ces résultats tendent à montrer la participation de la pratique d'activités de loisir et de la 

fréquentation d'un CCL à la construction de liens sociaux. On peut noter en congruence 

avec la faible présence du réseau familial dans les centres, les tendances relevées dans les 

deux sections précédentes (4.1 et 4.2): proportion importante de personnes céli bataires, 

faible présence du réseau familial sur le territoire de la ville. 
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4.3.2.3 Relations sociales en dehors de l'activité 

Afin de préciser la participation de la pratique d' acti vité de loisir à l'établissement de liens 

sociaux, les répondants ont spécifié s'ils se retrouvaient entre participants en dehors de 

l'activité. Le tableau 33 présente la distribution des répondants selon l'existence ou non 

de sociabilité en dehors de l'activité et selon les centres. On constate l'existence d'écarts 

significatifs dans cette distribution. 

Existence 

Absence 

Total 

Tableau 33 

Existence d'une après-acti vité 

L.Borne L.Montcalm 

f % f % f 

26 59 12 35 17 

18 41 22 65 26 

44 100% 34 100% 43 

(chi2 = 5.3, ddl = 2, P = 0.07) 

Ymca Total 

% f % 

40 55 45 

60 66 55 

100% 121 100% 

La présence de relations sociales en dehors de l'activité varie selon les centres. Ainsi, près 

des deux tiers des répondants de Lucien Borne ont déclaré avoir eu des contacts sociaux 

entre participants en dehors de l'activité, or seulement un tiers des répondants des Loisirs 

Montcalm et du Y mca ont mentionné ce fait. Ces variations nous ont conduit à nous 

interroger sur l'influence des facteurs tels que a) les variables de stratification sociale, b) la 

pratique d'activité de loisir et c) la relation au territoire de la ville. 
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a) Influence des variables de stratification sociale 

Si on ne constate pas d'écart significatif selon le sexe (chi2= 0.2, ddl = 1, P = 0.62), on 

remarque des relations de dépendance statistique avec deux autres variables de 

stratification sociale, à savoir la scolarité atteinte et l'âge. En effet, on note la présence 

d'écarts significatifs dans la distribution de cette variable selon le niveau de scolarité atteint 

(chi2 = 8.5, ddl = 2, P = 0.014; voir annexe C3, Tableau Il). Les trois quarts des 

répondants ayant un niveau secondaire et primaire ont déclaré se retrouver entre 

participants en dehors de l'activité, ce qui est une pratique minoritaire pour les répondants 

ayant un niveau universitaire et collégial (respectivement 42% et 34%). De même, on 

observe des écarts significatifs dans la distribution de cette variable selon l'âge (chi2 = 

11.0, ddl = 4, P = 0.004, voir annexe C3, Tableau 12). Les trois quarts des répondants 

de plus de 60 ans ont mentionné retrouver des participants en dehors de l'activité, alors 

que ceci est le fait d'une minorité des répondants pour les autres tranches d'âge (40% en 

moyenne). 

b) Influence de la pratique d'activité de loisir 

On observe la présence de relation de dépendance statistique après croisement avec les 

variables suivantes: l'activité d'inscription, la durée de fréquentation et la présence 

d'entourage. En effet, on remarque des écarts significatifs dans la distribution de cette 

variable selon l'activité d'inscription des répondants (chi2 = 15.0, ddl = 5, P = 0.011, 

voir en Annexe C3, Tableau 13). On trouve un taux de répondants, n'ayant pas de 

relations sociales avec les participants plus élevé dans les activités où le nombre de 

répondants fréquentant le centre depuis moins d'un an est plus grand (soit les activités 

culturelles et les cours d'activités physiques libres). De plus, on observe des écarts 

significatifs dans la distribution de cette variable selon la durée de pratique (chi2 = 25.4, 
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ddl = 2, P ~ 0.001 %, voir annexe C3, Tableau 14). L'existence de relations sociales 

augmente avec la durée de fréquentation du centre des répondants. Ainsi, les rencontres 

après les activités ont été mentionnées par la totalité des répondants fréquentant depuis 

plus de 10 ans un centre , mais seulement par 25% des répondants fréquentant depuis 

moins d'un an. Enfin, on observe une relation de dépendance statistique entre la présence 

d'entourage et l'existence de relations sociales (chi2 = 12.9, ddl = 1, P ~ 0.001 , voir 

annexe C3 Tableau 15). Ainsi, près de 90% des répondants ayant mentionné la présence 

d'entourage dans le centre ont mentionné rencontrer des participants en dehors du centre. 

Par ailleurs, 80% des répondants qui n'ont pas d'entourage dans le centre n'ont pas de 

relations sociales avec les autres participants en dehors du centre. 

c) Influence de la résidence 

La distribution de cette variable varie peu selon la résidence dans la ville de Québec (chi2 = 

3 .2, ddl = 3, P = 0.36, pour les catégories suivantes: non-résidence; durée de résidence de 

moins de 1 an; durée de résidence de là 5 ans; durée de résidence de 5 à 10 ans). 

La combinaison de différents facteurs de différenciation sociale entourant la pratique 

d 'activités apparaît influencer la disposition à établir des relations sociales dans le CCL. 

Par contre, la durée de fréquentation, la présence de réseaux sociaux apparaît influer sur le 

processus de construction de liens sociaux. 

Les lieux de rencontres permettent de préciser les espaces de sociabilité privilégiés et de 

donner des indications sur les types de sociabilité. Le manque d 'effectifs ne permet pas 

l'application du test du Ki carré et de vérifier ainsi l'influence de la fréquentation d'un 

centre sur les lieux de sociabilité. Les répondants ont énoncé quatre catégories de lieux, 
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la rue ou les commerces, le café ou restaurant, le CCL fréquenté et enfin, les lieux 

récréatifs ou centres d'achats. La rue ou les magasins et le café ont été les lieux de 

rencontre les plus cités par l'ensemble des répondants (voir en annexe C3, 

Tableau 16). 

4.3.2.4 Existence d'entraide 

Les actes d'entraide reçus ou donnés au sein du centre entre usagers ou avec le personnel 

du centre sont indicateurs des relations sociales qui se vivent dans un CCL. Les 

répondants ont précisé tout d'abord s'ils avaient vécu une expérience d'entraide au sein du 

centre; puis, à partir d'un exemple de leur choix, ils en ont donné brièvement la teneur. 

Le tableau 34 présente la distribution des répondants selon l'existence ou non d'entraide 

au sein du centre et selon les centres. On constate l'existence d'écarts significatifs dans 

cette distribution. 

Tableau 34 

Existence d'entraide au sein du centre 

L.Borne L.Montcalm Yrnca Total 

f % f % f % f % 

Entraide 22 50 8 24 20 47 50 41 

Absence 22 50 26 76 23 53 71 59 

Total 44 100% 34 100% 43 100% 121 100% 

(chi2 = 6.3, ddl = 2, P = 0.044) 
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On peut noter l'importance de ces échanges sociaux d'ordre informel entourant la pratique 

d'activité. Selon les centres, la mention d'une expérience vécue d'entraide varie. Ainsi, 

environ la moitié des répondants de Lucien Borne et du Ymca ont mentionné avoir vécu un 

acte d'entraide. Par contre, ce type d'expérience n'a été mentionné que par un quart des 

répondants des Loisirs Montcalm. Toutefois, ce fait n'apparaît pas être une résultante 

propre à ce centre. 

En effet, les réponses semblent varier selon la durée de pratique (chi2= 5.3, ddl=2, 

p=O.07; voir annexe C3, Tableau 17) ainsi que selon le type d'activité pratiquée (chi2 = 

14.9, ddl =5, P = O.OII;.voir annexe C3, Tableau 18). Ainsi, les répondants inscrits à 

des cours d'activités physiques en salle ont le moins mentionné l'existence d'entraide. Par 

contre, il est étonnant de constater que celle-ci a été mentionnée majoritairement par les 

répondants pratiquant des activités physiques libres (conditionnement physique). Or, on 

peut noter que cette dernière activité est souvent considérée comme une pratique 

individualiste et peu propice aux échanges sociaux. En effet, comme nous l'avons vu 

dans le cadre théorique, les motivations individualistes présentes dans ce type d'activité 

sont souvent posées comme contraire à la socialisation et à l'existence de solidarité. 

D'après les exemples donnés par les répondants, la majorité des actes d'entraide cités ont 

eu lieu durant l'activité (prêt de matériel, échange d'informations) et en prolongation de 

l'activité (covoiturage). 

Le bénévolat peut être indicateur de la nature de la relation des répondants au centre 

fréquenté. Cette relation est-elle de l'ordre d'une implication circonstanciée se limitant à la 

pratique de loisir? Ou la relation marque-t-elle une adhésion et un engagement plus vaste, 
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la pratique de loisir se poursuivant par le bénévolat? La participation à des actions de 

bénévolat au sein du centre a été peu mentionnée dans tous les centres. Seulement 10% de 

l'ensemble des répondants ont déclaré avoir pris part à des actions de bénévolat au sein du 

CCL fréquenté . La pratique d ' activité de loisir ne paraît pas être coextensive à 

l'engagement de l'individu dans une relation de dépendance et de devoirs réciproques avec 

un CCL (cas de la solidarité mécanique). L ' implication reste restreinte et apparemment 

circonstanciée à la pratique d'activité de loisir. 

Nous pouvons retenir que les relations sociales sont une dimension importante de la 

pratique d'activité de loisir. Le centre fréquenté n ' apparaît pas être un facteur de 

différenciation de la sociabilité des répondants. Si certaines acti vités s ' inscri vent dans ces 

nouvelles pratiques de loisir, où la personne cherche «une participation active, libre et 

exempte d 'encadrement trop forinel » (Guay et Boileau, 1986, p. 334) , on ne constate pas 

pour autant dans ce type d'activité une moins grande importance de la sociabilité. Par 

contre, la construction de liens sociaux semble soumise à l ' influence d ' une combinaison 

de facteurs. Ainsi, la pratique de loisir paraît influer sur le développement de relations 

sociales; par contre, la position dans l'ordre social (définie notamment par l'âge et la 

scolarité) apparaît influer sur la disposition à établir des liens sociaux. Enfin , pour ce qui 

est des caractéristiques de cette sociabilité, celle-ci ne relève pas apparemment d ' une 

sociabilité de type mécanique en raison de la faible présence du réseau familial , de 

l'utilisation d 'autres espaces de sociabilité que le centre et de l'implication circonstanciée 

des répondants. 
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4.3.3 Expérience de loisir 

Dans les deux volets précédents, les différentes variables des dimensions étudiées nous 

ont permis de positionner les répondants. Dans ce volet, les résultats présentent les 

positions des répondants que ceux-ci ont adoptées par rapport à une échelle de valeurs. 

Par rapport à leur expérience de loisir vécu dans le centre, les répondants ont évalué 

l'importance de quatre dimensions de l'expérience de loisir selon une échelle de 1 à 5 , 

échelle allant de «pas du tout important» à «très important». Les quatre dimensions 

représentaient des valeurs associées à la pratique de loisir soit ; la sociabilité, la maîtrise 

technique de l'activité , le développement personnel et le plaisir. À la suite de cette 

évaluation, les répondants ont énoncé si d'autres dimensions leur paraissaient importantes 

dans leur expérience de loisir et les ont précisées. Il est important de préciser qu'il était 

demandé aux répondants non pas d 'évaluer l ' importance en général de ces dimensions 

mais d 'en évaluer! ' importance dans le cadre de leur pratique d ' activité. 

Pour les fins de l ' analyse , les mentions «pas du tout important», «peu important» et 

«moyennement important» ont été regroupées sous la catégorie «moins important». Les 

intervalles entre ces trois indicateurs de mesure (très important, important et moins 

important) comportent une certaine subjectivité , ce qui invite à une certaine prudence dan 

l'interprétation. Aussi , celle-ci s ' est appuyée principalement sur les écarts se manifestant 

entre les valeurs extrêmes. 

La première partie précise l ' importance de la dimension relationnelle dans la pratique 

d ' activités de loisir, la deuxième permet d ' identifier l ' importance des trois autres 

dimensions (plaisir, maîtrise technique , développement personnel ) dans la pratique de 
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loisir ainsi que de relever les tendances associées, enfin la dernière partie présente les 

autres dimensions énoncées par les répondants. 

4.3.3.1 Importance de l'aspect relationnel 

Le tableau 35 présente la distribution des répondants selon le degré d'importance accordée 

à la sociabilité dans la pratique d'activité et selon les centres. On ne constate pas d'écart 

significatif dans la distribution des répondants. 

Tableau35 
, 

Importance de l'aspect relationnel et de la sociabilité dans la pratique de l'activité 

L.Borne L.Montcalm Ymca Total 

f % f % f % f % 

Très important 19 43 9 26 18 42 46 38 

Important 10 23 10 29 9 21 29 24 

Moins important 15 34 15 44 16 37 46 38 

Total 44 100% 34 100% 43 100% 121 100% 

(chi2= 2.8, ddl=4, p=O.592) 

La majorité des répondants ont déclaré très importante ou importante la sociabilité, le taux 

de répondants déclarant celle-ci moins importante (moyennement, peu ou pas du tout) est 

plus élevé pour les usagers des Loisirs Montcalm. Ces résultats nous ont conduit à nous 

interroger sur la relation entre ce positionnement des usagers et a) leurs positions dans 

l'ordre social et b) leur expérience de sociabilité dans leur pratique de loisir. 



187 

a) Influence des variables de stratification sociale 

Dans un premier temps, nous avons croisé cette variable avec les principales variables de 

stratification sociale des répondants, à savoir l'âge, le sexe, la scolarité atteinte. On 

observe pour ces trois variables des écarts plus ou moins significatifs. 

Ainsi, on note des écarts significatifs dans la distribution de cette variable selon l'âge des 

répondants (chi2 = 16.1, ddl = 4, P =0.(X)3; voir Tableau 19, en annexe C3). On observe 

que les répondants de plus de 60 ans ayant déclaré moins importante cette dimension sont 

minoritaires (moins de 10%). Cette dimension a été évaluée très importante par une très 

grande majorité des plus de 60 ans. 

De même, on constate des écarts significatifs dans la distribution de cette variable selon le 

sexe (chi2 = 6.9, ddl = 2, P = 0.032; voir Tableau 20, en annexe C3). Cependant, on 

observe que le pourcentage de répondants de sexe masculin et féminin déclarant moins 

importante cette dimension est équivalent (respectivement 41 % et 37%). Les femmes se 

sont davantage prononcées en faveur de la très grande importance de la dimension 

relationnelle que les hommes, ces derniers semblant avoir plus nuancé leurs évaluations. 

On ne peut donc conclure à des positions fondamentalement différentes selon le sexe. 

Enfin, on observe des écarts peu significatifs selon le niveau de scolarité atteint (chi2 = 

9.4, ddl = 4, P = 0.053). Cependant on peut noter que les répondants ayant une scolarité 

secondaire et primaire se sont prononcés majoritairement sur la très grande importance de 

la sociabilité (64%) et une minorité ont déclaré moins importante cette dimension (14%). 

Par contre, le taux de répondants ayant un niveau universitaire ou collégial et déclarant 

moins importante la sociabilité est de beaucoup plus élevé (respectivement 43% et 44%; 

voir annexe C3, Tableau 21). 
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L'âge et le niveau de scolarité semblent intervenir dans l'évaluation des répondants. On 

retrouve ainsi les mêmes segmentations observées que dans l'établissement des relations 

sociales en dehors de l' acti vi té. 

b) Influence des relations sociales en dehors de l'activité 

Dans un deuxième temps, nous avons croisé cette variable de positionnement des usagers 

(évaluation de l'importance de la sociabilité) avec celle témoignant de l'existence de 

relations sociales en dehors de l'activité. On constate l'existence d'écarts significatifs 

(chi2 = 25.0, ddl = 2, P ~ 0.001 %). L'importance de la sociabilité apparaît évoluer selon 

des taux presqu'inversement proportionnels, selon la présence ou non de relations sociales 

en dehors de l'activité (voir annexe C3, Tableau 22). Ainsi, la majorité des répondants 

(62%) ayant des contacts entre usagers en dehors des activités trouvent très importante 

cette dimension, par contre la majorité des répondants (53%) qui n'ont pas de relations 

sociales en dehors de l'activité ont déclaré moins importante la sociabilité dans leur 

pratique de loisir. Si cette relation peut paraître de l'ordre de l'évidence, elle comporte 

cependant l'intérêt de montrer que la sociabilité lorsqu'elle est reconnue ou lorsqu'elle 

s'établit tend à déborder du cadre de l'activité. D'une part, la sociabilité reconnue par les 

répondants n'apparaît pas identifiée comme une simple relation de coexistence, c'est un 

peu plus que le fait d'être ensemble dans une activité de loisir. D'autre part, quand il ya 

sociabilité, cette dernière ne se confine pas au cadre unique de la pratique d'une activité 

donnée. 
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4.3.3.2 Autres dimensions évaluées 

Les répondants ont évalué l'importance dans leur expérience de loisir du plaisir, de la 

maîtrise technique de l'activité et du développement personnel. Ces trois autres 

dimensions ont été évaluées selon la même échelle utilisée pour l'aspect relationnel. On ne 

constate pas d'écart significatif pour les dimensions du développement personnel et de la 

maîtrise technique. Par ailleurs, le plaisir est la dimension qui a été le plus évaluée comme 

très importante (69% des répondants). Nous proposons de détailler l'importance de ces 

trois dimensions. 

a) Importance du plaisir 

Le tableau 36 présente la distribution des répondants selon le degré d'importance accordée 

au plaisir dans la pratique d'activité et selon les centres. On constate l'existence d'écarts 

peu significatifs dans la distribution des répondants. 

Tableau 36 

Importance du plaisir dans la pratique d'activité 

L.Borne L.Montcalm Ymca Total 

f % f % f % f % 

Très important 36 82 18 53 29 67 83 69 

Important 8 18 12 35 10 23 30 25 

Moins important 0 4 12 4 9 8 7 

Total 44 100% 34 100% 43 100% 121 100% 

(chi2=9.4, ddl=4, p=0.052) 
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On peut noter qu'aucun répondant n'a trouvé la dimension du plaisir comme peu 

importante ou pas du tout importante dans la pratique d'activité de loisir au CCL. Les 

usagers de Lucien Borne ont déclaré accorder à plus de 80% une très grande importance à 

la dimension du plaisir dans leur pratique de loisir. . Par contre, seulement 53 % des 

répondants de Loisirs Montcalm ont déclaré très importante cette dimension. Ces résultats 

nous ont conduit à nous interroger sur la relation entre ce positionnement des usagers et 

leur position dans l'ordre social ainsi qu'avec leur pratique de loisir. 

Aucune tendance précise de divergence ne se dégage après croisement de cette variable 

avec l'âge des répondants (bien que l'application du Ki carré ne soit pas possible, on 

observe une répartition des taux proportionnelle), la durée de pratique (le manque de 

répondants ne permet pas l'application du Ki carré), l'existence de sociabilité (chi2 = 1.7, 

ddl = 2, P = 0.438) et le sexe. Pour cette dernière variable , si on note des écarts peu 

significatifs dans la distribution (chi2 = 4.4, ddl = 2, P = 0.111), les divergences 

d'évaluation s ' observent essentiellement entre la valeur «importante» ou «très 

importante». Les taux sur la moindre importance de cette dimension sont peu différents 

(pour les hommes et les femmes respectivement 13% contre 4%). 

Par contre , on remarque que selon le niveau de scolarité et le type d ' activité , les 

évaluations des répondants varient. 

Bien que l'application du Ki carré ne soit pas possible, on peut noter une plus grande 

propension à évaluer comme très important le plaisir au fur et à mesure que le niveau de 

scolarité croît (dans les niveaux de scolarité suivants: secondaire-primaire, collégial , 

uni versitaire respecti vement 59%, 62% et 75% de mentions «très important») . 
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On observe pour deux activités des tendances divergentes d'évaluations (le manque 

d'effectif ne permet pas l'application du Ki carré). Ainsi, les jeux sportifs et les activités 

culturelles se différencient des autres activités sur les valeurs extrêmes. Les pratiquants 

des jeux sportifs ont à l'unanimité évalué comme très important le plaisir; par contre, on 

trouve chez les pratiquants d'activités culturelles le taux le plus élevé d'évaluation «moins 

importante»(20% ). 

b) Importance de la maîtrise technique de l'acti vité 

Près de 80% des répondants ont déclaré très importante ou importante la dimension de la 

maîtrise technique dans leur pratique d'activité. On ne constate pas d'écart 

significatif dans la distribution de cette variable selon les centres 

(chi2 = 4.2, ddl =4, p= 0.383). Les mêmes variables que celles identifiées pour la 

dimension du plaisir semblent se dégager. 

Ainsi, on ne constate pas de relation de dépendance statistique entre cette évaluation et 

l'âge des répondants (chi2 = 5.5, ddl = 8, P = 0.708), la durée de pratique (chi2 = 5.8, 

ddl = 4, p= 0.214 ) et le sexe. Cette dernière variable conduit à des interprétations 

similaires à celles observées pour la dimension du plaisir. Bien que l'on note des écarts 

significatifs dans la distribution selon le sexe (chi2 = 8.6, ddl = 2, P = 0.014) , on 

n'observe pas de tendance divergente entre sexe sur les valeurs extrêmes. 

Par ailleurs, on observe des variations dans la distribution des répondants selon les mêmes 

variables de différenciation relevées pour le plaisir, à savoir le niveau de scolarité et le type 

d'activité pratiquée. Par contre, les variations n'ont pas le même sens. 



192 

En effet, selon le niveau de scolarité, on constate des variations illustrées par une relation 

de dépendance statistique peu significative (chi2 = 7.1, ddl = 4, P = 0.129). Dans ce cas, 

le pourcentage de réponses évaluant moins importante cette dimension croît avec le niveau 

de scolarité (dans le niveau primaire-secondaire, collégial, universitaire respectivement; 

5%, 18% et 30% de réponses «moins importante»). Par ailleurs, l'évaluation des 

répondants inscrits à des jeux sportifs et des acti vités culturelles se différencient également 

des autres activités dans leurs valeurs extrêmes (voir en annexe C3, Tableau 22). Par 

contre, dans ce cas on remarque une tendance à évaluer moins importante la dimension de 

la maîtrise technique pour les pratiquants des jeux sportifs et une tendance inverse pour les 

pratiquants d'activités culturelles (38% contre 8%). 

c) l'importance du développement personnel 

Pour la dimension du développement personnel, on peut noter que plus de 80% des 

répondants ont évalué importante ou très importante cette dimension dans leur pratique 

d'activité. On ne constate pas d'écart significatif dans la distribution de cette variable 

selon les centres (chi2 = 1.7, ddl = 4, P = 0.796; voir en annexe C3, Tableau 23). Par 

contre, on observe pour cette dimension des tendances de divergences qui se dégagent 

selon d'autres variables. 

Ainsi, on note des écarts significatifs selon le sexe (chi2 = 10.9, ddl = 2, P =0.005) et la 

tendance chez les hommes à évaluer moins importante cette dimension (sur cette valeur, 

28% des mentions du sexe masculin contre 9% des mentions du sexe féminin). Par 

contre, le niveau de scolarité ne paraît pas être un facteur de différenciation (chi2 = 3.9, 

ddl = 4, P =0.417). 
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Selon le type d'activité, les évaluations des répondants varient (voir en annexe C3, 

Tableau 24). Dans ce cas, les jeux sportifs et les activités culturelles se différencient des 

autres activités selon les mêmes tendances. Ainsi, on remarque une tendance à évaluer 

moins importante cette dimension pour les pratiquants des jeux sportifs, d'activités 

culturelles et la tendance inverse pour les pratiquants d'activités physiques et aquatiques 

(respectivement pour ces activités; 31 %,20%,9% et 9% de mentions moins importante). 

Par ailleurs, on ne constate également pas de tendances précises après croisement de cette 

variable avec l'âge des répondants (le manque d'effectifs ne permet pas l'application du 

Ki carré) et la durée de pratique (chi2 = 7.2, ddl = 4, P =0.125 ). 

D'après ces résultats, la fréquentation d'un centre semble peu intervenir dans l'évaluation 

des répondants. Par contre, le jugement de valeurs paraît varier selon les positions des 

répondants dans l'ordre social ou selon leurs pratiques de loisir. II apparaît difficile 

d'attribuer au seul fait d'un type de pratique ou d'un discriminant social ces différences de 

valorisation. Ces valeurs n'ont pas la même signification sociale et, dans ce cas, les 

concepts de modes de vie, d'habitus sembleraient mieux adapté pour expliciter les prises 

de positions différentes des répondants. 

4.3.3.3 Autres dimensions importantes 

La majorité des répondants (62%) ont signalé l'importance d'autres dimensions dans leur 

pratique d'activités. Les dimensions énoncées comme importantes dans la pratique 

d'activités par les répondants ont fait l'objet d'une analyse de contenu. Les thèmes 
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énoncés ont été classifiés en six catégories: réitération, santé, accessibilité, prestations, 

équipement et activité. 

La catégorie «réitération» regroupe les énoncés réitérant les dimensions précédemment 

évaluées (aspect relationnel, développement personnel, maîtrise technique, plaisir). La 

catégorie «santé» réfère tant à la forme physique qu'à l'équilibre psychique (se maintenir 

en santé, garder la ligne, recherche d'équilibre). La catégorie «accessibilité» réfère à 

l'accessibilité financière (coût) et l'accessibilité physique (proximité). La catégorie 

«prestation» comprend ce qui réfère à la qualité des services et de l'encadrement donnés 

par le personnel (accueil, professionnalisme, relations). La catégorie «équipement» 

regroupe ce qui touche à l'aménagement et à la qualité des lieux (adéquation des 

équipements, atmosphère). Enfin, sous la catégorie «activité» ont été regroupés les 

énoncés se rapportant à la qualité des activités (la diversité, le nombre de personnes, leur 

intérêt, etc.). 

Le tableau 37 présente la distribution des mentions des répondants selon les autres 

dimensions importantes dans la pratique d'activité et selon les centres (le manque d'effectif 

ne permet pas l'application du test du Ki carré). 
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Tableau 37 

Autres dimensions mentionnées par les répondants 

L.Borne L.Montcalm Ymca Total 

f % f % f % f % 

Réitération 20 41 18 42 17 30 55 37 

Santé 11 22 4 9 19 34 34 23 

Accessibilité 4 8 8 19 2 4 14 9 

Prestation 5 10 2 5 9 16 16 Il 

Équipement 3 6 4 9 6 Il 13 9 

Activité 6 12 7 16 3 5 16 Il 

Total 49 100% 43 100% 56 100% 148 100% 

On observe certaines variations entre centres des thèmes mentionnés. Ainsi, la santé a été 

majoritairement mentionnée par les répondants du Ymca (19/29) et par une minorité des 

répondants des Loisirs Montcalm (4/20). L'accessibilité a été abordée essentiellement par 

les répondants des Loisirs Montcalm. On peut noter que l'accessibilité financière n'a pas 

été évoquée par les répondants du Ymca. La proximité du centre a été principalement 

mentionnée par les répondants des Loisirs Montcalm (6 des 10 mentions). Par ailleurs, on 

peut noter que tous les répondants ayant mentionné la proximité du centre résident à la 

Haute-Ville. 

Le manque d'effectifs ne permet pas d'exploiter davantage ces données. Cependant, on 

peut noter pour le Y mca la tendance plus importante des répondants à énoncer des valeurs 

d ' individualité; le corps et la santé . Pour les Loisirs Montcalm, on observe la tendance 
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plus importante à exprimer des valeurs sociales, moins en termes de bénéfices individuels, 

mais référant plus aux conditions contraignant la pratique d'activités de loisir, tels que 

l'éloignement et la capacité financière. 

4.3.4 Conclusion préliminaire 

Des résultats de cette section, nous pouvons retenir la présence dans chaque centre de 

répondants ayant des modes de vie différents. Par contre, ces résultats ne permettent pas 

de conclure à la prédominance ou à l'existence d'un habitus spécifique à un centre. Ainsi, 

si les répondants se différencient dans leur relation au CCL (par leurs activités de loisir 

ainsi que leurs relations sociales et leur expérience de loisir), on ne constate pas un type de 

relation qui résulterait de la fréquentation d'un type de CCL. Le premier volet permet de 

remarquer la forte connotation sociale de certains types d'activités, la fréquentation non 

exclusive d'un CCL et le rayonnement du Ymca. Les résultats du second volet montrent 

l'importance de la sociabilité associée à la pratique d'activités de loisir. De plus, la 

combinaison de différents facteurs interviennent dans l'établissement et le processus de 

construction des liens sociaux. Ainsi, les variables de stratification sociale (âge et niveau 

de scolarité) tendent à influer dans la disposition à établir des relations sociales; par contre, 

le développement de nouveaux liens semble être plus relié à la pratique de loisir (durée). 

Les résultats du dernier volet confirment l'importance de la sociabilité dans l'expérience de 

loisir des répondants. De plus, aux positions sociales des répondants (différenciées par 

l'âge, le niveau de scolarité, le sexe et le type d'activité de loisir pratiquée) s'associent des 

jugements de valeurs différents sur l'importance de la sociabilité, du plaisir, de la maîtrise 
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technique et du développement personnel. Dans cette évaluation semblent transparaître les 

propres valeurs des répondants. 

S'il ne ressort pas des résultats des pratiques de loisir un habitus spécifique à un type de 

centre, les représentations du CCL sont-elles alors les mêmes pour tous les centres, et 

dans quelle mesure varient-elles? 
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4.4 Images du CCL 

Nous avons recueilli les images du CCL par deux méthodes de collecte de données: les 

entrevues téléphoniques et les groupes focus. Les données issues des entrevues 

téléphoniques ont été traitées statistiquement après une analyse de contenu approfondie en 

ce qui concerne les images associées à la dénomination du CCL. Les données qualitatives 

issues des trois groupes focus ont été analysées pour apporter un éclairage complémentaire 

aux résultats des entrevues téléphoniques. Cette section se compose de trois parties: Les 

deux premières présentent l'analyse des données issues des entrevues téléphoniques et la 

dernière, celle des groupes focus. Dans la première partie, nous précisons la connaissance 

qu'ont les répondants de l'appellation Centre communautaire de loisir ainsi que les centres 

répondant à cette appellation. Dans la deuxième, les images associées au CCL sont 

décrites et analysées par thèmes. Enfin, les résultats des groupes focus appronfondissent 

et complémentent les résultats fournis par l'analyse statistique. 

4.4.1 Dénomination CCL 

Il nous est apparu important de vérifier si la connaissance de l'appellation CCL différait 

selon les centres et si un type de centre apparaissait plus fréquemment associé à cette 

appellati on. 
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4.4.1.1 Connaissance de l'appellation Centre communautaire de loisir 

Dans le sondage téléphonique, les répondants devaient préciser s'ils connaissaient ou s'ils 

avaient déjà entendu l'appellation Centre communautaire de loisir. Il est important de 

préciser que le questionnaire a été élaboré pour que l'enquêteur ne prononce auparavant 

jamais le nom «CCL» dans l'entrevue. Les réponses à cette question de type 

dichotomique ont été classifiées selon trois catégories: aux catégories de réponse 

affirmative (connaît) et de réponse négative (ne connaît pas) a été ajoutée la catégorie 

«doute» regroupant les sans réponses. En effet, il apparaît imprudent d'interpréter 

l'absence de réponse comme une non-connaissance de l'appelllation CCL, comme tend à 

le démontrer la suite des résultats. Le tableau 38 présente la distribution des répondants 

selon leur connaissance de l'appellation Centre communautaire de loisir et selon les 

centres. On ne constate pas d'écart significatif dans cette distribution. 

Tableau 38 

Connaissance de l'appellation CCL pour chaque centre 

L. Borne L. Montcalm Ymca Total 

f % f % f % f % 

Connaît 26 59 18 53 22 51 66 55 

Ne connaît pas 6 14 7 21 14 33 27 22 

Doute 12 27 9 26 7 16 28 23 

Total 44 100% 34 100% 43 100% 121 100% 

(chi2 = 5.2, ddl = 4, P =0.269 ) 
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Plus de la moitié des répondants ont affirmé connaître cette appellation; cependant ce taux 

peut paraître relativement peu élevé puisque tous les sujets sont des usagers des activités 

d'un CCL. On peut remarquer que le taux de répondants affirmant ne pas connaître 

l'apellation CCL est plus important au Y mca que dans les autres centres (1/3 des 

répondants). Les taux de «doute ou de non connaissance» ont conduit à nous interroger 

sur l'influence du temps dans la connaissance de cette appellation. Trois variables où la 

dimension du temps est présente ont été utilisées: la durée de pratique dans le centre, la 

durée de résidence dans Québec et l'âge des répondants. Il est remarquable de constater 

l'absence de relation de dépendance statistique. En effet, on ne constate pas d'écart 

significatif dans la distribution de cette variable selon la durée de pratique (chi2 = 3.2, ddl 

= 4, P = 0.523), selon la durée de résidence (chi2 = 8.3, ddl = 6, P = 0.22) ou selon l'âge 

des répondants (pour les valeurs suivantes: 18-39 ans, 40-60 ans et plus de 60 ans; chi2 = 

0.8, ddl = 4, P =0.33 ). 

De même, on ne constate pas d'écart significatif dans la distribution selon la scolarité 

atteinte (chi2 = 4.2, ddl = 4, P = 0.376) et selon le sexe (chi2 = 3.3, ddl = 2, 

P = 0.188). 

Ainsi, cette connaissance ne paraît pas liée ni à la pratique de l'espace et de loisir des 

répondants, ni à leur position sociale. 

4.4.1.2 Centres nommés 

À la suite de la question sur la connaissance de l'appellation du CCL, la plupart des 

répondants ont nommé spontanément des lieux physiques sans que la question de nommer 
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des CCL ne leur soit formulée. La grande majorité des répondants (81 %) ont amSl 

nommé des CCL situés dans la ville de Québec. Le taux de répondants n'ayant pas donné 

d'exemples de CCL a été plus faible à Lucien Borne (11 %) et plus élevé au Y mca (28%). 

On peut remarquer que plus de la moitié des répondants (55%) «déclarant ne pas connaître 

l'appellation CCL» ont cependant cité des exemples de CCL. Ceci tend à démontrer qu'il 

existe une forme de connaissance du CCL toute autre que celle au niveau linguistique du 

vocable. 

Dans la classification des réponses à cette question ouverte , nous avons distingué les 

réponses spécifiant un CCL de la Haute-Ville, celles référant à un CCL d'un autre secteur 

de la ville, et celles référant à une autre entité. Les cinq CCL de la Haute-Ville qui ont été 

nommés sont: Lucien Borne, les Loisirs Montcalm, Saint Sacrement, le Ymca et le Ywca. 

Ces mentions sont présentées pour chacun des centres, excepté celles du Y mca et du Ywca 

qui ont été regroupées (le nombre de mentions se rapportant au Ywca étant inférieur à 5). 

Les mentions des CCL (pri vés et municipaux) des autres secteurs de la ville (Basse-Ville, 

Limoilou, Des Rivières) figurent dans la catégorie «autres CCL». Enfin, les mentions 

d'organismes communautaires (par exemple, organismes de loisirs délégués), de services 

publics (par exemple, CLSC, bibliothèques, maisons de la culture, piscines) ou d'autres 

entités ( PEPS, Nautilus) sont regroupées dans la catégorie «autres». 

Le tableau 39 présente la distribution des mentions des centres nommés et selon les 

centres. Le nombre de réponses est supérieur au nombre de répondants, du fait qu'un 

répondant pouvait citer plusieurs exemples de centres. On ne constate pas d'écart 

significatif dans cette distribution. 
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Tableau 39 

Distribution des répondants selon les centres nommés et pour chaque centre 

L. Borne L.Montcalm Ymca Total 

n=39 n=29 n=31 n=99 

f % f % f % f % 

L. Borne 20 25 15 23 14 30 49 26 

L.Montcalm 18 23 21 32 8 17 47 25 

Ymca, Ywca 10 13 5 8 10 21 25 13 

St-Sacrement 9 Il 7 Il 7 15 23 12 

Autres CCL 16 20 12 18 4 9 21 17 

Autres 6 8 5 8 4 9 20 8 

Total 79 100% 65 100% 47 100% 185 100% 

(chi2= 12.1, ddl=12, p=0.435) 

Ce tableau permet de constater deux tendances concomitantes: d'une part, le Y mca a été 

proportionnellement moins cité que Lucien Borne et les Loisirs Montcalm; d'autre part, les 

répondants même du Y mca ne l'ont pas pri vilégié comme exemple de CCL. 

Ainsi, Lucien Borne et les Loisirs Montcalm ont été les centres les plus cités comme 

exemple de CCL: près de 50% de l'ensemble des réponses réfèrent à ces deux centres. 

Par contre, le taux de l'ensemble des réponses référant au Y mca et au Y wca est peu élevé, 

le centre de loisirs Saint-Sacrement ayant été en moyenne autant cité. 

De plus, les répondants de Lucien Borne et des Loisirs Montcalm ont cité le plus 

fréquemment leur propre centre comme exemple de CCL (Lucien Borne, 51 % des 
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répondants; Loisirs Montcalm, 72% des répondants). Par contre, les usagers du Ymca 

ont cité davantage Lucien Borne comme CCL que le Ymca (Lucien Borne: 45% des 

répondants; le Ymca: 29% des répondants). Le centre Lucien Borne et surtout les Loisirs 

Montcalm apparaissent ainsi majoritairement associés à la dénomination CCL. 

Si le Ymca apparaît comme «l'autre établissement le plus fréquenté» et le centre «le plus 

anciennement connu» (voir dans section pratique des loisirs, les autres établissements 

fréquentés et la durée de connaissance), il semble toutefois peu associé à la dénomination 

de CCL. En relation avec cette observation, dans cette partie de l'entrevue cinq 

répondants ont déclaré qu'ils ne fréquentaient pas de Centre communautaire de loisir; or, 

on note que parmi ces 5 répondants, 3 étaient usagers du Ymca. 

Les mentions ont été regroupées selon le modèle d'intervention auquel se rattachent les 

centres nommés: le modèle paroissial (centre privé, d'origine francophone catholique), le 

modèle municipal (centre municipal), le modèle anglophone (Ymca, Ywca). On ne 

constate pas d'écart significatif dans la distri bution des mentions (chi2 = 6.1, ddl=4, 

p=O.191; voir annexe C4, Tableau 1). Par contre, on observe que les centres nommés 

réfèrent principalement au modèle d'intervention municipale et au modèle d'intervention 

paroissiale. 

4.4.1.3 Conclusion préliminaire 

Ces résultats conduisent à deux types de réflexion sur la nature de la connaissance des 

CCL et sur l'aspect social de cette connaissance. Tout d'abord, on observe le paradoxe 

suivant: bien que ne connaissant pas l'appellation CCL, les répondants sont capables de 



204 

faire correspondre une réalité à cette appellation. Ce fait tend à illustrer cette 

caractéristique des représentations sociales à savoir d'être une forme de connaissance 

permettant d'interpréter et de communiquer une réalité. Ensuite, on constate que cette 

connaissance est sociale dans la mesure où elle n'apparaît pas être la propriété d'un groupe 

particulier, ni celle de pratique spécifique. Enfin, si le Y mca apparaît peu associé à la 

dénomination de centre communautaire de Loisirs, cette tendance se vérifie-t-elle dans les 

images associées au CCL? 

4.4.2 Images évoquées 

Dans cette section sont présentées les images qui ont été évoquées par les répondants. 

L'analyse de contenu a permis de classifier ces images selon des thèmes, des sous-thèmes 

et des sous-catégories. Nous présentons dans une première partie l'ensemble des thèmes, 

puis, dans les parties subséquentes nous détaillons chacun de ces thèmes. La présentation 

des thèmes, au nombre de 6 , est structurée selon trois volets d'analyse. Ainsi , pour 

chaque thème la teneur des images est tout d ' abord présentée et analysée selon les 

différences observées entre CCL. Puis, les associations effectuées dans ce thème ou avec 

d'autres sont détaillées. Nous précisons ensuite les relations des images avec les positions 

sociales, l'espace vécu des répondants et leurs pratiques de loisirs. Enfin, à la fin de 

chaque thème, nous proposons une conclusion préliminaire. 
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4.4.2.1 Thèmes évogués 

La dénomination CCL n'a pas été reconnue par tous les répondants. Cependant, lorsqu'il 

leur a été demandé d'énoncer spontanément des images associées à cette appellation, la 

totalité des répondants ont évoqué une ou plusieurs images. La codification de cette 

question ouverte a été effectuée par l'analyse du contenu manifeste des déclarations des 

répondants (Mayer et Ouellet, 1991 , p. 480). Les énoncés des répondants ont tout 

d'abord été colligés par centres, puis des catégories ont été identifiées. La lecture flottante 

et l'application de la catégorisation à tous les énoncés des répondants ont permis 

d'identifier des grands thèmes. Les six thèmes identifiés sont l'activité, l'espace, les 

usagers, les valeurs, les éléments de comparaison et les jugements évaluatifs. Nous avons 

donc effectué une première classification du discours des répondants selon ces thèmes. 

Par exemple, quand un répondant référait à la notion d ' activité soit en général ou en 

énonçant des types d'activités, nous avons classé son discours dans le grand thème 

«activité», la même procédure a été appliquée pour les autres thèmes. 

Le tableau 40 présente la distribution des énoncés des répondants selon les thèmes et selon 

les centres. On ne constate pas d'écart significatif dans cette distribution . Les 

pourcentages sont calculés par rapport à la population des répondants et non par rapport 

aux mentions; ceci permet d ' indiquer les pourcentages de répondants qui se sont ainsi 

exprimés par rapport à un thème. 
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Tableau 40 

Distribution des énoncés selon les thèmes et pour chaque CCL 

L. Borne L.Montcalm Ymca Total 

f % f % f % f % 

Activité 35 80 26 76 27 63 88 73 

Espace 25 57 20 59 25 58 70 58 

Usagers 21 48 18 53 22 51 61 50 

Valeurs 20 45 17 50 20 47 57 47 

Comparaison 10 23 Il 32 12 28 33 27 

Jugement 19 43 17 50 20 47 56 46 

Total 130 109 126 365 

(chi2 = 1.5, ddl = 10, p =0.99) 

On peut tout d'abord noter la grande richesse des énoncés par le nombre de thèmes 

évoqués; les répondants ont abordé en moyenne plus de trois thèmes. Les répondants des 

Loisirs Montcalm ont énoncé en moyenne plus de thèmes que les répondants des deux 

autres centres (repectivement; 3.2, 2.9 et 2.9). Par ailleurs, les répondants de Lucien 

Borne et des Loisirs Montcalm ont référé plus au thème de l'activité que ceux du Y mca. 

On n'observe aucune variation dans la distribution de ces thèmes selon la connaissance de 

la dénomination Centre communautaire de loisir et selon les centres nommés par les 

répondants. De même, on note l'absence de relation de dépendance statistique avec les 

principales variables socio-démographiques ou socio-économiques des répondants (sexe, 

âge, scolarité et salaire) ainsi qu'avec les principales variables de différenciation des 

pratiques de loisirs des répondants ( activité pratiquée, fréquentation d'autres centres, 
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durée de pratique, durée de connaissance et présence de réseaux de sociabilité dans le 

centre) ou de leurs pratiques dans la ville de Québec (résidence dans Québec, fréquentation 

de la Haute-Ville). 

L'activité est le thème qui a été évoqué le plus fréquemment par les répondants. C'est 

aussi le thème qui a été le plus fréquement associé à d'autres thèmes (voir Tableau 2 en 

annexe C4). L'espace et les usagers ont été les thèmes les plus fréquemment associés 

avec l'activité. Les associations les plus fréquentes, par groupe de deux thèmes, sont 

Activité-Espace, Activité-Usagers et Usagers-Espace. Par ailleurs, les thèmes des valeurs 

et des jugements ont été associés le plus fréquemment soit à l'activité, soit entre eux. 

Enfin, chaque thème est composé de sous-thèmes. En effet, les répondants ont abordé ces 

thèmes de différentes manières et en évoquant différents sujets. Pour deux thèmes, nOlis 

avons créé un troisième niveau de catégorisation. Pour les thèmes de l'activité et des 

usagers, nous avons ainsi créé des sous-catégories afin de préciser les types d'activités ou 

d'usagers cités. Nous proposons de préciser les images du CCL à partir des six thèmes 

en les présentant dans l'ordre décroissant de leurs mentions. 

4.4.2.2 Thème de l'activité 

Ce thème est présenté selon trois volets d'analyse. Tout d 'abord, nous présentons selon 

les catégories et les sous-catégories du thème de l'activité les différences éventuelles entre 

CCL. Dans un deuxième temps, les associations effectuées par les répondants dans ce 

thème entre catégories et sous-catégories d'activité sont détaillées. Enfin , nous précisons 
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les tendances qui se dégagent de l'analyse des relations entre ces images avec les types 

d'activités de loisir et les positions sociales des répondants. 

a) Catégories d'activité 

Les énoncés ont été classifiés selon cinq catégories: la diversité des activités, l'offre 

d'activité, un seul type d'activité, l'offre de service et les activités communes. 

La catégorie «diversité des activités» regroupe non seulement les références directes à la 

variété des activités, mais aussi les énumérations de différents types d'acti vi tés. Dans la 

catégorie «offre de service» figurent les mentions référant aux services ou les 

énumérations de différents services (par exemple, bibliothèque, garderie et cinéma). La 

catégorie «offre d'activités» comprend les références générales aux activités (par exemple, 

«des activités pour les jeunes»). La catégorie «un seul type d'activité» réfère aux 

mentions ne citant qu'un type unique d'activité (activité de type sportif, culturel, 

éducatif[cours] ou communautaire). Enfin, dans la catégorie «activité commune» sont 

regroupées les références à la notion d'activités collectives organisées pour un groupe 

d'individu (<<des activités pratiquées ensemble»). 

Les répondants ont principalement référé au thème de l'acti vité pour évoquer (par ordre 

décroissant du taux de mentions): la diversité des activités, l'offre d'acti vité, un seul type 

d'activité, l'offre de service et des activités communes. Les répondants des Loisirs 

Montcalm ont eu davantage tendance à mentionner la diversité des activités que les 

répondants des deux autres centres. Cette diversité des activités, les répondants l'ont 

illustrée non seulement par la référence à di verses catégories d'acti vi tés de loisir (acti vités 
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sportives, culturelles et sociales), mais aussi par l'évocation de services tels que les 

bibliothèques, les garderies ou le cinéma. 

Ces mentions ont été regroupées selon leur caractère restrictif ou inclusif. Ces deux 

catégories ont été créées afin de faire ressortir la manière dont les répondants ont référé à 

l'activité. En effet, le nombre de mentions ne nous permettait pas d'exploiter pleinement 

le matériel imagé selon ces catégories que nous avions élaborées. De plus, il nous est 

apparu que l'on pouvait distinguer deux manières de référer à l'activité selon que soient 

présenté l'activité sous une forme inclusive ou restrictive, cette distinction pouvant 

également s'appliquer au thème de l'espace et des usagers. Pour le thème de l'activité, par 

la référence à la diversité des activités, à l'offre d'activités ou de services, les répondants 

font primer le caractère inclusif des activités; la référence à l'activité n'est pas utilisée pour 

spécifier une forme d'usage particulier, mais l'usage en général (par exemple, «un CCL 

c'est toutes sortes d'activités» ou «c'est des activités pour tout le monde»). Par contre, la 

référence à un seul type d'activité ou à une activité commune présente les activités sous 

une forme restrictive. Dans la mesure où est mis l'accent sur la caractéristique d'un seul 

type d'activité ou d'un seul type d'organisation de l'activité, on réfère à un usage 

particulier et restreint de l'activité (par exemple, «un CCL c'est des jeux de cartes pour les 

personnes âgées» ou «c'est du sport»). Les activités sont présentées sous une 

catégorisation englobante dans le premier cas et par une catégorisation discriminante dans 

le second. Le tableau 41 présente la distribution des mentions selon ces distinctions 

(restrictive, inclusive) et selon les centres. Dans ce tableau les unités d'analyse sont les 

mentions et non les répondants. On constate l'existence d'écarts significatifs dans cette 

distribution. 



Inclusive 

Restrictive 

Total 

Tableau 41 

Distribution des mentions selon leur caractère inclusif ou restrictif 

et pour chaque CCL 

L. Borne L. Montcalm Ymca 

n=34 n=26 n=27 

f % f % f % f 

33 72 30 86 18 56 81 

13 28 5 14 14 44 32 

46 100% 35 100% 32 100% 113 

(chi2=7.1, ddl=2, p=0.029) 
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Total 

n=88 

% 

72 

28 

100% 

La référence aux activités en terme restrictif ne représente qu'un tiers de l'ensemble des 

mentions, cependant ce taux varie selon les centres. Ainsi , moins de 15% des mentions 

des Loisirs Montcalm réfèrent aux activités sous une forme restrictive, par contre, près de 

45 % des mentions du Y mca se présentent sous cette forme. L'analyse des associations 

nous permet de préciser davantage les types d'activités qui ont été présentées de manière 

restricti ve ou incl usi ve. 

b) Associations 

Dans leurs images, les répondants ont fréquemment référé à des activités précises. Pour 

cette raison , nous avons créé un troisième niveau de catégorisation. Dans cette 

catégorisation, nous avons cherché à respecter au mieux les énoncés des répondants ; 

quatre catégories ont été identifiées: le sport (regroupant les activités physiques et 
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sportives), la culture (les activités culturelles), les cours, les activités communautaires 

(regroupant les réunions, les cartes, le bingo, les autres jeux de société et les activités 

sociales). Le sport et les activités communautaires représentent près des deux tiers de 

l'ensemble des mentions, les cours et la culture représentant le dernier tiers. Le taux de 

mentions spécifiant des activités sportives représentent la moitié des mentions chez les 

répondants de Lucien Borne et seulement le quart aux Loisirs Montcalm (voir tableau 3 en 

annexe C4). Afin de préciser la manière dont avaient été évoquées ces activités, nous 

avons croisé les activités spécifiées avec la présentation inclusive ou exclusive des 

activités. Le tableau 42 présente la distribution des mentions selon la présentation 

inclusive ou restrictive des activités et les types d'activités associées. 

Inclusive 

Restrictive 

Total 

Tableau 42 

Présentation inclusi ve ou excl usive des acti vités spécifiées 

29 

14 

43 

Sport Culture Cours 

67 22 92 20 

33 2 8 2 

100% 24 100% 22 

91 

9 

100% 

Communautaire Total 

22 

16 

38 

58 93 73% 

42 34 27% 

100% 127 !OO% 

On observe que le sport et les activités communautaires sont davantage associés à une 

forme restrictive. Par contre, les cours et la culture sont plus associés à une présentation 

inclusive des activités (pour les mentions du sport et des activités communautaires, 

respectivement 33% et 42% des mentions sont présentées sous une forme restrictive 

contre 9% et 8% pour les cours et la culture). En d'autres termes, lorsque les répondants 

ont évoqué les activités de type culturel ou les cours , ils les ont associées très 
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fréquemment à d'autres types d'activités ou ont mis l'accent sur l'aspect inclusif des 

activités des Centres communautaires de loisir. Par contre, l'évocation d'activités 

sportives ou d'activités communautaires a été plus fréquemment effectuée de manière 

isolée et non associée à d'autres types d'activités (par exemple d'images du CCL sous une 

forme restricti ve des activités: «des sports; les cartes et le bingo») 

Cette tendance semble être amplifiée chez les répondants du Y mca; ainsi, le taux des 

mentions du sport et des activités communautaires associées à une présentation des 

activités sous une forme restrictive est plus important (42% et 62% des mentions de sport 

et d'activités communautaires sont associées à une présentation des activités selon une 

forme restrictive). 

c) Tendances 

Ces images des activités du CCL varient-elles selon les pratiques des répondants et les 

positions sociales? Pour les pratiques, les types d'activités pratiquées par les répondants 

dans le CCL s'imposaient comme variable d'étude des relations entre un contenu avec une 

structure. Pour les positions sociales, les variables de stratification sociale suivantes ont 

été utilisées: le sexe, l'âge et le ni veau de scolarité. 

La pratique d'un type d'activité dans le CCL semble influer de manière différenciée sur la 

spécification d'activités. D'une part, une majorité des répondants inscrits à des activités 

sociales (73%), des jeux sportifs (72%) et des cours d'activité physique (52%) ont 

spécifié des types d'activités, alors que ceci n'a été le fait que d'une minorité des 

répondants inscrits à des activités culturelles (40%), des cours aquatiques (30%) et au 
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conditionnement physique (25%). Cette tendance se trouve amplifiée pour les répondants 

du Y mca inscrits à des activités culturelles (aucune association). D'autre part, dans leurs 

évocations des types d'activités (voir tableau 4 en annexe C4), les répondants pratiquant 

des activités culturelles n'ont pas référé en premier lieu au type d'activité de leur pratique, 

contrairement aux autres répondants pratiquant des activités sportives ou des activités 

communautaires. Ainsi, la totalité des répondants pratiquant des activités sociales (et qui 

se sont exprimés sur ce thème) ont évoqué les activités communautaires comme activité 

associée au CCL. De même, près de 70% des répondants pratiquant des activités 

sportives ont évoqué les activités sportives. Par contre, les répondants pratiquant une 

activité culturelle ont plus fréquemment cité tous les autres types d'activités que les 

activités culturelles (seulement 30% des mentions des répondants pratiquant des activités 

culturelles réfèrent à ce type d' acti vi té). 

On observe que les activités culturelles ont été mentionnées dans les mêmes proportions 

par les différentes tranches d'âge, les différents niveaux de scolarité et les deux sexes. Par 

contre, les activités communautaires ont été davantage citées par les plus de 60 ans, les 

personnes ayant un niveau de scolarité secondaire ou primaire et les répondants de sexe 

masculin. Le sport a davantage été cité dans les tranches d'âge entre 18-39 ans et 40-60 

ans et dans les niveaux de scolarité collégial et universitaire . 

Enfin, on peut noter que parmi les activités spécifiées par les répondants figurent des 

activités spécifiques à certains types de CCL. Ainsi, les répondants des trois centres ont 

évoqué dans les mêmes proportions le bingo et les cartes ( respectivement pour Lucien 

Borne, Loisirs Montcalm et le Ymca: 11%, 12% et 10% des mentions pour ce type 

d'activité). Cette acti vité paraît être caractéristique d'un type de Centre commaunautaire de 
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loisir, à savoir celui de type paroissial. En effet, l'organisation régulière de bingos n'est le 

fait que des centres communautaires de type paroissial dans la ville de Québec. 

d) Conclusion préliminaire 

Ces résulats conduisent aux observations suivantes: Les activités culturelles font peu 

partie des représentations du CCL puisque même les pratiquants de ces activités n'ont que 

peu nommé leurs pratiques. Les représentations ne semblent pas se structurer uniquement 

à partir de l'expérience pratique des répondants d'un CCL, ce qui tend à illustrer le 

caractère autonome des représentations et la présence d'une structure latente énoncée par 

10delet. Par contre, le sport et les activités communautaires paraissent être des images 

plus fortes du CCL. Par ailleurs, ces activités semblent connoter des positions sociales 

différentes, voire opposées. Bien que l'on trouve en de faible proportion la mention du 

«bingo», les taux similaires de ces mentions dans chaque centre amènent à penser que le 

modèle de CCL de type paroissial participe à la structure des représentations du CCL. 

Enfin, on peut se demander si les différences observées entre les répondants du Y mca et 

des autres centres ne reflètent pas une distanciation plus importante des usagers du Ymca 

vis à vis des CCL. 

4.4.2.3 Thème de l'espace 

Cette section comprend deux parties. Les différences éventuelles entre CCL sont tout 

d'abord précisées selon les sous-thèmes évoqués, dans un premier temps. Ensuite, nous 

présentons les associations effectuées par les répondants entre ce thème avec cel ui de 
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l'activité, ainsi que les tendances qui se dégagent de l'analyse des relations entre ce thème 

et les pratiques des répondants (type d'activités pratiquées par les répondants et résidence 

dans la ville de Québec). 

a) Catégories d'espace 

Les énoncés référant à l'espace ont été classifiés selon cinq catégories: lieu support 

d'activité, lieu de rencontre, espace localisé, équipement et espace public. 

Dans la catégorie «lieu support d'activité» figurent les références au CCL comme espace 

associé à des activités de loisirs (<<C'est l'endroit où ... »). Dans la catégorie «lieu de 

rencontre» sont regroupées les références au CCL comme espace de rencontre (<<C'est où 

se retrouve ... », «c'est un lieu de rassemblement...»). La catégorie «espace localisé» 

comprend les références situant le CCL dans son environnement physique (<<C'est dans 

chaque quartier», «dans chaque paroisse», «près de chez soi»). La catégorie 

«équipement» se compose des références précisant les aménagements du CCL (piscine, 

gymnase). Dans la catégorie «espace public» se retrouvent les références spécifiant le 

caractère public de cet espace (<<ouvert à tous», «où est mis à disposition de tous», «lieu 

de service à la population»). 

Les énoncés des répondants réfèrent au CCL en tant que (par ordre décroissant du taux de 

mentions): lieu support d'activité, lieu de rencontre, espace localisé, espace public et 

équipement (voir Tableau 5 en annexe C4). Les énoncés des répondants de Lucien Borne 

et du Yrnca réfèrent plus au CCL en tant que lieu support d'activité que ceux des 

répondants des Loisirs Montcalm. Ces derniers, par contre , réfèrent dans une plus grande 
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proportion au CCL en tant qu'espace localisé (Lucien Borne, 9%; Loisirs Montcalm, 

20%; Ymca, 8%). 

Ces mentions ont été regroupées comme dans la section précédente selon leur caractère 

restrictif ou inclusif. La catégorie espace localisé n'a pas été groupée à une autre. Les 

catégories lieu support de rencontre et espace public ont été regroupées dans la catégorie 

«espace inclusif». Dans ce cas, le CCL est présenté sous une forme où la fonction 

inclusive du CCL en tant qu'espace social prime. Les catégories équipement et lieu 

support d'activités ont été regroupées dans la catégorie «espace restrictif». En tant que 

lieu de production d'activités ou en tant que lieu aménagé, le CCL est abordé par les 

fonctions exclusives de cet espace; dans ce sens, il est présenté sous une forme restrictive. 

Le tableau 43 présente la distribution des mentions selon ces distinctions (restrictive, 

inclusive) et selon les centres. On ne constate pas d'écart significatif dans cette 

distribution. Dans ce tableau, les unités d'analyse sont les mentions des répondants et non 

les répondants. En effet, l'énoncé d'un même individu peut être comptabilisé plus d'une 

fois dans l'une des deux catégories (espace inclusif ou restrictive) ou dans ces deux 

catégories à la fois. 



Tableau 43 

Distribution des mentions 

selon le caractère inclusif ou restrictif de l'espace et selon les centres 

L. Borne L. Montcalm Ymca 

n=25 n=20 n=25 

f % f % f % f 

Inclusif 15 47 13 54 13 39 41 

Restrictif 17 53 Il 46 20 61 48 

Total 32 100% 24 100% 33 100% 89 

(chi2= 1.2, ddl=2, p=O.54) 
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Total 

n=70 

% 

46 

54 

100% 

La majorité des mentions présente le thème de l'espace sous une forme restrictive. 

Néanmoins, le taux des mentions mettant en exergue la fonction inclusive du CCL en tant 

qu'espace social (lieu de rencontre, espace public) est relativement important puisque 

celui-ci représente près de la moitié des mentions (46%). On observe que le taux de 

mentions référant à l'espace sous une fonne inclusive est plus élevé aux Loisirs Montcalm 

et plus faible au Y mca. 

b) Associations et tendances 

La référence aux activités selon une fonne restrictive ou inclusive ne paraît pas influer sur 

la forme restrictive ou inclusive des références à l'espace. Cependant, l'évocation 

d'activités sportives a été associée majoritairement à une évocation de l'espace sous une 

fonne restrictive; par contre, l'évocation d'activités communautaires a été associée plus 
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fréquemment à une évocation de l'espace sous une fonne inclusive (voir Tableau 6 en 

annexe C4). 

Les répondants inscrits à des activités sociales ont davantage référé au thème de l'espace 

que les répondants pratiquant des activités culturelles ou des activités sportives. 

(respectivement 25%, 36%, 45% de non réponse; voir Tableau 7 en annexe C4). Par 

ailleurs, ceux-ci ont eu tendance à évoquer davantage l'espace sous une fonne inclusive. 

Enfin, les répondants qui résident dans le secteur de la Haute-Ville et ceux qui n'y résident 

pas ont référé au CCL en tant qu'espace localisé dans les mêmes proportions (12% des 

mentions référant à l'espace localisé). Le CCL apparaît ainsi associé à un territoire , 

indépendamment des pratiques de l'espace des répondants. 

c) Conclusion préliminaire 

Sous ce thème, près de la moitié des répondants ont évoqué implicitement la fonction 

sociale du CCL en tant qu'espace social, c'est à dire d'être un lieu de rencontre, un espace 

public et ouvert. L'évocation des activités communautaires semble associée fortement à 

cette fonction sociale du CCL. Par contre , les activités sportives paraissent plus 

fréquemment associées à la fonctionnalité du CCL en tant qu'espace physique aménagé et 

lieu support d'activité. Enfin, la territorialité de ce lieu apparaît énoncée indépendamment 

des pratiques de l'espace des répondants, mais elle est plus fréquemment évoquée par les 

répondants des Loisirs Montcalm. 
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4.4.2.3 Thème des usagers 

Cette section comprend trois parties. Tout d'abord, nous précisons les différences 

éventuelles entre CCL selon les catégories du thème des usagers. Dans un deuxième 

temps, nous présentons les associations effectuées par les répondants entre les catégories 

et sous-catégories de ce thème et celles de l'activité et de l'espace. Enfin, la dernière partie 

présente les tendances qui se dégagent de l'analyse des relations entre ce thème et l'âge des 

usagers et leur vécu dans la ville de Québec. 

a) Catégories d'usagers 

Les énoncés référant aux usagers ont été classifiés selon quatre catégories: la di versité des 

usagers, un seul type d'usager, une communauté de territoire et une communauté de classe 

sociale. Dans la catégorie «diversité» figurent soit les énumérations de divers types 

d'usagers (<<les personnes âgées, les jeunes»), soit les références à la généralité des 

usagers (<<tout le monde; toutes sortes de personnes»). La catégorie «un seul» comprend 

les énoncés ne spécifiant qu'un seul groupe social d'usagers (<<les personnes âgées», «les 

jeunes», « les démunis»). La catégorie «territoire» se compose des références aux usagers 

en tant que membre d'une communauté de territoire (par exemple, «les gens du quartier», 

«les résidants de la ville»). La catégorie «classe» comprend les références soit aux 

membres d'une classe sociale ( ouvriers) soit aux caractéristiques d'une classe sociale (par 

exemple, «populaire, pas les riches, pas snob»). 

Pour ces deux dernières catégories, les énoncés ne figurent pas dans la catégorie «un seul 

type d'usager» lorsqu'ils étaient présentés de façon isolée. En effet, la référence à une 
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communauté de territoire ou à une communauté de classe sociale peut englober différents 

groupes sociaux. 

Le tableau 44 présente la distribution des énoncés des répondants selon les usagers 

évoqués et selon les centres. 

Tableau 44 

Type d'usagers évoqués pour chaque CCL 

L. Borne L. Montcalm Ymca Total 

n=21, nr=23 n=18, nr=16 n=22, nr=21 n=70 

f % f % f % f % 

Un seul 8 35 5 24 Il 46 24 35 

Territoire 6 26 6 29 9 38 21 31 

Diversité 8 35 6 29 4 17 18 26 

Classe 4 4 19 0 0 5 7 

Total 23 100% 21 100% 24 100% 68 100% 

On constate certaines différences entre les centres dans cette distribution. Ainsi, dans les 

énoncés des répondants du Ymca, les usagers du CCL apparaissent davantage associés à 

un groupe social isolé et à une communauté de territoire que dans les énoncés des autres 

répondants. La référence à une communauté de classe sociale n'apparaît pas dans les 

énoncés des répondants du Ymca; par contre, cette association a pour origine principale les 

énoncés des répondants des Loisirs Montcalm. 

Comme dans la section précédente, les mentions ont été regroupées selon leur caractère 

restrictif ou inclusif. La catégorie «diversité des usagers» a été classifiée comme une 
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présentation des usagers sous une forme inclusive. Les autres catégories ont été 

regroupées dans la catégorie usagers sous une forme restrictive. On ne constate pas 

d'écart significatif dans cette distribution selon les centres (chi2=2.0, ddl=2, p=0.359). 

La majorité des énoncés se présente sous une forme restrictive (74% de l'ensemble des 

mentions). 

b) Associations 

Nous avons créé un deuxième niveau de catégorisation pour ce thème; ceci afin de préciser 

les usagers spécifiés par les répondants. Les types d'usagers ont été classifiés selon trois 

catégories: «personnes âgées», «jeunes» et «autre» (composée des mentions de 

personnes seules, des démunis et de la famille). Les jeunes et les personnes âgées sont les 

types d'usagers les plus fréquemment spécifiés par les répondants de chacun des trois 

centres (respectivement 36% et 30% de l'ensemble des mentions). On n'observe pas 

d'écart significatif dans la distribution de ces mentions selon les centres. Lorsque les 

répondants ont évoqué un type d'usager, que cela soient les personnes âgées, les jeunes 

ou d'autres types d'usagers, ils les ont présentés dans la même proportion de manière 

isolée ou associée à d'autres types d'usagers (voir Tableau 8 en annexe C4). 

La mention d'usager a été associée fréquemment à une mention d'espace (voir Tableau 9 

en annexe C4) d'autant plus lorsqu'il y a eu référence aux usagers sous une forme 

inclusive (tout le monde). On observe aussi que les mentions d'espace sous une forme 

inclusive (lieu de rencontre, espace public) ont été en majorité associées à des mentions de 

types d'usagers (48% de non réponse contre 80% de non réponse pour les mentions 

d'espace sous une forme restrictive et 66% pour celles d'espace localisé). Par contre, 
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selon les mentions d'espace on ne constate pas d'association avec un type d'usager 

spécifique (voir Tableau 10 en annexe C4). 

Par ailleurs, on constate que les mentions d'activités sportives, d'activités culturelles et de 

cours ont été peu associées à une mention d'usagers, contrairement aux mentions 

d'activités communautaires (respectivement 78%, 62% et 66% contre 34% de non 

réponse, voir Tableau Il en annexe C4). Les mentions de cours sont davantage associées 

à une présentation inclusive des usagers. Les mentions d'activités communautaires sont 

plus fréquemment associées à une spécification des usagers que les mentions d'activités 

sportives, culturelles et de cours (respectivement 55% de non réponse contre 84%, 68% et 

80%, voir Tableau 12 en annexe C4). Dans ce cas, celles-ci sont davantage associées aux 

personnes âgées comme type d'usager qu'aux jeunes ou qu'aux autres usagers. Par 

contre, pour les autres mentions d'activités on ne constate pas une association avec un 

type d'usager spécifique. 

c) Tendances 

Selon l'âge des répondants, le type d'usager spécifié varie (voir Tableau 13 en annexe 

C4). Ainsi, si les répondants de moins de 40 ans ont cité dans les mêmes proportions les 

personnes âgées et les jeunes, les jeunes ont été majoritairement énoncés par les 

répondants de 40 à 60 ans (73% des mentions) et minoritairement par les répondants de 60 

ans et plus (30% des mentions), ces derniers ayant plus cité les personnes âgées. 

Enfin, il est étonnant d'observer qu'un seul répondant a cité comme type d'usager associé 

au CCL les adultes et qu'aucun n'a effectué une classification des usagers selon la 
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différenciation sexuelle. Sur cet aspect, le caractère autonome des représentations paraît 

de nouveau s'illustrer puisque celles-ci ne semblent refléter que partiellement la réalité des 

répondants. En effet, d'après l'analyse des pratiques de loisirs des répondants, le fait 

d'être entre adulte ou entre individus de même sexe est une réalité qui caractérise la 

pratique de loisirs d'une grande majorité des répondants. Nous constatons donc que les 

représentations du CCL sont autres que le reflet d'une réalité objective ou subjective. 

De même, il est intéressant de noter que la résidence actuelle (voir tableau 14 en annexe 

C4) n'influence pas l'association du CCL avec une communauté de territoire. Cette 

indépendance des pratiques et des images du CCL remarquée à propos du thème de 

l'espace se confirme aussi pour le thème des usagers. Par ailleurs, les répondants ayant 

référé au secteur pour situer leur dernière résidence ont proportionnellement moins 

mentionné la référence à un espace localisé que les répondants ayant référé au quartier ou 

à la paroisse (voir Tableau 15 en annexe C4). Dans ce cas, il semble que le rapport plus 

symbolique à l'espace semble influer. 

d) Conclusion préliminaire 

De ces résultats, nous pouvons retenir que pour les répondants du Ymca le CCL est 

fortement associé à un type d'usager (soit les jeunes, les personnes âgées ou une 

communauté de territoire). Ces données tendent à confirmer les deux tendances suivantes: 

d'une part, la distanciation plus importante des répondants du Ymca vis à vis du CCL 

apparaît se vérifier. Ceux-ci ont davantage énoncé que les autres répondants une 

caractéristique pour laquelle le Y mca se démarque des autres types de CCL (modèle 

paroissial ou modèle municipal) et selon laquelle eux-même tendent à se distinguer des 
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autres usagers. En effet, nous avons différencié les autres CCL du Y mca par leur rapport 

à une communauté de territoire. De plus dans l'espace vécu, nous avons observé que les 

répondants du Ymca avaient des pratiques davantage a-localisées et qu'une grande 

majorité n'appartenait pas à la communauté territoriale de la Haute-Ville. D'autre part, en 

continuité avec ces observations, le Ymca en tant que type de CCL apparaît peu participer 

à la structuration des représentations du CCL. Enfin, on peut s'interroger si la référence 

aux classes sociales ne traduit pas la revendication à une appartenance sociale (donc une 

prise de position) à laquelle serait associée la fréquentation d'un type de CCL (relevant du 

modèle municipal ou paroissial). 

4.4.2.4 Thème des valeurs 

Cette section comprend trois parties. La première partie détaille les valeurs associées au 

CCL et les différences éventuelles entre CCL. La seconde précise les associations 

effectuées par les répondants entre ce thème et ceux de l' acti vi té, de l'espace et des 

usagers. Enfin, la dernière partie présente les tendances qui se dégagent de l'analyse des 

relations entre ce thème et les positions des usagers par rapport à leur expérience de 

loisirs, au type d'activités pratiquées et à leurs positions sociales. 

a) Catégories de valeurs 

Les énoncés référant à des valeurs ont été classifiés selon quatre catégories de valeurs: les 

attributs du loisir, les valeurs sociales, économiques et communautaires. Dans la catégorie 

«attribut du loisir» figurent les références à la détente (plaisir, bonheur) et à la santé 
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(physique et psychique). La catégorie «social» comprend les références à la socialisation, 

à la prévention, à l'éducation et aux problèmes sociaux. La catégorie «économique» 

regroupe les références à l'accessibilité financière des centres (c'est pas cher, c'est moins 

cher) ou aux subventionnements des centres. La catégorie «communautaire» comprend 

les références à l'entraide, la solidarité ou le partage. 

Le tableau 45 présente la distribution des mentions des répondants selon les valeurs 

spécifiées et selon les centres. On ne constate pas d'écart significatif dans cette 

distribution. 

Tableau 45 

Distribution des mentions selon les valeurs spécifiées et selon les centres 

L. Borne L. Montcalm Ymca Total 

n=20 n=17 n=20 n=57, nr= 74 

f % f % f % f % 

Attribut du loisir 12 32 3 9 4 15 19 20 

Social 11 30 Il 32 10 38 32 33 

Économique 9 24 15 44 7 27 31 32 

Communautaire 5 14 5 15 5 19 15 15 

Total 37 100% 34 100% 26 100% 97 100% 

(chi2 = 8.5, ddl = 6, p = 0.203) 

Sur l'ensemble des mentions, les références aux aspects soclaux (le rôle de la 

socialisation, de la prévention et de l'éducation et les problèmes sociaux) et aux aspects 

économiques (l'accessibilité financière des centres) sont les plus fréquentes. On observe 
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dans cette distribution de légères variations entre les centres. Ainsi, le taux de mentions 

ayant référé aux aspects économiques est plus important aux Loisirs Montcalm: près de la 

moitié des mentions réfèrent à cet aspect (44% des mentions). Le taux de mentions 

référant aux attributs du loisir est très faible aux Loisirs Montcalm plus élevé à Lucien 

Borne (respectivement 9% contre 32%). 

b) Associations 

Une grande majorité des mentions abordant des valeurs sont associées à une mention 

d'activité (seulement 35% de non réponse ou de mentions non associées, voir Tableau 16 

en annexe C4). Les mentions abordant les aspects économiques (coût, subventionnement) 

sont plus associées à une mention d'activité que celles abordant les aspects sociaux 

(repectivement26% contre 47% de non réponse). La majorité des énoncés évoquant les 

attributs du loisir sont associés à une mention des activités présentées sous une forme 

restrictive (53% des mentions). Par contre, toutes les autres valeurs abordées ont été très 

majoritairement associées à une mention des activités présentées sous une forme inclusive 

(environ plus de 80% des mentions). Le taux le plus élevé d'associations effectuées est 

celui de la mention d'activité sous une forme inclusive avec celle des aspects économiques 

(28 mentions). 

De plus, les mentions ayant abordé les attributs du loisir sont plus fréquemment associées 

à une spécification des activités et notamment à celle des activités sportives (voir Tableau 

17 en annexe C4). 
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La majorité des mentions traitant des valeurs sont associées à une mention sur l'espace 

(58% de ces mentions ont été associées à l'espace, voir Tableau 18 en annexe C4). Les 

énoncés ayant abordé les aspects sociaux ont été plus fréquemment associés à une mention 

d'espace, tandis que ceux sur les attributs du loisir l'ont moins été (22% contre 53% de 

non association). De plus, les énoncés ayant abordé les aspects économiques ont été 

majoritairement associés à une présentation de l'espace sous une forme inclusive. Les 

énoncés ayant abordé les valeurs communautaires ont été associés dans une plus grande 

proportion à une mention d'espace localisé (40% de ces mentions ont été associées à un 

espace localisé contre moins de 25% pour les autres catégories de valeurs). Le taux le 

plus élevé d'associations effectuées a été la mention d'espace inclusif avec celle des 

aspects sociaux (21 mentions). 

La majorité des mentions abordant des valeurs sont aussi associées à une mention sur les 

usagers (59% de ces mentions ont été associées aux usagers, voir Tableau 19 en annexe 

C4). Les énoncés concernant les aspects économiques ont été plus fréquemment associés 

à une mention d'usager; par contre, ceux ayant abordé les attributs du loisir l'ont moins été 

(29% de non association contre 53%). Les énoncés référant aux valeurs communautaires 

sont associés dans une une plus grande proportion à une communauté de territoire (60% 

des mentions de cette valeur sont associées à une communauté de territoire contre moins 

de 25% pour les autres catégories de valeurs). 

Par ailleurs , les énoncés concernant les attributs du loisir sont associés dans une plus 

grande proportion aux personnes âgées (42% des mentions ayant abordé cette valeur ont 

été associées aux personnes âgées contre moins de 20% pour les autres catégories de 

valeurs). Les jeunes et les autres catégories d'usagers ont fait l'objet de plus de mentions 
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dans les énoncés évoquant les apects sociaux et les aspects économiques (voir Tableau 20 

en annexe C4). 

c) Tendances 

On observe diverses tendances selon les positions des usagers par rapport à leur 

expérience de loisirs, au type d'activités pratiquées et à leur position sociale. 

Tendances selon les positions des usagers par rapport à leur expérience de loisir: 

Le nombre d'énoncés évoquant le thème des valeurs ne varie pas selon l'importance 

accordée à la sociabilité dans l'expérience de loisir au CCL (entre 45 et 58% de non 

association). Par contre, la nature des associations effectuées varie selon l'importance 

accordée à la sociabilité (voir Tableau 21 en Annexe C4). Si les valeurs communautaires 

sont abordées dans des proportions similaires, la distribution des autres taux fait apparaître 

des écarts élevés. Ainsi, les aspects économiques ont eu pour origine principale les 

énoncés des répondants ayant déclaré moins importante (moyennement, peu ou pas du 

tout importante) la sociabilité (16 des 31 mentions). Dans leurs énoncés, cette valeur 

représente 62% des mentions, les attributs du loisir ne représentant que 4% des mentions. 

Par contre, les attributs du loisir ont pour origine principale les énoncés des répondants 

ayant déclaré très importante la sociabilité (13 des 19 mentions). 

On observe de légères variations dans la distribution de ces valeurs selon les autres 

dimensions importantes (de l'expérience de loisirs) énoncées par les répondants (voir 

Tableau 22 en annexe C4). Malgré le nombre restreint de mentions, on note cependant 

que les aspects sociaux ont été proportionnellement plus mentionnés dans les énoncés des 
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répondants ayant déclaré les aspects relationnels et le coût comme dimension importante; a 

contrario, les attributs du loisir ont été proportionnellement moins cités. Par ailleurs, les 

personnes ayant énoncé le coût comme autre dimension importante ont davantage évoqué 

dans leurs images du CCL les valeurs sociales que les aspects financiers. 

Tendances selon le type d'activité pratiquée 

Selon l'activité pratiquée, la distribution des valeurs varie (voir Tableau 23 en annexe C4). 

Ainsi, les attributs du loisir sont proportionnellement plus mentionnés dans les énoncés 

des répondants pratiquant des cours aquatiques, les aspects financiers le sont plus dans les 

énoncés de ceux pratiquant des cours d'activité physique ou des activités libres et les 

aspects sociaux dans les énoncés de ceux pratiquant des activités culturelles. 

Étonnamment, on ne trouve pas de mentions des attributs du loisir dans les énoncés des 

répondants pratiquant des activités de conditionnement physique (pratique d'activité 

physique libre), par contre, les valeurs communautaires ont été proportionnellement plus 

évoquées dans ce groupe. 

Tendances selon les positions sociales: 

On ne constate pas de variation importante dans la distribution des valeurs selon le sexe. 

Selon le statut familial , on peut noter certaines variations. Les répondants veufs, séparés 

ou monoparentaux ont davantage référé au thème des valeurs que les autres répondants 

(respectivement 37% et 33% de non réponse contre 54% pour les célibataires et 59% pour 

les mariés ou conjoints de fait). Les aspects sociaux ont été proportionnellement plus cités 

dans les groupes veufs, séparés et monoparentaux. Selon le niveau de scolarité , on 

observe de légères variations: les répondants de niveau secondaire et primaire ont 

davantage énoncé les aspects sociaux (44% de mentions) et peu les aspects économiques 

(11 %). Par contre, les répondants ayant ,un niveau universitaire ont évoqué plus les 
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aspects économiques (39%) et peu les attributs du loisir (15%). Selon l'âge, on observe 

l'existence de légers écarts dans la distribution. Dans les énoncés des répondants de plus 

de 60 ans, on note proportionnellement aux autres énoncés (des 18-40 ans et 40-60 ans) 

un plus grand taux de mentions ayant abordé les attributs du loisir et un taux moins élevé 

pour les aspects économiques. Le taux de mentions pour les aspects sociaux est 

proportionnellement moins important dans les énoncés des 18-40 ans. 

d) Conclusion préliminaire 

Des résultats de ce thème , nous pouvons retenir que la fonction sociale du CCL est 

associée très fortement à son rôle de socialisation et à son accessibilité financière. Le rôle 

du CCL en tant que porteur de valeurs communautaires ou de valeurs d ' individualité 

(plaisir, bonheur, santé) a été moins exprimé. Les attributs du loisir sont plus 

fréquemment associés aux activités sportives et aux personnes âgées , les valeurs 

communautaires à la notion d'espace localisé. Par contre, il apparaît difficile de dégager 

des tendances générales associées à ces valeurs , on assiste à une multiplicité de 

microphénomènes se cristalliser à partir des diverses segmentations de la population. De 

plus, l ' échantillon restreint ne permet pas de décri pter pl us en profondeur cette apparente 

complexité. 

4.4.2.5 Thème des comparaisons 

Dans cette section, nous précisons les différentes comparaisons qui ont été effectuées ainsi 

que les principales associations et tendances. 
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a) Catégories 

Les énoncés référant à des éléments de comparalson ont été classifiés selon cmq 

catégories: paroissial, CCL, public, commercial et associatif. La catégorie «paroissial» 

regroupe les références explicites au loisir paroissial (patro, sous-sol d'église, clergé). La 

catégorie «CCL» comprend les références explicites à des Centres communautaires de 

loisirs (Lucien Borne, Loisirs Montcalm, Ymca, Ywca). La catégorie «public» se 

compose des références à des institutions publiques (bibliothèque Gabrielle Roy, CLSC) 

ou à un service public (<< un centre de services où on frappe à une seule porte et on a toutes 

les réponses»). Dans la catégorie « commercial» figurent les références au loisir pri vé 

lucratif (<<les centres privés»). La catégorie «secteur associatif» comprend les références à 

des organismes socio-communautaires ou de loisir ( club d'âge d'or, maison de quartier, 

organisme de quartier, organismes délégués). 

Dans leurs énoncés, les répondants ont généralement référé à un CCL précis et au secteur 

commercial pour différencier le CCL (par exemple, «un CCL ce n'est pas comme ... »). 

Par contre, le recours aux autres catégories a été employé pour mettre en évidence une 

similitude (par exemple, «un CCL c'est comme ... »). 

Le tableau 46 présente la distribution des mentions selon les comparaisons effectuées et 

pour chaque CCL. 
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Tableau 46 

Distribution des mentions selon les comparaisons effectuées pour chaque CCL 

L. Borne L. Montcalm Ymca Total 

n=1O n=ll n=12 n=33 

f % f % f % f % 

Non réEonse 34 77 23 68 31 72 88 73 

Paroissial 0 0 8 3 28 4 11 

CCL 4 36 3 23 9 8 23 

Public 3 28 2 15 1 9 6 17 

Commercial 2 18 5 38 2 18 9 26 

Associatif 2 18 2 15 4 36 8 23 

Total Il 100% 13 100% Il 100% 35 100% 

Les répondants des Loisirs Montcalm ont proportionnellement effectué plus de 

comparaisons que les autres répondants (taux de non réponse 68%, contre 77% pour 

Lucien Borne et 72% pour le Y mca). Malgré le nombre restreint de mentions, on peut 

noter que les répondants de Lucien Borne ont plus référé au secteur public. Par contre, la 

référence au loisir paroissial a pour origine principale les répondants du Y mca et non les 

répondants des Loisirs Montcalm. Le secteur commercial a été proportionnellement plus 

cité par les répondants des Loisirs Montcalm. 
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b) Associations et tendances 

Le secteur commercial a été fréquemment évoqué avec l'accessibilité financière et l'octroi 

de subvention aux centres. C'est aussi l'association qui a été le plus effectuée: 13 des 31 

mentions qui ont abordé les aspects économiques réfère au secteur commercial. 

Le croisement des catégories de ce thème avec celles des autres thèmes ne fait pas 

apparaître d'associations plus spécifiques. De plus, le manque d'effectifs ne permet pas 

de constater des tendances spécifiques à un groupe particulier. 

c) Conclusion préliminaire 

Dans ces images, le CCL se différencie clairement du secteur commercial , notamment par 

rapport à son accessibilité financière. Par contre, la référence à d ' autres services publics 

montre que le CCL n'est pas uniquement associé au loisir paroissial. Ces résultats tendent 

à confirmer que si l' intervention du loisir paroissial participe à la structuration des 

représentations, le loisir municipal et les valeurs associées à l' intervention des pouvoirs 

publics tendent à se superposer dans les représentations. 

4.4.2.6 Jugements évaluatifs 

Dans cette dernière partie nous présentons les jugements effectués, puis, nous précisons 

ensuite les principales associations et tendances. 
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a) Les catégories 

Les énoncés référant à des jugements évaluatifs sont classifiés selon quatre catégories: le 

CCL un bien; les éléments de satisfaction; les éléments d'insatisfaction; les évaluations 

négatives. 

La catégorie « CCL un bien» regroupe les références à l'importance du rôle des CCL 

(<<c'est important», «il faut les conserver», etc.). Dans la catégorie CCL «satisfaction» 

figurent les commentaires positifs des usagers en rapport avec leur expérience d'un CCL 

(<<c'est lOO%!»). La catégorie «insatisfaction» comprend les critiques sur des aspects 

particuliers des centres. La catégorie «négati ve» regroupent les attitudes négati ves vis-à­

vis des ou d'un Centre communautaire de loisir. Le tableau 47 présente la distribution des 

mentions selon le type de jugement effectué selon les centres. 

Tableau 47 

Distribution des mentions selon les jugements effectués pour chaque CCL 

L. Borne L.Montcalm Ymca Total 

n=19 n=17 n=20 n=56 

f % f % f % f % 

Non réeonse 25 57 17 50 23 53 65 53 

CCL un bien 7 25 8 32 8 31 23 29 

Satisfaction 10 36 12 48 10 38 32 40 

Insatisfaction 9 33 5 20 6 23 20 25 

Négative 2 7 0 0 2 8 4 5 

Total 27 100% 25 100% 26 100% 79 100% 
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On ne constate pas de variations très importantes entre les centres. Le taux de mentions 

considérant le CCL comme un bien (<<c'est très important», «il faut les garder, les 

conserver») est relativement important puisque près de 20% de l'ensemble des répondants 

se sont positionnés spontanément pour le soutien en général des CCL. Ce taux est 

légèrement moins important à Lucien Borne. On peut noter que les commentaires de 

satisfaction ont été proportionnellement plus important aux Loisirs Montcalm. 

Les critiques et les évaluations négatives ont eu pour objet soit les CCL en général soit le 

centre fréquenté ou encore un autre centre. Celles-ci ont eu pour sujet principalement: 

- l'accessibilité financière (<<c'est trop dispendieux pour certains usagers»); 

-le manque de diversité des activités (<<il n'y a que des activités sportives», «les cartes 

et le bingo ça ne m'intéresse pas»); 

- la solitude des lieux ( «ça manque de surveillance», «on est seul»); 

-la piètre qualité des équipements (<<ça manque d'hygiène, c'est pourri» ); 

- l'accessibilité et le manque d'ouverture (<<c'est snob», «ça ressemble à une forteresse 

et il n'y a plus de valeurs communautaires»); 

- le rejet du mot communautaire (<<communautaire c'est quoi? J'ai horreur du mot 

communautaire, ça fait fonctionnaire»). 

b) Les associations et tendances 

Les jugements ont été très souvent associés à la mention de valeurs, sauf dans le cas 

d'évaluations négatives; les 4 répondants qui ont exprimé unjugement franchement négatif 

du CCL n'ont pas accordé de valeurs au CCL. Cependant, on ne constate pas selon le 

type de jugement effectué (commentaire critique ou positif ou positionnement par rapport 
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au CCL) de différences importantes dans les valeurs abordées (voir tableau 24 en annexe 

C4). 

Les répondants de sexe féminin ont eu tendance à davantage énoncer des jugements 

évaluatifs (49% de non réponse contre 58% pour les répondants de sexe masculin). De 

plus, on remarque que les taux d'évaluations négatives ou de commentaires critiques sont 

proportionnellement moins élevés chez les répondants de sexe masculin. 

On observe que selon l'âge des répondants, le type de jugement varie (voir tableau 25 en 

annexe C4). Notamment, les répondants de moins de 40 ans ont proportionnellement 

moins adopté une attitude de soutien vis à vis des centres communautaires de loisirs (18% 

de mentions: le CCL un bien, contre 36% pour les répondants de 40 à 60 ans et 44% pour 

les plus de 60 ans). 

Les répondants ayant un niveau collégial se sont davantage prononcés sur l'importance du 

CCL comme bien à conserver que les répondants ayant un niveau universitaire ou 

secondaire-primaire (respectivement pour ces groupes: 45% contre 23% et 27% de 

mentions «le CCL un bien»). 

On observe également que les répondants fréquentant depuis plus de cinq ans un centre 

ont proportionnellement plus adopté une attitude de soutien vis-à-vis des centres (pour ces 

répondants 47% de mention «le CCL un bien» contre 25% de mentions pour les 

répondants fréquentant depuis moins de 5 ans). On ne constate pas d'écarts entre les taux 

de mentions pour les répondants domiciliés à Québec comme ceux non domiciliés. 
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c) Conclusion préliminaire 

Le fait que les jugements soient associés à la mention de valeurs ne semble pas vraiment 

étonnant. La présence de ces jugements de valeurs t€~moigne de la non neutralité de la 

relation de ces usagers au CCL et des prises de position des répondants. Par contre, on 

observe des prises de positions de nature différente selon l'origine sociale des répondants. 

Ce dernier point semble nous renvoyer à la perspective de Doise selon laquelle les 

représentations donnent lieu à «des prises de positions de nature différente même si 

parfois des repères communs peuvent être utilisés» (Doise dans Jodelet, 1989, p. 227) 

4.4.3 Les images issues des groupes focus 

Cette partie présente les images issues des résultats des réunions des trois groupes focus. 

Rappelons que deux collectes de données ont été réalisées, l' une par sondage téléphonique 

dont les résultats viennent d'être présentés (sections 4.1 à 4.4.2) et l ' autre par groupe 

focus pour préciser les images du CCL. Tous les répondants des groupes focus ont 

participé aux entrevues téléphoniques puisqu ' ils ont été recrutés à l ' issue de l' entretien 

téléphonique. La structure des réunions des groupes focus comprenait trois temps: un 

temps d'introduction à la rencontre, une phase de transition et, en dernier lieu , une phase 

de discussion la plus importante en tenne de durée et de contenu. Cette dernière se 

composait de deux parties, une partie de discussion sur la définition du CCL et l ' autre sur 

le rôle des CCL. Les résultats présentés reposent essentiellement sur l' analyse de la phase 
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de discussion. Les données ont été exploitées pour préciser ou complémenter les 

observations et tendances relevées par le sondage téléphonique. 

En effet, le nombre restreint de participants dans les réunions a constitué une limite 

méthodologique à l'exploitation des résultats selon la méthode des groupes focus proposée 

par Simard (1989). De plus, nous avons observé que des résultats du sondage 

téléphonique ne se déduisent pas un profil d'usager, des pratiques de loisirs ou des images 

du CCL spécifiques à un type de centre. Si on constate bien certaines différences entre 

usagers, celles-ci semblent résulter d'autres facteurs que celui de la fréquentation d'un 

CCL. La relation d'usage à un centre n'apparaît pas, par conséquent, être un critère 

d'homogénéité, comme nous l'avions supposé au départ. Nous pouvons rappeller que 

pour constituer notre échantillon, nous devions composer des groupes homogènes et que 

nous avons choisi comme critère d'homogénéité la relation d'usage à un centre. Aussi, les 

résultats des trois réunions des groupes focus sont regroupés et ne sont pas présentés par 

centre. Les données ont été organisées afin de mettre en perspective ou d'illustrer les 

tendances relevées dans les entrevues téléphoniques. 

Une synthèse de la phase de discussion a été réalisée à l'aide de tableaux élaborés pour 

chaque groupe focus (voir annexe C5). Cette synthèse précise les images associées à la 

définition et au rôle du CCL. Bien que la définition et le rôle du CCL aient été prévus 

comme deux sujets de discussion différents, il s'avère que ces sujets ont été abordés de 

manière indifférenciée par les participants. En effet, ceux-ci ont très fréquemment défini le 

CCL par rapport à son rôle et sa fonction et lors de l'évocation du rôle, ils ont précisé ou 

approfondi certains thèmes abordés dans la définition. Aussi, nous avons choisi de ne pas 

organiser cette synthèse selon le rôle ou la définition, mais selon les thèmes abordés. 
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Nous avons structuré cette synthèse selon les quatre principaux thèmes identifiés dans la 

section des résultats des entrevues téléphoniques: les acti vités, l'espace, les usagers et les 

valeurs. Il n'est pas apparu pertinent de retenir les deux autres thèmes analysés dans les 

entrevues téléphoniques: les comparaisons et les jugements évaluatifs. En effet, 

contrairement aux entrevues téléphoniques où les répondants ont quelquefois exprimé 

uniquement une comparaison ou unjugement évaluatif, les participants des groupes focus 

ont généralement intégré les jugements ou les comparaisons aux autres thèmes dans la 

discussion. Les verbatims des participants figurent dans cette synthèse et illustrent la 

profondeur des données recueillies. 

La synthèse de l'ensemble des réunions précise ou complémente ainsi les images du CCL 

selon quatre thèmes. Les tendances relevées sont ensuite mises en perspective avec celles 

observées dans les entrevues téléphoniques. Dans cette partie, nous avons non pas 

exploité les données pour les quantifier, mais pour révéler ou approfondir leurs 

significations. Ce sont la diversité et la profondeur du contenu qui déterminent 

l'importance de ces données; aussi, il n'est pas rendu compte de la fréquence pour 

indiquer le poids de ces données. 

4.4.3.1 Activités 

Dans les trois réunions, les participants ont référé à la diversité des activités pour définir le 

CCL. Les participants ont illustré cette diversité soit par l'énumération de diverses 

catégories d'activités de loisir (ex: les activités sportives, culturelles, sociales) soit en 

mentionnant la présence de catégories d'activités ou de services autres (les cours 

d 'artisanat, les cours réutilisable dans la vie quotidienne, les garderies, les bibliothèques). 
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Enfin, les activités communautaires différenciées comme n 'étant pas que du loisir sont 

présentées comme spécifiques au CCL: «dans les centres privés (au sens de secteur 

commercial) , il n ' y a pas d ' activités communautaires». La pluralité des activités 

organisées apparaît une dimension importante de la définition des CCL, comme en 

témoignent les verbatims suivants: le CCL «ce n ' est pas un bingo» ou «ce n'est pas que 

du loisir». 

Cette diversité des activités semble conditionner les principes d'accessibilité du CCL: «il 

faut beaucoup d'activités pour rejoindre le plus de monde ». La diversité des activités 

répond ainsi à la diversité des clientèles et de leurs besoins. Elle paraît correspondre à la 

mission sociale du CCL, celle d 'atteindre le plus large public possible. 

4.4.3.2 Espace 

Dans les trois réunions , les participants ont référé à la fonction sociale du CCL en tant 

qu ' espace social. Défini comme un lieu de rencontre, il est caractérisé par sa capacité à 

favoriser l 'établissement de liens sociaux: «c ' est un moyen de créer des liens». Cette 

capacité a été reliée au fait que le CCL permet, d ' une part, de briser l'isolement individuel: 

«ça permet de se joindre à d ' autres» et, d ' autre part, de renforcer les liens dans la 

communauté: «c'est un lieu de regroupement d' une communauté». 

En tant que lieu de rencontre pour l ' individu ou de regroupement d ' une collectivité, il 

apparaît associé à un territoire: la résidence, la ville , le quartier ou la paroisse. La 

proximité physique ou l' intégration de ce lieu à un territoire caractérisent l ' utilité du CCL; 

ainsi «c ' est pratique d ' être à proximité d'un CCL», mais bien plus, «c'est sécurisant». 
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Ce dernier point apparaît ainsi révéler «les liens affectifs tissés progressivement entre les 

hommes et les lieux» et correspondre à la notion d'espace vécu décrite par Gumuchian 

(1991 , p. 68). Le sentiment de sécurité renvoie aux profondeurs de l'affect, il est l ' autre 

face de la peur de l'inconnu, de la méfiance qu ' inspire l 'étrange, du mal-être que provoque 

l'agression de l'exclusion. Ce sentiment relié à un lieu se vit autant dans l 'ordre du réel 

que de l ' imaginaire. Il révèle ainsi l ' espace vécu, défini par Gumuchian comme englobant 

à la fois l'espace représenté (dans ce cas, lieu créateur de liens) et l ' espace de vie (lieu 

localisé et support de pratiques). 

Qualifié comme espace ouvert, il favorise la découverte d ' autres horizons: «C'est ouvert, 

pour ne pas rencontrer toujours le même monde». Cette ouverture à une communauté 

élargie et non restreinte à un groupe d 'appartenance imposé (la famille) ou déterminée (par 

le rang social , les valeurs, etc.) le différencie de l ' espace domestique ou privé. Comme 

l'ont précisé certains participants, ce n'est pas «un chez-soi», ni «un club social » et ce 

n 'est pas «un lieu de rencontre pour se matcher». La critique d ' un participant sur le trop 

grand cloisonnement des CCL entre eux :«ne demandez pas à l ' un ce qui se passe chez 

l ' autre», illustre le caractère public auquel semble aussi être associé cet espace social. 

Cette critique pose le problème de la fermeture des CCL sur eux-même et sur 

l'établissement «des petites coteries». En effet, à travers cette remarque semble 

s 'exprimer une lecture des CCL actualisant les craintes de Tocqueville sur les formes de 

repli sur le privé: 

«Au lieu d ' imaginer que les citoyens des sociétés nouvelles vont finir par 

vivre en commun, je crains bien qu ' ils n 'arrivent enfin à ne plus former que 

de très petites coteries» (Tocqueville, 1981 , p. 268). 
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Le CCL a été peu défini en tant qu'équipement. Les participants ont souligné l'importance 

de la qualité des équipements en déplorant l'état de certains CCL: «il faut un minimum de 

qualité», «le CCL ce n'est pas la médiocrité, le rebut». L'accessibilité des horaires, le 

service personnalisé (accueil, information, renseignement) sont aussi des critères de 

qualité. Cet espace n'est pas conçu comme vide de tout équipement (<<ce n'est pas un 

sous-sol d'église», «il vaut mieux un grand centre que des petits centres où il manque de 

tout»). Cependant, si la qualité fonctionnelle de cet espace est importante, celle-ci ne 

semble pas le définir. S'il est le lieu d'activités diverses et comporte par conséquent des 

équipements spécifiques, ceux-ci ne définissent pas cet espace. Ainsi, ce n'est ni «un 

centre culturel», ni «un centre sportif», ni« un centre de distribution du loisir». 

L'importance de ce lieu se retrouve aussi souligné par le rôle central qu'on lui attribue, 

ainsi, il a été défini comme «un centre de ressources, de références et d'aide par rapport 

aux loisirs», mais aussi comme «un centre de diffusion culturelle, d'activités 

polyvalentes». Cet espace se révèle ainsi bien investi d'un sens, porteur de valeurs et de 

significations, il est bien plus qu'un simple espace circonscrit par la fonction de ses 

équipements. Comme l'illustre ce commentaire sur la définition du MAM (établissement 

où se déroulent des activités d'ordre sportif, culurel et sociaL.), «un CCL ce n'est pas 

une bâtisse, mais c'est une organisation»! 

4.4.3.3 Usagers 

Les différents types d'usagers spécifiés dans les entrevues téléphoniq ues ont été évoq ués 

dans les trois réunions. Ainsi, les jeunes, les personnes âgées, les membres d'une 

communauté de territoire (les citoyens, les habitants d'un quartier ou d'une paroisse) ainsi 
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que les démunis ont été cités pour définir le CCL. Pour cette dernière catégorie, un débat 

a eu lieu lors d'une réunion, un participant s'élevant contre le fait que l 'on puisse définir 

un CCL par rapport aux démunis ou aux riches: «un CCL, c'est pour tout le monde!». 

La vigueur avec laquelle ce répondant s' est opposé à l'attitude de compassion régnant à ce 

moment là dans le groupe vis à vis des personnes défavorisées nous a profondément 

interrogée . En effet , dans son contexte cette remarque n 'est pas parue reliée ni à un 

comportement général négatif de ce participant ni à un a priori vis-à-vis des démunis. 

L 'évocation des démunis a soulevé dans tous les groupes , le problème de l'accessibilité 

financière par les catégories économiquement défavorisées aux activités du CCL. Or, ce 

participant n 'a pas réagi au problème de l'accessibilité financière en tant que tel mais à 

celui de la définition des activités du CCL par une catégorie sociale détenninée. Et il 

semble bien qu 'à travers cette réaction, ce répondant exprimait son refus de voir qualifier 

le loisir des CCL ou son loisir comme du loisir de pauvre, du loisir à rabais. Cette 

remarque peut ainsi être reliée au fait que tout comme les équipements ne définissent pas le 

CCL, le CCL ne se définit pas en fonction d'un type de clientèle. 

4.4.3.4 Valeurs 

Dans leurs définitions du CCL ou de son rôle, les groupes ont référé aux types de valeurs 

identifiées dans les entrevues téléphoniques, à savoir celles référant aux attributs du loisir, 

aux aspects sociaux, économiques et communautaires. Les aspects sociaux via la fonction 

sociale du CCL ont été développés dans chacun des trois autres aspects. Aussi , nous 

présentons séparemment les attributs du loisir, les valeurs communautaires et les aspects 

sociaux en intégrant les valeurs sociales qui ont été mises en évidence par les répondants. 
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a) Les attributs du loisir. Ceux-ci ont été reliés soit à des aspects sociaux, soit à des 

aspects économiques. En effet, c 'est avant tout le caractère préventif via les attributs du 

loisir qui a été souligné. Le CCL participe ainsi par le loisir à la prévention de problèmes 

sociaux et économiques. D ' une part , les activités de loisirs «occupent» les jeunes (<< le 

centre remplace les grosses familles d'autrefois»); les CCL contribuent ainsi à prévenir le 

suicide et la délinquance des jeunes. D 'autre part, le CCLjoue un rôle de prévention et de 

promotion de la santé via les acti vités de loisirs. Celles-ci permettent aux usagers de 

conserver leur santé et de réduire les dépenses des gouvernements reliées à la santé. 

Aussi , le CCL est défini à la fois «comme un moyen pour l' indi vidu et un service à la 

société». Les valeurs sociales auxquelles renvoit cette définition concilient ainsi le 

caractère indi viduel des besoins en loisir avec l' intérêt collectif. 

b) Valeurs communautaires. Elles apparaissent être la clef de voûte de la dynamique 

du CCL. Les valeurs communautaires étant selon les participants non seulement 

«l' entraide, la solidarité, le partage», mais aussi «la connaissance des gens qui sont 

autour» . Ces valeurs permettent de caractériser l ' action spécifique du CCL et de la 

contextualiser dans son environnement. «Mise en commun d'énergie», «diffusion et 

promotion de valeurs devenues rares», «reflet d ' une communauté», ces définitions 

semblent révéler la vitalité, l ' âme, la force identitaire à laquelle est associée l' action 

communautaire du CCL. 

Ainsi , dans le verbatim «mise en commun d ' énergie», l ' action du CCL n 'est pas conçue 

comme limitée au simple fait de rassembler des individus. Ce verbatim indique que ce qui 

rassemble n 'est pas d 'ordre statique. Ce ne sont pas les caractéristiques individuelles qui 

regroupent les personnes et sur lesquelles se fondent l'action d ' un CCL. C'est l'essence 
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de l'homme en tant qu'acteur qui est soulignée. Dans ce cas, l ' action communautaire du 

CCL est liée au fait qu'elle se fonde sur le rôle moteur de chaque individu et sur sa 

capacité à potentialiser cette ressource. 

En tant que «promoteur et diffuseur de valeurs devenues rares» , le CCL est présenté 

comme le refuge de valeurs vestiges. Dans ce verbatim apparaît la conception sous-jacente 

de la disparition des valeurs communautaires dûe à la modernisation de nos sociétés. Le 

CCL réactualise ces valeurs d'une communauté perdue ou en voie de disparition. Dans ce 

sens , on peut ainsi interpréter qu ' il puisse «remplacer les grosses familles», être une 

alternati ve (<< avant, on allait chez les uns et les autres et on s 'amusait»). En donnant vie à 

ses valeurs et en recréant le havre d'une communauté, il contribue à la diffusion et à la 

promotion des valeurs communautaires. Il est l 'îlot qui inspire confiance, sécurité et qui 

prône l ' existence de valeurs précieuses, puisque rares. 

Par les valeurs communautaires, le CCL «donne quelque chose de bien à la communauté 

qui est aussi le reflet de la communauté». «Ce quelque chose de bien» apparaît renvoyer à 

d'autres normes que celles établies par l ' ordre économique. Le bénéfice dont il est 

question n'est pas d'ordre matériel ; de plus, ce n 'est pas le don en lui-même qui importe 

(quelque chose) . La valeur de ce don n 'est fixée ni par la matérialité de ce qui est donné , 

ni par celle de son utilisation. Ce n' est donc pas la fonction rationnelle du CCL qui est ici 

mise en avant, mais bien plus la valeur symbolique qu'acquiert le sens de son action . 

Ainsi, en tant que reflet, le CCL apparaît perçu comme participant à l'identité collective. Il 

participe à la construction d'une image, d ' une représentation de la communauté dont elle 

tire reconnaissance et fierté d 'appartenir à «quelque chose de bien». 
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c) Aspects sodo-économiques. Le discours sur les aspects socio-économiques du 

rôle et de la définition du CCL apparaît alterner entre deux positions extrêmes. Dans la 

première, le CCL est situé hors de l ' ordre économique et s'oppose à l'économie 

marchande. Dans la deuxième, le CCL est positionné au sein de la logique économique, il 

répond à ces lois tout en ayant une logique sociale. 

Ainsi , l 'accessibilité des CCL a posé le problème du coût des activités . Le coût des 

acti vités a été à de nombreuses reprises énoncé et il apparaît heurter des princi pes ou des 

valeurs associés à l ' accessibilité (<<ce n 'est pl us gratui t», «ça pourrait être gratuit», «les 

coûts sont trop élevés», «il faut permettre l'accès aux démunis»). La gratuité des activités 

s 'oppose à la logique marchande dans laquelle l'utilisateur est payeur. La gratuité ne peut 

se concevoir que dans une perspective autre que celle de la rationnalité économique; en 

effet, elle ne peut pas s ' appliquer au sein de la logique marchande. «Le droit au loisir» 

révèle la référence à cette autre perspective. On peut rappeler que les principes de 

l ' accessibilité du loisir au Québec se fondent sur les valeurs démocratiques et le contrat 

social passé entre l'individu et l'État. Dans ce cadre, le loisir a été défini comme un droit 

(Li vre Blanc, 1979) le devoir des pouvoirs publics étant de garantir son accessibilité à 

tous. Par rapport à la justification d 'activités payantes, la nécessité des centres de se 

financer avec les activités a été évoquée. Il a été aussi mentionné que l ' existence ou non 

d'une participation financière influence l ' importance ou la valeur accordée à l'activité 

(<<Quand c ' est payant, j 'y vais, ça garde l' intérêt» versus quand c 'est gratuit, cela a moins 

de valeur, donc j'abandonne). Cette remarque rend compte de la pénétration de la logique 

marchande dans les usages et la culture. En effet, par la culture de la consommation , 

l ' argent valorise ce qu ' on acquière ou ce qu 'on s'approprie. Ce qui a peu de valeur 

monétaire n 'a pas beaucoup de valeur symbolique, ce qui n ' est pas cher ne vaut pas cher. 
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Par ailleurs, l'emploi du «je» et la non généralisation de cette introspection personnelle 

semble témoigner de la sensibilité du sujet à propos du coût des activités. 

C'est le coût et le profit qui permettent de différencier lé CCL du secteur commercial (<< les 

coûts sont moins élevés». Ce n'est pas une entreprise privée, «il n'est pas lucratif». De 

plus, autour de ce sujet s'articule aussi la référence à l'appartenance sociale en termes de 

classes sociales: le CCL «c 'est des coûts abordables», «ce n 'est pas le grand luxe» mais 

aussi «ce n'est pas huppé» . Sur le coût des activités du CCL semblent poindre des 

divergences idéologiques et les rapports sociaux conflictuels selon les positions dans 

l 'ordre économique. 

4.4.3.5 Conclusion préliminaire 

Les données recueillies au cours des réunions des groupes focus permettent d'expliciter et 

de préciser les tendances relevées dans les entrevues téléphoniques. Celles-ci font 

apparaître de nouveaux aspects de l'image du CCL permettant d'expliciter les tendances 

relevées dans les entrevues téléphoniques. 

Ainsi, on peut remarquer les particularités de la fonction sociale du CCL en tant que reflet 

de la communauté , territoire sécurisant, mais aussi en tant que lieu de diffusion et 

d'information , promoteur de valeurs. On découvre ainsi par ces images que la fonction du 

CCL ne se limite pas seulement à la production d ' activités ou à l 'offre de services. La 

fonction de production est bien conçue comme une dimension du CCL qui permet de 

répondre aux besoins de services et d'activités de loisirs de la population. Cependant, la 
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qualification des produits (activités) du CCL ou de ses consommateurs (usagers) ne peut 

être interprétée comme s'inscrivant dans le schème des fonctions d'un système de 

production décrit selon ses intrants et extrants (input et output). En effet, les images 

associées à la définition et au rôle du CCL apparaissent prendre sens et se ramifier avant 

tout dans un univers de valeurs. 

On observe que les participants ont défini le CCL et son rôle en mettant l'accent sur le 

caractère inclusif du CCL, que cela soit par ses activités, ses usagers ou son espace. De 

plus, la présentation sous une forme restrictive (c'est à dire la présentation de la définition 

et du rôle du CCL à partir d'un seul type d'activité, d'un seul type d'équipement ou d'un 

seul type d'usager) paraît s'opposer à la définition et au rôle du CCL. Ainsi, dans le 

thème de l'activité, la diversité des activités est très fortement soulignée et conditionne les 

principes d'accessibilité du CCL. Un seul type d'activité ne détermine pas la fonction du 

CCL (<<ce n'est pas un bingo»). Dans le thème de l'espace, on constate que c'est la 

fonction sociale et non pas sa fonctionnalité qui définit avant tout le CCL (<<ce n'est pas 

une bâtisse»). Dans le thème des usagers, l'accent est mis sur l'universalité de la clientèle 

du CCL (<<il est pour tout le monde») et il ne se définit pas par rapport à une catégorie 

sociale. 

On peut supposer que dans cet exercice sur la définition du CCL et de son rôle, les 

participants ont veillé à donner une représentation du CCL plus idéale et moins critique 

que dans les entrevues téléphoniques. En effet, comme les évaluations négatives relevées 

dans les entrevues téléphoniques semblent aussi l'indiquer, la connotation négative du 

CCL semble s'articuler autour d'une présentation des acti vités, des usagers ou de l'espace 

sous une forme restrictive. De plus, les impressions données par les participants tendent à 
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confirmer une attitude davantage constructive des répondants. À l'issue des réunions, 

plusieurs participants ont ainsi exprimé le sentiment d'avoir dressé un portrait idéal du 

CCL. Dans les faits, ceux-ci ont aussi très souvent traduit leurs critiques en améliorations 

à apporter. Parmi ces dernières, dans toutes les réunions les participants ont suggéré de 

développer le rôle de promotion et de diffusion des CCL, ceci afin d'améliorer la 

connaissance non seulement de leur programmation, mais aussi de l'ensemble de leurs 

activités, de leurs rôles. On peut s'interroger si cette amélioration suggérée généralement 

en fin de réunion ne témoigne pas de la prise de conscience de représentations erronées ou 

négatives du CCL et de l'influence présumée de l'information sur le changement de ces 

représentations. 

La richesse des données recueillies confirme que le CCL est pour les usagers de ces trois 

centres de la Haute-Ville bien plus qu'un simple établissement de loisirs. Il n'est pas un 

lieu neutre qui se définirait simplement par la fonction de ses équipements, son nombre 

d'usagers et la quantité de ses services. 

Les groupes focus permettent ainsi de confirmer l'importance de certaines dimensions 

dans le contenu des représentations du CCL chez les usagers. On peut noter ainsi la place 

primordiale qu'occupe la fonction sociale du CCL dans le discours des participants. Les 

références aux activités, aux usagers et à l'espace paraissent être utilisées pour illustrer et 

argumenter les spécificités et les valeurs auxquelles est associé cet espace social. 

Les données recueillies ne permettent pas d'identifier clairement la participation d'un type 

de CCL à la structure de ces représentations. Cependant, on peut observer qu'à aucun 

moment les participants aux entrevues téléphoniques et aux groupes focus ont référé à une 
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différence, voire à une opposition, entre les CCL municipaux et les CCL privés. On peut 

aussi remarquer que tout comme l'organisation privée et publique, le service public et le 

secteur associatif n'apparaissent pas être conçus comme des dualités distinctes. La notion 

de service public en tant que service à la société ne semble pas être antinomique à la vie 

associative et aux valeurs communautaires; bien plus, ces deux notions ont été présentées 

fréquemment de manière indissociées. On peut s'interroger si cette complémentarité ne 

témoigne pas de la qualité particulière des relations entre l'acteur municipal et l'acteur privé 

sur le secteur de la Haute-Ville. Pour rappel, la gestion déléguée a favorisé le 

resserrement des relations entre ces acteurs. Ainsi, une majorité des activités récréatives 

de Lucien Borne sont actuellement organisées par les Loisirs Montcalm; par ailleurs, les 

activités du nouveau centre culturel municipal (École Saint-Patrick) sont produites en 

partie par le Y mca. Pour ce dernier CCL, les remarques émises par les usagers des 

Loisirs Montcalm tendent à confirmer que le Y mca participe peu comme type de CCL à la 

structure des représentations. Ainsi , il a été référé au Y mca pour différencier 

l'appartenance sociale des usagers des CCL de ceux du Ymca: «Un CCL ce n'est pas 

huppé , ce n'est pas le Ymca». 
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CONCLUSION 

Tout au long de cette recherche , nous avons tenté de répondre à la question suivante: 

Quelles sont les représentations du CCL chez leurs usagers dans le secteur de la Haute­

Ville de Québec? En nous appuyant sur la théorie des représentations sociales, nous 

avons situé la relation des usagers au CCL au coeur de notre questionnement. Nous 

avons considéré les représentations sociales comme étant «une forme de connaissance 

socialement élaborée et partagée, ayant une visée pratique et concourant à la construction 

d ' une réalité commune à un ensemble social» (Jodelet, 1989, p.36). Toute représentation 

étant constituée d'un contenu et d ' une structure, nous avons cherché à repérer le contenu 

de celles du CCL et à explorer leur structure à partir des pratiques et des images des 

usagers. Du fait que celles-ci ont un caractÙe imageant et ont une fonction d 'orientation 

des pratiques, les pratiques et les images constituent l ' un des moyens d ' accès aux 

représentations. Nous avons utilisé la combinaison de deux types de méthodes de collecte 

et d 'analyse de données afin de préciser les éléments constitutifs de «ces organisations 

signifiantes» (Abric, 1994, p.13) et d ' explorer leur structure. Tout d ' abord, les données 

recueillies par sondage téléphonique et traitées statistiquement nous ont ainsi permis 

d 'analyser les pratiques et les images de 121 usagers dans trois types de CCL d'un secteur 

de la ville de Québec; la Haute-Ville. Ensuite, les trois groupes focus nous ont permis de 

nuancer et d ' approfondir notre interprétation des images recueillies au cours des entrevues 

téléphoniques. 
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Nous avons observé les pratiques des usagers à partir de trois dimensions: leurs 

conditions sociales, leur vécu dans la ville de Québec et leurs pratiques de loisir. Le choix 

de ces dimensions devait nous amener à repérer et à situer les différentes positions des 

usagers des CCL. Nous avons ainsi recherché si les usagers se différenciaient selon le 

CCL fréquenté et si d'autres facteurs ne discriminaient pas les usagers. 

Nous pouvons retenir que la relation à l 'espace est la principale dimension selon laquelle 

s'opère une différenciation des usagers selon le CCL. Les données recueillies nous 

permettent de confirmer le rapport à l ' espace différent des CCL, mais aussi de constater 

l'existence d ' une homologie entre le rapport à l'espace des CCL et de leurs usagers. 

Ainsi, par son rayonnement le Y mca se distingue des deux autres CCL, l'un de type 

paroissial et l ' autre municipal. Ceci s ' illustre notamment par les différences entre le Y mca 

et les deux autres centres du taux de résidant et de l 'ancrage de la connaissance de ces 

centres; le Ymcaaccueille plus de non-résidants et est aussi mieux connu de ces usagers. 

De même , les répondants du Y mca tendent eux-mêmes à se différencier des autres 

répondants principalement parleurs pratiques moins territorialisées. Ainsi , l' espace vécu 

des usagers du Ymca révèle une mobilité spatiale plus importante que celle des autres 

usagers, celle-ci s'observe par la plus grande diversité des lieux de résidence, de scolarité 

et de loisir (dans les différents territoires de la ville et à l ' extérieur de la ville) des usagers 

du Ymca. 

L 'observation des pratiques des usagers selon leurs conditions sociales et leurs pratiques 

de loisir ne permet pas de déduire que les usagers se différencient sur ces dimensions 

selon le type de CCL fréquenté. Par contre , dans chacun des trois centres nous avons pu 

constater des différences significatives entre les usagers s ' articuler selon ces deux 
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dimensions. Tout d'abord, nous observons l'influence des variables de stratification 

sociales dans les pratiques de loisir des répondants . Ainsi , les positions dans l 'ordre 

social (déterminées notamment par le sexe, l'âge, le niveau de scolarité) semblent influer 

sur la disposition à la pratique de certains types d'activités (telles que les activités sociales, 

les activités culturelles et les jeux sportifs), mais semblent également prendre part dans la 

disposition à établir des relations sociales au sein du CCL. Selon l'âge et le niveau de 

scolarité, la sociabilité n'occupe pas la même place dans la pratique et dans l'ordre des 

valeurs qui y sont associées . Par ailleurs, nous n'avons pas constaté de façon 

significative l'existence de différences entre répondants selon les formes de sociabilité 

développées. 

Si la sociabilité est une dimension importante de la pratique de loisir des répondants 

(importance des réseaux sociaux dans le centre, des relations et échanges informels), elle 

se construit avant tout au fil du temps. La fréquentation d ' un centre pour les répondants 

ne semble pas signifier l'engagement dans une communauté d'appartenance. La relation 

au CCL semble avant tout circonstancielle à la pratique d 'activité; il est un espace social 

parmi d'autres qui jalonne les différentes sphères de sociabilité des usagers. 

Du fait que nous n ' ayons pas observé de dimensions différenciant les usagers selon le 

type de CCL fréquenté autre que le rapport à l'espace, nous ne pouvons conclure à un 

habitus propre à un type de CCL. S ' il n'apparaît pas ainsi de formes de pratiques de 

. loisir, de relations sociales et de profil particulier à un type de CCL, on remarque que les 

121 usagers de ces trois centres présentent des caractéristiques communes. En ce qui 

concerne les conditions sociales des usagers, la relation à l'espace, leurs pratiques de loisir 

et la sociabilité de ces usagers, on remarque les tendances suivantes: ce sont avant tout 
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des usagères, la plupart ont leur vécu fortement ancré dans le territoire de la ville, leurs 

pratiques de loisir ne se limitent pas à la fréquentation d'un seul centre, l'activité de loisir 

et l'espace du CCL participent au développement de leurs réseaux de sociabilité en dehors 

du cadre de l'espace du CCL et de l'activité. 

À partir des images des 121 répondants, nous ne pouvons également pas conclure à 

l'existence d'une représentation du CCL qui soit propre à un groupe d'usagers. Par 

contre, le CCL apparaît bien être l'objet de représentations sociales. Les images associées 

à cette appellation, l ' univers de valeurs dans lequel elles prennent sens et s'inscrivent, 

témoignent d'une forme de savoir, d'un construit qui n'est ni le pur reflet de la réalité de 

ces trois centres, ni de celle des usagers. Nous constatons que les répondants ont exprimé 

bien plus que de simples perceptions ou opinions consensuelles. Les interprétations et les 

significations données à l'appellation, à la définition et au rôle du CCL ne sont pas le 

produit momentané de la subjectivité individuelle ou d'une uniformité sociale. 

Ainsi , nous remarquons que les répondants n'ont pas imagé le CCL par une énumération 

de toutes les activités du CCL, de tous les usagers et de tous ces équipements. Seulement 

certaines activités, certains usagers ou certaines fonctions de ce lieu participent à 

représenter le CCL. Ainsi, on constate que les femmes, la clientèle adulte ne sont pas des 

éléments constitutifs des représentations du CCL, alors que les personnes âgées , les 

jeunes, la communauté de territoire, les activités communautaires et sportives par exemple 

font partie des éléments constitutifs des représentations du CCL. 

Ce contenu est organisé; en effet, les associations que nous avons repérées témoignent 

d'une cohérence . Ainsi, que les activités sportives soient associées davantage à la 
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fonctionnalité du CCL et à des valeurs référant aux attributs du loisir ou que les activités 

communautaires soient plus associées à la fonction sociale du CCL n'est pas dénué de tout 

sens. Les éléments constitutifs des représentations du CCL sont porteurs non seulement 

d'un sens pour l'individu, mais ils ont également une signification sociale. En effet, 

l'utilisation d'images permet de donner figure à un sens (Jodelet, 1984, p.363) et nous 

constatons que les images ont une signification sociale à la fois dans leur contenu mais 

aussi dans leur utilisation. Nous retrouvons ainsi ce double aspect des représentations 

dans la mesure où «toute représentation est représentation de quelqu'un et de quelque 

chose» (Jodelet, 1884, p.382). Nous pouvons ainsi observer l'existence «de repères 

communs», mais aussi «de prises de positions de nature différente» (Doise dans lodelet, 

1989, p. 229). Par exemple, nous constatons que l'évocation des activités culturelles 

n'est pas porteuse d'autant de sens que celles des activités communautaires ou sportives 

(les activités culturelles ont été peu citées et jamais de manière isolée). De plus, tout 

comme nous avons constaté que le type d'activité pratiquée tend à révéler l'origine sociale 

des usagers, nous remarquons également que l'évocation des activités communautaires ou 

des activités sportives est dotée d'une forte connotation sociale. La référence à ces 

acti vités tend à révéler des prises de positions des répondants qui varient selon leurs 

conditions sociales et leurs pratiques de loisirs. De même, l'image selon laquelle «le CCL 

c'est un bien qu'il faut conserver» signifie explicitement une prise de position des 

répondants. Nous constatons ainsi que les conditions sociales et les pratiques de loisir ont 

une influence sur le contenu des représentations dans la mesure où elles révèlent des prises 

de position. Par contre, celles-ci ne structurent pas le contenu des représentations, dans la 

mesure où le principe organisateur de ces images n'a pas pour origine les pratiques ou les 

conditions sociales des répondants. Par exemple, bien que nous ayons constaté 

l'existence de différences entre les répondants dans leur relation à l'espace, nous 



256 

observons que la référence à une communauté de territoire ou un espace localisé a été 

utilisée indépendamment de leur situation résidentielle dans la ville. 

Si nous ne pouvons démontrer qu'un type de CCL structure les représentations, nous 

observons néanmoins que le Ymca apparaît peu participer à l'image du CCL; en effet, 

bien que le rayonnement du Y mca le positionne comme une référence forte du loisir 

récréatif, on constate qu'il a été très peu cité comme exemple de CCL. Par contre, dans 

les images du CCL, nous retrouvons mentionnés des éléments caractéristiques des CCL 

de type paroissial ou municipal. Ainsi, la notion de service, les activités sportives et la 

fonctionnalité du lieu réfèrent à l'intervention de l'acteur municipal, intervention qui s'est 

légitimée avec le droit au loisir et a été développée dans une perspective techniciste du 

loisir. La référence à l'approche communautaire du loisir paroissial se traduit plus 

particulièrement par les usagers cités (les jeunes, les démunis et les personnes âgées ayant 

pour caractéristique commune de poser le problème de l'intégration à une communauté), 

par l'évocation des activités communautaires, du territoire et de la fonction sociale de ce 

lieu en tant qu'espace social. 

Au terme de cette recherche, il nous apparaît important de situer les limites de ces résultats, 

mais aussi leur contribution au développement de nouvelles connaissances et à 

l'intervention dans le domaine du loisir. Les résultats de cette étude ne peuvent être 

interprétés et utilisés sans une certaine prudence, puisque la population étudiée n'est pas 

représentative de tous les usagers des CCL. Nous pouvons rappeler que nous avons 

retenu comme univers d'étude le secteur de la Haute-Ville pour la situation singulière et 

exemplaire de ce territoire et non pour sa capacité à représenter la réalité des CCL à Québec 

et au Québec. Nous n'avons pas étudié la réalité de tous les usagers de ces trois centres: 
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les enfants, les adolescents, mais aussi tous les groupes socio-communautaires ainsi que 

les bénéficiaires adultes de programmes autres que ceux de loisir ont été exclus de l'étude. 

Par ailleurs, l'utilisation d'une méthode non probabiliste d'échantillonnage ne nous permet 

pas d ' inférer ces résultats à l ' ensemble de la population étudiée de ces trois CCL. De 

plus, les résultats confirment que le critère que nous avons utilisé pour le recrutement de 

groupes focus , à savoir la fréquentation d ' un CCL, ne permettait pas d ' assurer la 

représentativité de tous les groupes d'usagers, le manque de participants constituant une 

autre limite à la généralisation des résultats. 

Cependant, la qualité de notre échantillonnage tend à témoigner de la validité externe de 

cette étude. En effet, en comparant les distributions des répondants selon le sexe et le type 

d'activités pratiquées entre la base de sondage et notre échantillon, nous avons pu vérifier 

la représentativité de notre échantillon. L ' utilisation de deux méthodes d 'analyse et de 

collecte de données contribuent à la validité interne de notre étude. En effet, ces deux 

approches se sont avérées complémentaires pour le repérage et l'analyse du contenu des 

représentations du CCL. Par leur éclairage respectif, nous avons pu constaté la cohérence 

de nos observations et de nos interprétations. L' approche quantitative nous a permis de 

repérer l ' existence de relations que l' approche qualitative nous a amené ensuite à 

expliciter. Par l'analyse statistique des données recueillies lors des entrevues 

téléphoniques, nous avons pu mesurer de manière systématique les relations entre les 

images des répondants et les différentes dimensions de leurs pratiques, par les groupes 

focus nous avons pu explorer en profondeur le contenu des représentations et leurs 

significations. Enfin , le choix d ' un secteur urbain au contexte particulier confère à cette 

étude une certaine puissance explicative. En effet, la singularité de la Haute-Ville nous a 

permis de réunir les conditions pour effectuer une comparaison dans le cadre d ' un 
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contexte commun et mettre en évidence l'existence de représentations sociales du CCL. 

De plus, cette étude possède un caractère exemplaire, dans la mesure où elle permet 

d'illustrer, à partir d'une situation singulière, des phénomènes généraux de la vie sociale. 

Jusqu ' à ce jour, nous ne possédions que peu d ' informations sur les CCL, hormis un 

inventaire (via Sirtel) et une étude fragmentaire sur la clientèle (Lupien, 1991). Cette étude 

nous permet de connaître plus précisément cet «établissement où se déroulent des acti vités 

de loisir à la fois d ' ordre sportif, culturel et social »(MLCP) ou «ce milieu de 

vie»(FQCCL). Les résultats révèlent que le CCL ne peut pas être considéré comme une 

réalité objective, neutre, pouvant être isolée et définie uniquement par sa matérialité. Le 

contenu des représentations démontre que ce lieu est bien chargé de significations sociales. 

Les images participent à la construction de ce «milieu de vie» en lui donnant sens, aussi 

font-elles partie intégrante de la réalité des CCL. Cette étude des représentations à partir 

des pratiques et des images nous permet de plus de dévoiler des aspects inconnus ou 

méconnus des usagers, de leurs pratiques de loisir et de leur relation au CCL. Ainsi , 

contrairement à l' idée reçue que les usagers des trois types de CCL (public, privé de type 

paroissial et anglophone) se différencient fortement; sur le secteur de la Haute-Ville , ce 

n'est pas le type de centre fréquenté mais l 'activité pratiquée et les prises de position qui 

révèlent principalement les différenciations sociales. L ' investissement de cet espace 

apparaît peu lié à une appartenance de classe sociale, par contre, nous avons été étonnée de 

la sur-représentation d ' un groupe social: celui des femmes . La relation des répondants au 

CCL ne témoigne pas d ' une implication identitaire vis-à-vis d ' un centre particulier, mais 

plus vis-à-vis du CCL en général. Les pratiques de loisir des répondants révèlent que la 

fréquentation d'un centre contribue à la construction de liens sociaux via la pratique de 

loisir mais ne signifie pas l 'adhésion et l 'appartenance à une communauté du CCL. Les 



259 

pratiques des répondants témoignent ainsi davantage des traces de la modernité (voir de la 

post modernité) que celle de la société traditionnelle. Par contre, dans leurs 

représentations du CCL, la référence à des valeurs de la société moderne (associées à 

l'individu, .par exemple, le bien-être indi viduel, la santé physique et psychique) semble 

coexister avec celles plus caractéristiques de la société traditionnelle (témoignant du lien 

mécanique des membres à la communauté, par exemple, le CCL comme reflet de la 

communauté, comme communauté remplaçant les grosses familles). 

Les limites de cette étude ne nous permettent pas davantage de situer ces représentations 

dans l'évolution des CCL, du loisir et de la société. Cette recherche soulève des 

questionnements quant à la mesure de l'évolution des pratiques dans les CCL et à leurs 

impacts sur leur devenir. On peut s'interroger, en effet, sur quels aspects les 

représentations, les pratiques de ces usagers témoignent d'une situation singulière et de 

l'évolution plus générale de nos sociétés. Dans cette perspective, la connaissance des 

représentations des usagers d'autres CCL permettrait de vérifier si celles-ci diffèrent dans 

leurs contenus, et si le modèle paroissial ou municipal de CCL participe à structurer les 

représentations, et dans quelle mesure. Enfin, la connaissance des représentations des 

non-usagers et des intervenants des CCL pourrait nous permettre de vérifier en quoi 

celles-ci peuvent influencerla participation, mais aussi l'évolution des CCL. En effet, si 

la multifonctionnalité de ce lieu nous apparaît un gage d'avenir, nous pouvons nous 

interroger si certains éléments constitutifs des représentations ne peuvent pas hypothéquer 

le devenir des CCL. Les images du CCL associées à une communauté de territoire ou 

encore se restreignant à un type d'activités, d'usagers participent à présenter le CCL 

comme un lieu fermé sur lui-même plutôt qu'un lieu d'ouverture. Le développement de 

partenariat et de services de proximité répondant aux nouveaux besoins à la fois de 
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services et de loisirs de la population peuvent permettre de relever les défis sociaux et 

économiques auxquels sont confrontés les CCL. Par contre, cette nouvelle intervention 

des CCL ne peut se concevoir sans tenir compte de son histoire, de son inscription sociale 

et sans pouvoir distinguer ce qui est de l'ordre des représentations, du savoir commun et 

de la connaissance. Nous souhaitons ainsi que la connaissance qu'apporte cette étude des 

représentations des usagers de la Haute-Ville de Québec partici pe à enrichir la réflexion 

actuelle des différents intervenants des CCL et leur offre de nouvelles perspectives pour 

leurs interventions. 
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ANNEXE B 



Nom du répondant 
Tel 

-Questionnaire n: 

1- Groupe du répondant: 1 

ANNEXE B2 
QUESTIONNAIRE 

2 3 4 
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,_"_"_, 
'-' 

2-Activité .•.......................... J_"_' 3 Organisme ........... ,_, 

4-Sexe 1 Mas 2 Fém '-' 
rTï.:---------- -. ----------------. ~ 

1 L'enquêteur se présente (nom, prénom) et énonce le contexte et les buts de l'enquête: 1 

jDans le cadre de mes études universitaires et en collaboration avec le SLVC et ! 
1 ... nom du centre ,.j'effectue une enquête auprès de la population participant à des l 
activités de loisirs communautaires sur la Haute-Ville. Dans le but d'améliorer les ! 

1 
services, nous voulons mieux connaitre les pratiques, les perceptions et les attentes 1 
de la population en matière de loisirs communautaires. l , : 

1 C'est pourquoi nous vous contactons en tant qu'usager de nom du centre ....... , pour l 
1 participer à cette enquête. 1 

1 Seriez vous disponible pour une durée d'une dizaine de mn pour répondre à quelques 1 
L~~~~.ions. Toutes V?S ~onses seront traitées de manière stricteme~~.~0!lfidentielle. l 

Tout d'abord, je vais vous demander des informations sur 
Le nom du centre ... et vous 

5-Quelle(s) activités de loisirs pratiquez-vous actuellement à nom du CCL 

Activité 1: ...... .................................................... . 

Activité 2: ..... ............................... ....... ....... ........ . 
" Activité 3: ......................................................... . " 

6 -Au cours des 5 dernières années, avez-vous déjà participé à d'autre(s) 
activité(s) de loisir à nom du CCL ..... ? 

1 oui 

rSi non passer à la question 8 

l Si oui 
7-Lesquelles? 

2 non '-' 
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Activité 1: ........................................................... , __ ,, __ _ 

Acti vité 2: ........................................................... , ___ " __ _ 

Activité 3: ........................................................... , " 

8 -Au cours de ces 5 dernières années, avez-vous pratiqué des activités de 
loisirs (sportives, culturelles, sociocommunautaires) dans d'autres centres 
de loisirs que nom du centre ? 

1 oui 2 non ,_, 

rSi non passer à la question* 10 

l S10Ul 

9 -lesquels? 

1 Noms des centres 

2 Activités 

,_"_, ,_"_, ,_"_, 
,_"_, ,_"_, ,_"_, 

10-Depuis combien de temps, venez-vous régulièrement à nom du CCL 
pour pratiquer des activités de loisirs? 

1 Depuis pl us de 10 ans 
2 Entre 5 ans et 10 ans 
3 Entre un an et 5 ans 
4 Depuis moins d'un an 

lI-Depuis combien de temps, connaissez-vous l'existence à la Haute-Ville 
de nom du centre.... ? 

1 Depuis plus de 10 ans _, 
2 Entre 5 ans et 10 ans 
3 Entre un an et 5 ans 
4 Depuis moins d'un an 

12-Comment avez-vous connu le, la nom de l'activité à laquelle le 
répondant est inscrit à cette session à Nom du centre? 

a) par le guide loisir 

1 oui 2 non 

b) par la publicité de l'organisme 

1 oui 2 non 

-' 
-' 
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c) par l'entourage (parenté, amis, voisin, relation de travail) 

1 oui 2 non 1_1 

d) par des intervenants oeuvrant à nom du centre 

1 oui 2 non 1_1 

e) autres (spécifier) 

13-Parmi votre entourage (travail, famille, amis, voisins) connaissez-vous 
des personnes qui pratiquent actuellement ou qui ont pratiqué des activités 
de loisirs à.(nom du CCL)? 

1 oui 2 non 1_1 

rSi non passer à la question 14 

~ SIOUl, est-ce 
a) des amis? 

1 oui 2 non 1 1 -
b) enfants, conjoint? 

1 oui 2 non 1 1 -
c) autres parents 

2 1 1 OUI non -
d) des voisins 

1 oui 2 non 1 1 -
e) des relations de travail 

1 oui 2 non 1 1 -

14- Durant votre enfance et adolescence avez-vous participé aux activités 
de loisirs 

a) d'un terrain de jeux? 
1 oui 2 non 1 1 -

b) d'un patro ? 
1 oui 2 non 1 1 -

c) d'un organisme municipal? 
1 oui 2 non 1 1 -

d) d'un YMCA ou d'un YWCA? 
1 oui 2 non 1 1 -

e) autres organismes, spécifier 

15- En vous référant à votre pratique actuelle de loisir au nom du CCL, 
indiquer l'importance que représente pour vous, les dimensions qui vont 
vous être énoncées, selon une échelle de là 5: 
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1 très important, 2 important, 3 moyennement, 4 peu important, 5 pas du 
tout important. , 

Dans votre pratique de loisirs au Nom du CCL 

a) Les échanges, la sociabilité, l'aspect relationnel représente pour vous 
une dimension: 

1 2 3 4 5 -' 
b) L'apprentissage et la maîtrise technique d'une activité de loisir 
(sportive, culturelle) représente pour vous une dimension: 

1 2 3 4 5 '-' 
c) Le développement personnel ou l'amélioration des capacités physiques 
ou intellectuelles représente pour vous une dimension: 

1 2 3 4 5 '-' 
d) Le plaisir dans la pratique de loisirs représente pour vous une 
dimension: 

1 2 3 4 5 -' 
e) Autres dimensions qui vous sont importantes et qui n'auraient pas été 
énoncées? 

16· -Après nom de ['activité, vous arrive-t-il de retrouver les personnes 
avec qui vous pratiquez cette activité? 

1 oui 

rSi non passer à la question 1 7 
1 • • , ? .v SI OUI, ou. 

a) dans la rue 

b) café, restaurant 

c) chez soi 

d) dans le centre 

2 non '-' 

'-' 
'-' 
-' 
'-' 
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e) autres(spécifier) 

17-Vous est-il arrivé de dépanner, de rendre des services ou de recevoir de 
l'aide de personnes qui fréquentent le nom du centre? 

1 oui 2 non '-' 
rSi non passer à la question 18 

! Si oui, pourriez-vous donner un exemple 

18 -Au sein du centre, avez vous déjà participé à des actions de bénévolat, 
soit pour la vie et le soutien des activités à nom du centre ou pour d'autres 
causes? 

1 oui 

rSi non passer à la question 19 

2 non 

! Si oui, pourriez-vous donner un exemple 

Maintenant,je vais vous demander des informations en rapport avec 
La ville de Québec et vous même 

19-Résidez-vous actuellement dans la ville de Québec? 

1 oui 

rSi oui , passer à la question 21 

! Si non, 

2 non 

20 -A vez-vous déjà résidé dans la ville de Québec? 

1 oui 

r si non passer à la question 26 

! Si oui 

2 non 

_1 

'-' 

'-' 
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21-(Depuis) Combien d'années résidez-vous (ou avez-vous) à 
Québec? 

1 Plus de 10 ans ,_, 
2 Entre 5 et 10 ans 
3 Entre 1 et 5 ans 
4 Moins d'un an 

22- Dans quelle partie de la ville de Québec, se trouve(ait) votre 
( dernier) domicile? 

a) Référence: 

1 2 3 4 5 
secteur quartier paroisse rue 

b) Catégorisation selon secteur 
1 Haute-Ville 
2 Haute-Ville St Sacrement 
3 Haute-Ville Montcalm 

autres 

4 Haute-Ville Saint-Jean Baptiste 
5 Haute- Ville Vieux Québec 
6 Basse-Ville 
7 Limoilou 
8 Des Ri vières 

'-' 
'-' 

23- Depuis que vous êtes adulte (plus de 16 ans), avez-vous déjà résidé, 
dans les secteurs suivants de la ville de Québec 

oui non 

Haute-Ville 2 , , 
-

la Saint Sacrement 1 2 , , 
-

lb Montcalm 1 2 , , 
-

lc Saint- Jean Baptiste 1 2 , 
-

, 
Id Vieux Québec l 2 , 

-
, 

2 Basse-Ville 1 2 , , 
-

3 Limoilou 2 , , 
-

4 Des Rivières 2 , , 
-

24- Etes-vous natif(ve) de la ville de Québec? 
1 oui 2 non , , 

-



r Si non passer à la question 26 

~ Si oui 
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25- Dans quel secteur de la ville avez-vous passé votre prime enfance 
(-de 6ans) ? 

OUI 

1 Haute-Ville? 1 

2 Basse-Ville? 1 

3 Limoilou? 

4 Des Rivières? 1 

26-A vez-vous effectué vos études 
Québec? 

1 oui 

r Si non passer à la question 3 1 

l Si oui 

non 

2 

2 

2 

2 

(en totalité 

2 non 

nsp 1 - 1 

nsp 1 - 1 

nsp 1 - 1 

nsp 1 - 1 

ou en partie) dans la ville 

1 1 -

de 

27 -Où avez-vous effectué vos études? Situez vos lieux de scolarité 
dans la ville, selon les secteurs. 

scolarité rimaire secondaire uni versitaire 

OUI non OUI non OUI non OUI non 

Haute- Ville 1 2 1 2 1 2 

Laval. Unvté 1 2 

Basse- Ville 2 2 2 1 2 

Limoilou 1 2 1 2 1 2 1 2 

Des Rivières 1 2 1 2 1 2 1 2 

28- Actuellement, avez-vous de la parenté domiciliée dans la ville de 
Québec même? 

1 oui 2 non 1 1 -

r Si non passer à la question 3 1 

l Si oui, 29- est-ce? 
1 la plupart, 1 - 1 

2 une partie, 
3 très peu 

30- dans quel(s) secteurs de la ville? 
OUI non 

1 Haute-Ville? 2 1 1 -
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2 Basse-Ville? 1 2 , , 
-

3 Limoilou? 1 2 , 
-

4 Des Rivières? 1 2 , , 
-

31 -Actuellement, avez-vous des amis qui demeurent dans la ville de 
Québec même? 

1 oui 2 non , , 
-

rSi non passer à la question 3 4 

~ Si oui, 32-est-ce? 
1 la plupart -

, 
2 une partie 
3 très peu 

33- dans quel(s) secteurs de la ville? 
OUl non 

1 Haute-Ville? 2 , , 
-

2 Basse-Ville? 2 , , 
-

3 Limoilou? 2 , , 
-

4 Des Rivières? 1 2 , , 
-

34 - En vous basant sur votre emploi du temps des 4 dernières semaines, 
évaluez la fréquence de vos déplacements sur la Haute-Ville de la ville , 
pour les activités qui vont être énoncées, selon l'échelle suivante 

1: presque tous les jours, 2: 2 à 3 fois par semaine, 
3: une fois par semaine, 4: 1 à 3 fois dans ce mois , 5: aucune dans ce mois 

Ces quatre dernières semaines, combien de fois vous êtes-vous rendu (e)s 
dans le secteur de la Haute-Ville pour 

a vos achats, votre magasinage, votre épicerie? 

2 3 4 5 nsp '-' 
b votre travail ? 

2 3 4 5 nsp -' 
c des activités de détente ( restau, bars, visite d'amis, 
promenade) ? 

2 3 4 5 nsp - ' 
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d des activités de loisirs sportives ou culturelles (spectacles, 
biblio, musées, théatre, cinéma) autre que celle que vous 
pratiquez au nom du centre? 

1 2 3 4 5 nsp '-' 
e autres (spécifier) 

'-' 
35- Il Y a-t-il un quartier dans la Haute-Ville que vous fréquentez plus ? 

1 oui 2 non 

r Si non passer à la question 3 7 

~ Si oui 
36- Lequel? 

1 
2 
3 
4 

Saint-Sacrement 
Montcalm 
Saint-Jean Baptiste 
Vieux Québec 

Les centres communautaires de loisirs et vous 

'-' 

'-' 

37 -A vez-vous déjà entendu parler de centre communautaire de loisirs? 
1 oui 2 non ,_, 

38 -Connaissez-vous dans la ville de Québec des centres communautaires 
de loisirs 

1 oui 2 non '-' 39 - Lesquels? 

40- Lorsque l'on dit centre communautaire de loisirs, qu'est-ce que cela 
signifie pour vous? Quelles sont les images qui vous viennent, vous 
surgissent à l'esprit avec l'appellation CCL? 
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Pour terminer le questionnaire je vais vous demander en dernier lieu des informations 
plus personnelles, 
données sociodémographiq ue 

41- Age 

42- Statut familial: 

1 Célibataire 
2 Marié ou avec conjoint de fait 
3 Monoparental 
4 Veuf(ve), séparé, divorcé 
9 Sans réponse 

43- Nombre d'enfants 

o 1 2 3 et plus 

1_11_1 

1_1 



44- Niveau de scolarité atteint 

1 Universitaire 
2 Collégial 
3 Secondaire 
4 Primaire 
9 Sans réponse 

45- Emploi actuel 
1_"_1 

281 

1_1 

ou dernier emploi occupé 

46- Dans quelle catégorie se situe votre salaire brut actuel (avant 
déduction) 

1 moins de 15 ()()() 
2 entre 15 ()()() et 30 ()()() 
3 entre 30 ()()() et 45 ()()() 
4 entre 45 ()()() et 60 ()()() 
5 60 ()()() et pl us 
9 Sans réponse 

1_1 

47- Auriez-vous des commentaires à ajouter soit par rapport à votre 
pratique de loisir au nom du CCL , soit par rapport au loisir en général ou 
aux centres communautaires de loisirs? 
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Je vous remercie vivement de votre collaboration à ce questionnaire. 

Afin d'appronfondir les perceptions de la population sur les centres communautaires 
de loisirs, nous organisons une réunion avec les participants de cette enquête. 

Nous aimerions bénéficier de votre présence à cette rencontre qui réunira 
différents usagers de Nom du centre, celle-ci aura lieu le (5, 7, 11).décembre de 
19h00 à 20h00 au nom du centre . 

Seriez-vous interressé pour participer à cette réunion? 
oui non 

Si oui, pour l'organisation de cette rencontre 
- pourriez-vous me communiquer vos coordonnées pour vous adresser une 
convocation 

- pensez-vous utiliser le service de aarderie oui non 

Commentaires de l'enquêteure 
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Groupe de discussion sur les centres communautaires de loisirs 

Réunion du 5 décembre aux Loisirs Montcalm 

Ordre du jour 

1 Introduction à la rencontre 

1.1 Présentation des participants et des objectifs de la rencontre 

1.2 Données informationnelles sur les centres communautaires 
de loisirs 

2 Discussion sur les centres communautaires de loisirs 

2.1 La définition d'un centre communautaire de loisirs 

2.2 Le rôle d'un centre communautaire de loisirs 

3 Conclusion 

5 mn 

5 mn 

30 mn 

20 mn 

10 mn 
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Données informationnelles sur les centres communautaires de 
loisirs (CCL) 

Le nombre de Centres Communautaires de Loisirs au Québec 

.................................................................................................................................................................................................................. 
1 Le Mininistère des affaires municipales (MAM) dénombre au Québecl 

tp.~~.~.A~ ... ~.99. ... ~.~~.~E~.~ ... ~5?.~~~.~~.~.~.~~.~~~ .. 9..~)~.~~J.~~: ....................................................................... ..J 

Pour le MAM, un centre communautaire de loisir c'est: 

F;·~~···é·~~·bïi;~·~·~~·~t···;·~···~·~···dé;~~ï"~····d~;···~~ti~il;é~···à···ï~···i~i;···d;·;·;~ï;~····~·~;·~tiiJ 

Isocial et culturel. Ces centres desservent habituellement l'ensemble de lai 
~population d'une municipalité ou certains secteurs d'un centre urbain de~ 

19rande importance". 1 
: .................................................................................................................. *4 ......... . ........................ . .. . .......... . ................................ . ......... 1 

Dans sa politique de financement, le MAM distingue deux 
types de centres communautaires 

............................................................ .......................... ................... .................... ..................................................................................... 

Il) Ceux qui sont administrés par une municipalité 1 

t~2..ç~.~.~ .. q~.L.~~.~~ .. ~9..~~~.!.~~~.~.~ .. p.~~ ... ~~ .. .?~.g~~.!.~.~.~ .. ~.~.~.~ .. ~.~~ . ..l.~.~.~~~.i.f. ....................... .1 

Dans la ville de Québec, secteur Haute-Ville 
Il y a actuellement: 

ru~··~~·~t~~···~·~~~~·~~·~·t~f~~··d~··ï~f~T~~···~~i~T~i~t~é···p~~··T~··~·~·~idp~iité·· · ····· .. l 
~soit: ~ 
1 Lucien Borne ! 
jQuatre centres communautaires de loisirs administrés par trois j 

i::.:organiSmes sans but lUCra~!:~~:~irs Montcalm :::;. 

Le YMCA édifice Holt et Vieux Québec 

~ ~YWa ! ,. ........................................................................................................................................................................................................ , 

On peut noter la transformation récente (débutl995) de la vocation d'un 
Centre Communautaire de Loisirs, celui de Saint-Sacrement 
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Un Centre Communautaire de Loisirs c'est: 

r·a)····Toïïtes··so·rtes··(i\i·cùvités··cÏe··Ïoï"siï:s;····de··c·oïï·rs;··ëFexerclce·s··· .. ··· .. ··················_······1 

lb) Du loisir organisé l 
j c) Des activités amicales sans compétition l 
l e) Des activités de groupe l 
1 f) Des activités sociales, 1 

l g) Des activités sportives, l 
l h) Des activités culturelles l 
l i) Des activités familiales l 
l j) Des expositions j 
l k) Des réunions l 
j 1) Des conférences l 
l m) Des bazars l 
l n) Le Bingo j 

L.9..t .... ~~ ... ~~g~y.9.~~.! ........ .......................................... ......... ............................................................................................................. .l 

Comme lieu c'est aussi 

r .. ;;ù .. ··· .. UÏle .. ï)Iï)ÏÏothè·ëiue·· .. ····· .... ··· .. ···· ................................................................................................................................... j 
! b) U ne garderie ! 
l c) Un café aménagé l 
j d) Une salle pour le Bingo l 
l e) Un gymnase l 
! f) Une piscine j 
l g) Un cinéma j 
l h) Des équipements pas toujours adéquats, pas ultramodernes l 
l i) Des équipements loués à des organismes qui offrent des services 1 

i j) Près de chez soi 1 

l k) Autant de qualité qu'un centre spécialisé l 
L.J) ......... y..~ ... ~~EE.~~P.: .. g~.j.~~~ ...................................................................................................................................................... 1 
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C'est plutôt 

r .. ay·····Pour··ïes··pe·r~;üÏïÏï·es·ëïuTonilïn .. ïnt:érét"·en··c·ürnrnun············ .. ······ .. ·· .. ···················· ........ ~ 
1 b) Pour tout le monde, de tout âge, de toutes catégories sociales 1 

l c) Pour les personnes âgées l 
j d) Pour les personnes démunies j 
l e) Pour les personnes seules l 
l f) Pour les jeunes ~ 
1 g) Pour la famille 1 

~ h) Pour la classe ouvrière ~ 
! i) Pour les gens et les besoins du quartier ! 
Ln ........ ~.9..~r .. ~.~~ .. ç~~.9.y.~.~.~ .. E.~~~9.~.~.~~ .. 9~.)~ . .Y.!U~ ............... ........................................................................... .1 

C'est important 

r·a)·····Pour·se··déreÏldre··························· ............................................................................................................ ·····················1 

1 b) Pour ne pas être isolé j 
j c) Pour remplacer la famille j 
! d) Pour passer le temps ! 
j e) Pour rapprocher la communauté j 
! f) Pour la vie de quartier ! 
l g) Pour la santé physique et mentale ! 
j h) Pour la socialisation 1 

l i) Pour l'entraide, la solidarité ! 
j j) Pour la qualité de vie des individus et de la communauté l 
1 k) Pour pouvoir se regrouper et faire des activités ! 
~ 1) Pour prévenir la délinquance chez les jeunes ~ 
j m) Pour créer des liens j ............................................................................................................................................................................................................................... ~ 

C'est un peu comme 

r·a)····une···maïsoÏï··"ëïe·Je·uÏï·es··················· .............................................................................................................. ············1 

1 b) Un organisme de quartier 1 

1 c) Une maison de la famille 1 

l d) Un sous sol d'église l 
! e) Un concept, un système 1 

l f) Une entreprise publique ! 
j g) Des services d'entraide l 
l h) Une place pour s'abonner l 
l i) Un centre de service à la population l 
! j) Un autre chez soi ! 
l k) Un lieu de rassemblement social l 
! .. .D ...... y!:?:~..J2T.~~ .. 4~.~~9.~ .. ~9.ç.~~J~ ........................................................ .. ............................................. .................. ........... .1 
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C'est aussi 

r·a)······S\lbv·eÏÏtionrïé··par··ïës .. ·poï:i~oirsï;ubïïcs· · ....................................................... ······························1 

j b) Accessible et ouvert à tout le monde j 
j c) Le plaisir et pas la contrainte j 
j d) L'esprit communautaire ~ 
! e) Populaire ! 
1 f) Pas une entreprise privée 1 

! g) Une manière de rencontrer et de se divertir j 
j h) Autant de qualité qu'un centre privé j 
j i) Pas compatible avec l'idée de profit j 
~ j) Pas dispendieux j 
j k) Moins chers que les centres privés 1 

j 1) Pas snob j 
1 m) Pas que du loisir, plus que du loisir ! 
j n) Très différent selon les centres 1 

1 0) Plus comme avant 1 
j p) L'engagement social d'un organisme j 
L.q2. ...... g~)9.~~.!~ ... QEg~P.:.~§.~ .. .P.~)~ ... ~.~.~.~.ç.~.P.~~~!.t ........ .......... .................................... .................................... 1 
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Service des 
loisirs et de la vie 

communautaire 

c.P. 700, Haute-Vi lle 
Québec (Québec) 

Gl R 459 

4400-343 (93-09) 

Le 27 novembre 1 995 

Objet: Centres communautaires de loisir - perceptions des usagères et 
usagers 

Madame, 
Monsieur, 

Tel que convenu lors de notre conversation téléphonique, je vous 
confirme, par la présente, la tenue d'une réunion relative à l'objet en titre, au 
centre communautaire Lucien-Borne, salle 302, le jeudi 7 décembre 1995, de 
19 h à 20 h. 

En collaboration avec le Service des loisirs et de la vie communau­
taire, il me fait plaisir de vous convier à cette rencontre réunissant une 
douzaine d'autres usagers et usagères de Lucien-Borne. 

Votre présence est une condition essentielle au bon déroulement de 
notre étude. Aussi, pour souligner votre contribution, une collation et un 
cadeau de participation vous seront offerts à cette occasion. Toutefois, s'il 
vous était impossible de participer à cette rencontre, auriez-vous l'amabilité de 
nous en informer par téléphone au 688-4581. 

En vous remerciant pour votre collaboration, veuillez agréer, 
Madame, Monsieur, l'expression de nos sincères salutations. 

Marie-Jeanne Disant 
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Tableau 1 

Distribution des répondants de la base d'échantillonnage 
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Tableau 2 

Distribution des répondants selon le nombre d'enfants pour chaque CCL 

L.Borne L.Montcalm Ymca Total 

f % f % f % f % 

0 25 57 24 73 19 44 68 57 

1 10 23 2 6 9 21 21 18 

2 et + 9 20 7 21 15 35 31 26 

Total 44 100% 33 100% 43 100% 121 100% 

(chi2 = 8.3, ddl = 4, P = 0.083) . 

Tableau 3 

Distribution des répondants selon le type du dernier emploi exercé par CCL 

L.Borne L.Montcalm Ymca Total 

f % f % f % f % 

1 Administration 13 30 13 35 19 44 45 37 

2 Ventes, services 4 9 3 8 5 12 12 10 

3 Santé 4 9 2 5 2 5 8 6 

4 Métier 12 28 6 16 5 12 23 19 

5 Gestion 6 14 2 5 4 9 12 10 

6 Arts, loisir 0 0 4 11 3 7 7 6 

7 Autre 4 9 7 19 5 12 16 13 

Total 43 100% 37 100% 43 100% 123 100% 

1 Sciences sociales, enseignement, administration publique et religion 
2 Ventes et services 
3 Secteur de la santé 
4 Métiers, transport et machinerie, transformation, fabrication et services d'utilité 
publiquie 
5 Gestion, affaires, finances et administration 
6 Arts, culture , loisir 
7 Autres: n'ajamais travaillé, travail bénévole, stage étudiant 

NB: La catégorisation est issue de la classification des professions de Statistique Canada 

1991. 
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ANNEXE C2 

Tableau 1 

Lieux de scolarité selon le niveau de scolarité atteint 

Uni versitaire Collégial Pri-Sec Total 

f % f % f % f % 

Ailleurs 16 24 12 37 5 23 33 27 

H-V sec, pri 16 24 6 19 17 77 39 32 

H-V col 18 27 12 37 0 30 25 

Laval uni 40 60 0 0 40 33 

B-V prim, sec 3 4 10 30 9 41 22 18 

Li dr prim sec 8 12 6 19 2 9 1.6 13 

Licol 4 6 5 16 0 9 7 

Total répondts 67 32 22 121 

Légende: 
. . . 

H-V: Haute-Ville pn: pnmalre 
sec: secondaire B-V: Basse-Ville 
col: collégial Li: Limoilou 
uni: universitaire 

Tableau 2 

Importance du réseau des amis (résidant à Québec) pour les répondants 

L.Borne L.Montcalm Ymca Total 

f % f % f % f % 

La plupart 18 56 13 57 5 24 36 47 

Un peu 14 44 10 43 16 76 40 53 

32 100% 23 100% 21 100% 76 100% 

(chi2 = 6.5, ddl = 2, P =0.04) 
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Tableau 3 

Résidence et quartiers fréquentés 

St- Sacremt Montcalm St -Jean-B Vx-Québec Total 

f % f % f % f % f % 

Non résidant 1 3 12 38 7 22 12 38 32 100 

St-Sacrement 2 40 2 40 20 5 100 

Montcalm 2 38 83 4 9 3 7 46 100 

St-Jean-B 5 25 14 70 1 5 20 100 

Vx-Québec 2 50 1 25 25 4 100 

Total 4 4 59 55 26 24 18 17 107 100 

Tableau 4 

Importance des déplacements sur la Haute-Ville liés au travail. 

L.Borne L.Montcalm Ymca Total 

f % f % f % f % 

Quotidien 13 43 Il 42 8 32 32 40 

Occasionnel 17 57 15 58 17 68 49 60 

Total 30 100% 26 100% 25 100% 81 100% 

(chi2 = 0.9, ddl = 2, P =0.651) 
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ANNEXE C3 

Tableau 1 

Répartition des activités dans la base de sondage et dans l'échantillon 

Base de sondage Échantillon 

f % f % 

Physique 361 17 23 19 

Aquatique 554 26 33 27 

Libre 612 28 16 13 

Jeux sportifs 260 12 16 13 

Jeux société 17 2 2 

Culturelles 243 11 25 21 

Sociales 99 5 6 5 

Total 2146 100% 121 100% 

Tableau 2 

Type d'activités pratiquées selon l'âge 

18-39 4D-60 60 et + Total 

f % f % f % f % 

Physique 14 24 3 8 6 25 23 19 

Aquatique l3 22 Il 30 8 34 32 27 

Libre 7 12 6 16 3 12 16 13 

Jeux sportif 12 20 2 5 2 8 16 13 

Social 1 1 3 8 4 16 8 7 

Culturel 12 20 12 32 1 4 25 21 

Total 59 100% 37 100% 24 100% 120 100% 
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Tableau 3 

Type d'activités pratiquées et durée de pratique 

Plus de 5 ans 1- 5 ans Moins de 1 an Total 

f % f % f % f % 

Physique 6 26 6 26 Il 48 23 100% 

Aquatique 7 21 12 36 14 42 33 100% 

Libre 3 19 7 44 6 38 16 100% 

Jeux sportif 2 12 12 75 2 12 16 100% 

Culturel 0 0 2 8 23 92 25 100% 

Social 8 100 0 0 0 0 8 100% 

Total 26 21 % 39 32% 56 46% 121 100% 

(chi2 = 65.8, ddl = 10, P ~ 0.001) 

Tableau 4 

Durée de pratique et âge 

18-39 40-60 60 et + Total 

f % f % f % f % 

Plus de 10 ans 7 3 20 11 73 15 100% 

De 5 àlO ans 3 27 3 27 5 45 11 100% 

De là 5 ans 22 58 12 32 4 Il 38 100% 

- lan 33 59 19 34 4 7 56 100% 

Total 59 49 37 31 24 20 120 100% 
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Tableau 5 

Fréquentation d'un autre centre et durée de pratique 

Plus de 5 ans De 1 à 5ans Moins de 1 an Total 

f % f % f % f % 

Fréquentation 17 65 20 51 41 73 78 64 

Absence 9 35 19 49 15 27 43 36 

Total 26 100% 39 100% 56 100% 121 100% 
(chi2 = 4.8, ddl = 2, P = 0.089) 

Tableau 6 

Types d'activités pratiquées et fréquentation d'un autre centre 

Fréq uen tati on Absence Total 

f % f % f % 

Physique 19 24 4 9 23 19 

Aquatique 20 26 13 30 33 27 

Libre 6 8 10 23 16 13 

Jeux sportif 9 12 7 16 16 13 

Social 6 8 2 5 8 7 

Culturel 18 23 7 16 25 21 

Total 78 100% 43 100% 121 100% 

(chi2 = 10.1, ddl = 5, P = 0.074) 
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Tableau 7 

Type d 'activités pratiquées en dehors du CCL 

L.Bome L.Montcalm Ymca Total 

f % f % f % f % 

Physique 6 27 14 41 9 29 29 33 

Aquatique 6 27 9 26 9 29 24 28 

Libre 1 5 3 9 3 10 7 8 

Jeux sportif 7 32 0 7 23 14 16 

Culturel 2 9 7 21 1 3 10 11 

Social 0 1 3 2 6 3 3 

Total 22 100% 34 100% 31 100% 87 100% 

Tableau 8 

Mode de connaisance et durée de pratique 

Plus de 5ans De 1 à 5 ans Moins de 1 an Total 

f % f % f % f % 

Média 9 30 17 40 34 58 60 46 

Entourage 13 43 17 40 12 20 42 32 

Autres 8 27 8 19 13 22 29 22 

Total 30 100% 42 100% 59 100% 131 100% 

(chi2 = 8.8, ddl = 4, P = 0.067) 
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Tableau 9 

Durée de pratiq ue et présence d'entourage 

Présence Absence Total 

f % f % f % 

Plus de 5 ans 24 92 2 8 26 100% 

De 1 à 5 ans 31 79 8 21 39 100% 

Moins de 1 an 31 55 25 45 56 100% 

Total 86 71% 35 29% 121 100% 

(chi2 = 13.8, ddl = 2, P = 0.02) 

Tableau 10 

Type d'entourage pour chaque CCL 

L.Borne L.Montcalm Yrnca Total 

f % f % f % f % 

Amis 26 55 16 64 23 51 65 56 

Parenté 14 30 4 16 13 29 31 26 

Voisin-travail 7 15 5 20 9 20 21 18 

Total 47 100% 25 100% 45 100% 117 100% 

(chi2 = 2.2, ddl = 4, P = 0.696). 
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Tableau Il 

Niveau de scolarité et sociabilité après l'activité 

Existence Absence Total 

f % f % f % 

Universitaire 28 42 39 58 67 100% 

Collégial 11 34 21 66 32 100% 

Primaire-secondaire 16 73 6 27 22 100% 

Total 55 45 66 55 121 100% 

(chi2 = 8.5, ddl = 2, P = 0.014) 

Tableau 12 

Age et relations sociales après l'activité 

Existence Absence Total 

f % f % f % 

18-39 ans 23 39 36 61 59 100% 

40-59 ans 13 35 24 65 37 100% 

6Oet+ 18 75 6 25 24 100% 

Total 54 45 66 55 120 100% 
(chi2 = 11.0, ddl = 2, P = 0.004) 
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Tableau 13 

Type d'activité pratiquée et relations sociales après l'activité 

Existence Absence Total 

f % f % f % 

Physique 9 39 14 61 23 100% 

Aquatique 18 55 15 45 33 100% 

Libre 5 31 11 69 16 100% 

Jeux sportifs 10 62 6 38 16 100% 

Social 7 88 1 12 8 100% 

Culturel 6 24 19 76 25 100% 

Total 55 45% 66 55% 121 100% 

(chi2 = 15, ddl = 5, P = 0.011) 

Tableau 14 

Durée de pratique et relations sociales après l'activité 

Existence Absence Total 

f % f % f % 

Plus de 5 ans 21 81 5 19 26 100% 

De 1 à5 ans 21 54 18 46 39 100% 

Moins de 1 an 13 23 43 77 56 100% 

Total 55 45 66 55 121 100% 

(chi2 =15, ddl = 5, p> 0.001) 



300 

Tableau 15 

Présence d'entourage et relations sociales après l' acti vité 

Existence Absence Total 

f % f % f % 

Présence d'entourage 48 56 7 44 55 100% 

Absence d'entourage 38 20 28 80 66 100% 

Total 86 45 35 55 121 100% 

(chi2 =12.9, ddl = l, P > 0.001) 

Tableau 16 

Les lieux de sociabilité hors activité 

L.Borne L.Montcalm Ymca Total 

f % f % f % f % 

Rue 10 23 7 37 5 17 22 24 

Café 14 32 3 16 5 17 22 24 

Domicile 8 18 3 16 5 17 16 17 

CCL 9 20 2 Il 7 24 18 20 

Autres 3 7 4 22 7 24 14 15 

Total 44 100% 19 100% 29 100% 92 100% 
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Tableau 17 

Durée de pratique et expérience d 'entraide 

Existence Absence Total 

f % f % f % 

Plus de 5 ans 14 54 12 46 26 100% 

De 1 à 5 ans 19 49 20 51 39 100% 

Moins de 1 an 17 30 39 70 56 100% 

Total 50 41 71 59 121 100% 

(chi2 =5.3, ddl = 2, P = 0.07) 

Tableau 18 

Types d' acti vi tés pratiq uées et expérience d ' entraide 

Expérience Absence Total 

f % f % f % 

Physique 3 13 20 87 23 100% 

Aquatique 16 48 17 52 33 100% 

Libre 11 69 5 31 16 100% 

Jeux sportifs 8 50 8 50 16 100% 

Social 4 50 4 50 8 100% 

Culturel 8 32 l7 68 25 100% 

Total 50 41 71 59 121 100% 

(chi2 = 14.9, ddl = 5, P = 0.011) 
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Tableau 19 

Importance de la sociabilité selon l'âge 

!8-39 ans 40-60 ans + de 60 ans Total 

f % f % f % f % 

Très 
importante 20 34 9 24 17 71 46 38 

Importante 14 24 10 27 5 21 29 24 
Moins 
importante 25 42 18 49 2 8 45 38 

Total 59 100% 37 100% 24 100% 120 100% 

(chi2 = 16.1, ddl = 4, P = 0.003) 

Tableau 20 

Importance de la sociabilité selon le sexe 

Masculin Féminin Total 

f % f % f % 

Très importante 9 23 37 45 46 38 

Importante 14 36 15 18 29 24 

Moins importante 16 41 30 37 46 38 

Total 39 100% 82 100% 121 100% 

(chi2 = 6.9, ddi = 2, P = 0.032) 
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Tableau 21 

Importance de la sociabilité selon la scolarité 

Universitaire Collégial Sec-prim Total 

f % f % f % f % 

Très 
importante 23 34 9 28 14 64 46 38 

Importante 15 22 9 28 5 23 29 24 
Moins 
importante 29 43 14 44 3 14 46 38 

Total 67 100% 32 100% 22 100% 121 100% 

(chi2 = 9.4, ddl = 4, P = 0.053) 

Tableau 22 

Importance de la sociabilité selon l'existence de sociabilité hors activité 

Existence Absence Total 

f % f % f % 

Très importante 34 62 12 18 46 38 

Importante 10 18 19 29 29 24 

Moins importante Il 20 35 53 46 38 

Total 55 100% 66 100% 121 100% 

(chi2 = 25.0, ddl = 2, P . 0.00 1) 
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Tableau 23 

Types d 'activités pratiquées et importance de la maîtrise technique 

Très importante Importante Moins importante Total 

f % f % f % f % 

Physique 7 30 10 43 6 26 23 100% 

Aquatique 16 48 10 30 7 21 33 100% 

Libre 6 38 6 38 4 25 16 100% 

Jeux sportif 2 12 8 50 6 38 16 100% 

Social 1 12 5 62 2 25 8 100% 

Culturel 15 60 8 32 2 8 25 100% 

Total 47 39 47 39 27 22 121 100% 

Tableau 24 

Importance du développement personnel selon les CCL 

L.Bome L. Montcalm Ymca Total 

f % f % f % f % 
Très 
importante 21 48 13 38 21 49 55 45 

Importante 17 39 14 41 17 40 48 40 
Moyennement 
importante 6 14 4 12 4 9 14 12 
Peu 
importante 0 0 2 6 0 0 2 2 
Pas du tout 
importante 0 0 3 2 2 2 

Total 44 100% 34 100% 43 100% 121 100% 
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Tableau 25 

Activité pratiquée et importance du développement personnel 

Très importante Importante Moins importante Total 

f % f % f % f % 

Physique 11 48 10 43 2 9 23 100% 

Aquatique 21 64 9 27 3 9 33 100% 

Libre 8 50 6 38 2 12 16 100% 

Jeux sportif 5 31 6 38 5 31 16 100% 

Social 2 25 5 62 1 12 8 100% 

Culturel 8 32 12 48 5 20 25 100% 

Total 55 45 48 40 18 15 121 100% 
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ANNEXE C4 

Tableau 1 

Type de CCL nommés selon les centres 

L. Borne L.Montcalm Ymca Total 

f % f % f % f % 

Paroissial 31 42 33 55 17 40 81 46 

Municipal 32 44 22 37 16 37 70 40 

Anglophone 10 14 5 8 10 23 25 14 
Total 73 100% 60 100% 43 100% 176 100% 

(Chi2=6.1, ddl=4, p=80.9%) 

Tableau 2 

Associations entre thèmes 

Activité Espace Usager Valeurs Comp Jgt 

Activité 88 

Espace 50 70 

Usager 42 39 61 

Valeurs 38 34 33 57 

Comparaison 21 17 18 20 33 

Jugement 37 27 25 36 19 56 
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Tableau 3 

Types d'activités spécifiées selon les centres 

L. Borne L. Montcalm Ymca Total 

n=19 n=17 n=15 n=51 

nr=25, [=56% nr= 17, [=50% nr=28, [=65% nr=70, [=58% 

[ % f % [ % [ % 

Sport 14 50 8 24 10 33 32 35 

Culture 4 14 7 20 5 17 16 17 

Cours 3 11 8 24 4 13 15 16 

Cornmuntaire 7 25 11 32 Il 37 29 32 
Total 28 100% 34 100% 30 100% 92 100% 

Tableau 4 

Types d'activités spécifiées selon le type d'activités pratiquées 

Sport Sociale Culturelle Total 

n=88 n=8 0=25 N=121 

Nr=52 [=59% Nr=3, [=37% Nr=15, [=60% Nr=70 

[ % [ % [ % [ % 

Sport 25 40 2 17 5 29 32 35 

Culture 10 16 3 25 3 18 16 17 

Cours 8 13 2 17 5 29 15 16 

Cornmuntaire 20 32 5 42 4 24 29 32 
Total 63 1üO% 12 100% 17 lüO% 92 100% 
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Tableau 5 

Espace spécifié selon les centres 

L. Borne L. Montcalm Ymca Total 

n=25 n=20 n=25 n=70 

f % f % f % f % 

Lieu support 14 40 8 27 16 44 38 38 

Lieu social 10 29 9 30 11 31 30 30 

Lieu localisé 3 9 6 20 3 8 12 12 

Équipement 3 9 3 lO 4 11 lO 10 

Espace public 5 14 4 13 2 6 Il Il 
Total 54 100% 44 100% 54 100% lOI 100% 

Tableau 6 

Type d'activité spécifiée 

selon le caractère inclusif ou restrictif de l'espace 

Espace restrictif Espace inclusif Total 

n=25 · n=20 n=70 

f % f % f % 

Sport 16 46 5 25 21 38 

Culture 6 17 5 25 Il 20 

Cours 4 Il 2 10 6 · Il 

Commun taire 9 26 8 40 17 31 
Total 35 100% 20 100% 55 100% 
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Tableau 7 

Types d'activité p.ratiquée et caractère inclusif ou restrictif de l'espace spécifié 

Sport Communautaire Culturelle Total 

n=88 n=8 n=25 N=121 

Nr=40,45% Nr=2,25% Nr=9,36% Nr=51,42% 

f % f % f % f % 

Restrictif 32 66% 3 50% 13 81% 51 73% 

Inclusif 27 56% 5 83% 9 56% 48 68% 

Localisé 6 18% 2 33% 4 25% 12 17% 
Total 65 100% 10 100% 26 100% 101 100% 

Tableau 8 

Types d'usagers spécifiés selon les usagers spécifiés 

Tout le monde Un type d'usager Total 

f % f % f % 

Pers. âgées 8 33 8 31 16 32 

Jeunes 9 38 10 38 19 38 

Pers. seules 2 8 2 8 4 8 

Pers. démunis 2 8 2 8 4 8 

Famille 3 12 4 15 7 14 
Total 24 100% 26 100% 50 100% 



Non Réponse 

Tout le monde 

Un usager 
Total 

Tableau 9 

Présentation inclusive ou restrictive des usagers 

selon la présentation inclusive ou restrictive de l'espace 

Non réponse Espace inclusif Espace restreint 

f % f % f % 

29 56 13 29 26 50 

4 8 12 27 5 10 

19 37 20 44 21 40 
52 100% 45 100% 52 100% 

(chi2 = 11.8, ddl = 4, P = 0.019) 

Tableau 10 
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Total 

f % 

68 46 

21 14 

60 40 
149 100% 

Types d'usagers spécifiés et présentation (restrictive ou inclusive) de l'espace 

Restreint Inclusif Localisé Total 

n=41 n=48 n=12 n=101 

f % f % f % f % 

Non réEonse 33 80% 23 48% 8 66% 64 63% 

Pers. Agées 5 28 Il 34 1 l7 l7 30 

Jeunes 7 39 11 34 4 67 22 39 

Autres 6 33 10 31 1 17 17 30 
Total 17 100% 32 100% 6 100% 56 100% 
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Tableau Il 

Présentation (restrictive ou inclusive) des usagers et types d'activités spécifiées 

Sport Culture Cours Communtaire Total 

n=32, n=16 n=15 n=29 n=92 

nr=25 [=78% nr=1O [=62% nr=1O [=66% nr=12 [=41% nr=57 [=62% 

[ % [ % [ % [ % [ % 

Inclusive 1 12% 2 25% 3 43% 5 26% 11 26% 

Restrictive 7 88% 6 75% 4 57% 14 74% 31 74% 
Total 8 100% 8 100% 7 100% 19 100% 42 100% 

Tableau 12 

Types d'usagers et activités spécifiées 

Sport Culture Cours Commutaire Total 

n=32, n=16 n=15 n=29 n=92 

[ % [ % [ % [ % [ % 

non réEonse 27 84% 11 68% 12 80% 16 55% 66 71% 

Pers. Agées 3 43 3 43 33 11 69 18 55% 

Jeunes 3 43 3 43 33 4 25 Il 33% 

Autres 1 14 14 1 33 1 6 4 12% 
Total 7 100% 7 100% 3 100% 16 100% 33 100% 
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Tableau 13 

Age des répondants et types d'usagers spécifiés 

Personnes âgées Jeunes Total 

f % f % f % 

18-39 ans 5 50 5 50 10 100% 

n=49 nr=92% 

40-60 ans 4 27 Il 73 15 100% 

n=40 nr=6O% 

60 ans et plus 7 70 3 30 10 100% 

n=32 nr=43% 
Total 16 46% 19 54% 35 100% 

chi2=4.6, ddl=2, p=0.099 

Tableau 14 

Usagers spécifiés selon la résidence actuelle des répondants 

Ailleurs Haute-Ville Total 

f % f % f % 

Tout le monde 4 25 14 27 18 26 

Territoire 5 31 16 31 21 31 

Un usager 7 44 17 33 24 35 

Une classe 0 0 5 10 5 7 
Total 16 100% 52 100% 68 100% 
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Tableau 15 

Usagers spécifiés et référence territoriale utilisée 

Secteur Quartier Autres Total 

f % f % f % f % 

Tout le monde 6 35 10 27 5 22 21 27 

Territoire 2 12 13 35 7 30 22 29 

Un usager 8 47 12 32 8 35 28 36 

Une classe 1 6 2 5 3 13 6 8 
Total 17 100% 37 100% 23 100% 77 100% 

Tableau 16 

Présentation de l' acti vité (incl usi ve ou restricti ve) et valeurs évoquées 

Loisir Sociale ÉconoITÙque Commutaire Total 

n=19 n=32 n=31 n=15 n=92 

f % f % f % f % f % 

Non réEonse 6 31% 15 47% 8 26% 6 40% 35 38% 

Inclusive 8 47 19 79 28 93 9 82 64 78 

Restrictive 9 53 5 21 2 7 2 18 18 22 

Total 17 100 24 100 30 100 11 100 82 100 

Tableau 17 

Types d'activités spécifiées et valeurs évoquées 

Loisir Sociale ÉconoITÙque Commutaire Total 

n=19 n=32 n=31 n=15 n=92 

f % f % f % f % f % 

Non réponse 10 53% 23 71% 22 71% Il 73% 66 72% 

Sport 7 64 7 41 5 29 2 40 21 42 

Culture 9 4 23 4 24 0 9 18 

Cours 0 3 18 6 35 0 9 18 

Communtaire 3 27 3 18 2 12 3 60 Il 22 
Total 11 100 17 100 17 100 5 100 50 100 
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Tableau 18 

Présentation de l'espace et valeurs évoquées 

Loisir Aspt.socx Aspt. éco Cornrnutaire Total 

n=19 n=32 n=31 n=15 n=92 

f % f % f % f % f % 

Non réponse 10 53% 7 22% 14 45% 8 53% 39 42% 

Restrictif 7 41 16 37 4 17 2 20 29 31 

Inclusif 8 47 21 49 13 57 4 40 46 49 

Localisé 2 12 6 14 6 26 4 40 18 19 
Total 17 100 43 100 23 100 10 100 93 100 

Tableau 19 

Usagers spécifiés et valeurs évoquées 

Loisir Sociale Économique Commutaire Total 

n=19 n=32 n=31 n= 15 n=92 

f % f % f % f % f % 

Non réponse 10 53% 14 43% 9 29% 5 33% 39 41 % 

1 usager 2 18 9 41 6 21 3 30 20 28 

Territoire 2 18 6 27 6 21 6 60 20 28 

Diversité 5 46 5 23 9 32 10 20 28 
1 classe 2 18 2 9 7 25 0 Il 16 

Total 11 100 22 100 28 100 10 100 71 100 
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Tableau 20 

Types d'usagers spécifiés et valeurs évoquées 

Loisir Aspt.socx Aspt. éco Commutaire Total 

n=19 n=32 n=31 n=15 n=92 

f % f % f % f % f % 

Non assoction 13 68% 18 56% 16 51% Il 73% 58 63% 

Pers. âgées 5 42 3 12 4 15 20 13 20 

Jeunes 5 42 10 42 8 31 2 40 25 37 

Autres 2 16 11 46 14 54 2 40 29 43 
Total 12 100 24 100 26 100 5 100 67 100 

Tableau 21 

Valeurs évoquées et importance de la sociabilité 

Très Impt Impt Moinsimpt Total 

n=46 n=29 n=46 n=121 

f % f % f % f % 

Non-réeonse 24 52 13 45% 27 58% 64 53% 

Attbt loisir 13 32 5 17 1 4 19 20 

As sociaux 15 37 12 40 5 19 32 33 

As éconmique 7 17 8 27 16 62 31 32 

Comnautair 6 15 5 17 4 15 15 15 
Total 41 100 30 100 26 100 97 100 
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Tableau 22 

Dimension importante dans l'expérience de loisirs et valeurs évoquées 

Loisir Aspt.socx Aspt. éco Cornrnutaire Total 

n=19 n=32 n=31 n=15 n=92 

f % f % f % f % f % 

Non assoction 13 68% 18 56% 16 51% Il 73% 58 63% 

As relationnel 3 13 Il 48 6 26 3 13 23 100 

Coût 0 4 57 1 14 2 29 7 100 

Pl, santé 11 25 18 41 8 18 7 16 44 100 

Proximité 1 7 6 40 4 27 4 27 15 100 

Autre 19 28 23 34 17 25 8 12 67 100 

Total 34 22 62 40 36 23 24 15 156 100 

Tableau 23 

Activités pratiquées et valeurs évoquées 

Loisir Aspt.socx Aspt. éco Cornrnutaire Total 

n=19 n=32 n=31 n=15 n=92 

f % f % f % f % f % 

Crs act phy 2 13 2 13 8 53 3 20 15 100 

Crs Aqua 11 34 12 38 6 19 3 9 32 100 

Act Phy li bre 0 0 1 14 4 57 2 29 7 100 

Jeux sptif 14 2 29 3 43 1 14 7 100 

Act soc 2 18 4 36 2 18 3 27 11 100 

Act culturelles 3 12 Il 44 8 32 3 12 25 100 

Total 34 22 62 33 36 32 24 15 156 100 
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Tableau 24 

Valeurs évoquées et jugements 

CCL 1 bien Elt satisfction Elt critique Total 

f % f % f % f % 

At Loisir 8 22 5 13 3 12 16 16 

AspctSoc 13 36 11 29 7 29 31 32 

AspctÉco 12 33 18 47 10 42 40 41 

Comntaires 3 8 4 Il 4 17 Il Il 
36 100% 38 100% 24 100% 98 100% 

Tableau 25 

Age et jugements 

18-40 ans 40-60 ans 60 ans et + Total 

f % f % f % f % 

CCL 1 bien 7 18 9 36 7 44 23 29 

Elt satisfction 17 45 10 40 5 31 32 40 

Elt critique 10 26 6 24 4 25 20 25 

Eva négative 4 Il 0 0 4 5 
Total 38 100% 25 100% 16 100% 79 100% 


